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I. PrŽambule 

I.1.  PŽr im• t re dÕŽt ude : 

I.1.1. Le pŽrim • tre du Pays rŽduit du fait de la sortie de 3 
comm unes au 01/01/09: 

 
!  Hypoth•se de travail : pŽrim•tre rŽduit. De 51 communes au dŽpart, on 

est passŽ ˆ 48 communes au 01/01/09 suite ˆ lÕadhŽsion de SAINT-
CHAPTES, SAINTE-ANASTASIE et DIONS ˆ la communautŽ 
dÕagglomŽrat ion de NIMES. 

!  48 communes reprŽsentant un tota l estimŽ ˆ ce jour de 48 469 
habitants (selon recensement 2006 Ð vs recensement 99 : 43 418, soit 12,5% 
dÕaugment at ion de la populat ion en 9 ans) et rŽparties entre  

"  3 CommunautŽs de Communes : COMMUNAUTE DE COMMUNES 
DU GRAND LUSSAN (ci apr• s notŽe en abrŽviati on CCGL et  
reprŽsentant 9 communes pour 2 649 habitants), 
COMMUNAUTE DE COMMUNES DE LÕUZEGE (ci apr• s notŽe en 
abrŽviat ion CCU et reprŽsentant 15 communes pour 19 619 
habitants), COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PONT-DU-GARD 
(ci apr•s notŽe en abrŽviation  CCPG et reprŽsentant 17 communes 
pour 23 381 habitants). 

"  7 communes isolŽes du canton de SAINT-CHAPTES (ci apr• s 
notŽes en abrŽviat ion CSC pour 2 820 habitants.  
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I.1.2. Particul aritŽ de ce pŽrim • tre dÕŽtude : 
 

"  Il couvre le pŽrim•tre du SCOT Pays Uz•ge Pont du Gard. 
"  Il jouxte dÕautres pŽrim•tres de tailles hŽtŽrog•nes en 

nombre dÕhabitants et  en Žtendue mais qui sont  tous 
regroupŽs au sein de Pays, le territoire du Gard prŽsentant  
cette  parti cularitŽ  dÕavoir la quasi-total itŽ de son territoire  
couvert par des Pays. 

 
Situation du Pays par rapport aux territoires voisins1 
 

 

 
 
 
 

                                                 
1 Les donnŽes inscrites sur la carte sont issues du recensement de 2006 en vigueur au 01/01/2008. Concernant, 
les intercommunalitŽs, les informations proviennent de la DGCL.  
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Quelques ordres de grandeur de collectivités qui pèsent2: 
 

"  Pays des CŽvennes : 137 506 habitants ŽclatŽs en 117 communes 
(13 inte rcommunalitŽs + 2 communes isolŽes). Les 
intercommunalitŽs p•sent donc en moyenne 10 577 habitants. 

-    CA dÕAl•s : 76 032  
"  Pays Gard Rhodanien : 73 373 habitants ŽclatŽs en 45 communes (6 

intercommunalitŽs + 3 communes isolŽes. Les intercommunalitŽs 
p•sent donc en moye nne 12 228 habitants. 

"  Pays Garrigues Costi•res : 252 362 habitants ŽclatŽs en 41 
communes dont  3 intercommunalitŽs, ce qui correspond en 
moyenne ̂  84 120 habitants par intercommunalitŽ. 

- CA de N”mes : 216 866 habitants 
- CC Beaucaire Terre dÕArgence : 25 932 habitants 
- CC Leins Gardonnenque : 9 564 habitants 

"  Pays dÕArles : 149 939 habitant s ŽclatŽs en 28 communes (3 
intercomm unalitŽs et 3 communes isolŽes) les inter communalitŽs 
p•sent donc en moye nne 49 979 habitants. 

 
 

 
 

                                                 
2 Les donnŽes utilisŽes ici sont celles du recensement de 1999. 
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I.2. Méthodologie : 

I.2.1. Une phase dÕenqu•te aupr•s des acteurs locaux  
 

!  Appels de lÕensemble des communes pour explicat ion de la dŽmarche et  
envois des documents demandŽs 

!  Enqu•te aupr•s des syndicats pour avoir le nombre de salariŽs et  le budget  
total pour ceux qui nÕont  pas adressŽ les documents budgŽtaires 

!  Recherches spŽcifiques concernant les compŽtences effectives exercŽes par 
les syndicats, les tarifs de lÕeau et  de lÕassainissement pour les syndicats du 
territoire. 

!  Recherches des ŽlŽments budgŽtaires pour les communes nÕayant pas 
souhaitŽ nous communiquer leurs donnŽes f inanci•res 

!  Actualisat ion des donnŽes en provenance de la DGCL et  de la prŽfecture 
concernant les syndicats 

I.2.2. Une phase dÕanalyse des donnŽes 
 

!  Analyse des documents statutaires, budgŽtaires et fiscaux des 3 
communautŽs de communes, des 42 communes sur 48 et des 28 syndicats sur 
33.  

 
Remarque : 
1. Les donnŽes financi • res ont ŽtŽ analysŽes sur la base des comptes 

administratifs 2007 et des budgets primitifs 2008. Par consŽquent les 
budgets primitifs de 2009 Žtant votŽs au plus tard au 31 mars (15 avril dans 
certains cas), nÕont  pas pu • t re exploitŽs pour cet te Žtude et  donc les 
derni•res Žvolutions nÕont pu •tr e intŽgrŽes.  

2. Seule la dotation globale de fonctio nnement des 3 intercommunalitŽs a ŽtŽ 
connue en cours dÕŽtude et  donc intŽgrŽe en cours dÕŽtude. 

3. Concernant les donnŽes statutaires, la date de rŽfŽrence est le 01/01/2009.  
 

I.2.3. Une phase dÕŽchanges et dÕentretiens 
 

!  Entretie ns complŽmentaire s avec le PrŽsident et Directeur gŽnŽral  des 
services de chaque intercommunalitŽs et avec lÕensemble des maires des 
communes du canton de St Chaptes (CSC). 
 

I.2.4. Une phase de synth•se avec mise en perspecti ve du    
contexte rŽglem entaire et de lÕŽvolution de la rŽflexion 
concernant le cadr e de la rŽforme institutionnelle. 

 
!  L’histoire de la coopération intercommunale témoigne que la 

problématique ne date pas d’hier…. LÕannexe N¡2 rappelle lÕhistorique des 
diffŽrentes  Žtapes de la constitution de lÕintercommunalitŽ. 

 
!  Vers une étape décisive des suites du rapport Balladur « Il est temps de 

décider » ? 
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De nombreux rapports relatifs ˆ  lÕorganisation des collectivitŽs territoriales 
se sont succŽdŽs ces derni•res annŽes. Ce rapport  nÕest sans doute pas un 
rapport  de plus mais bien une base de rŽf lexion riche et  nŽcessaire ˆ  une 
rŽforme imminente.  
En effet, outre les interrogation s quÕil suscite quant aux moyens envisagŽs  
pour reformer la carte  administr ative ,  ce rapport a le mŽrite de dŽgager un 
constat sur lequel r• gne un relatif consensus.  
 
LÕorganisation territor iale de la France est aujourdÕhui appelŽe ˆ sÕadapter 
aux rŽalitŽs actuelles. Les Žvolutions dŽmographiques doivent guider cette 
rŽforme. En effet , plusieurs donnŽes ont  radicalement  changŽ en ˆ  peine 
pr• s dÕun quart de si• cle. Ainsi on notera par exemple que pr• s de 80% de la 
population vivait en ville en 2008, contre un habitant sur deux en 1936. De 
m•me, les bassins de vie se sont Žtendus et on assiste dŽsormais ˆ un 
Žtalement  de la populat ion sur le t erritoire, ˆ partir des zones urbaines 
 
Ce que nous connaissons aujourdÕhui est le f ruit dÕŽtapes successives qui ont 
marquŽ lÕhistoire  de notre  RŽpublique. Ainsi, rien quÕen regardant les 50 
derni• res annŽes, on peut cite r notamment le rŽfŽrendum du GŽnŽral De 
Gaulle de 1969 relati f ˆ la rŽforme du SŽnat et ˆ la crŽation des rŽgions en 
tant que collectivitŽs  locales de plein exercice qui fut certes rejetŽ mais qui 
a permis dÕentretenir une rŽflexion lancinante sur la place que doit •tre 
accordŽe ̂  chaque instance.  
De m•me, on peut citer, ce quÕil convient dÕappeler par convenance, lÕacte 
I de la dŽcentralisation avec notamment les lois Defferre de 1982-1983. La 
loi relative ˆ lÕadministration terri tori ale de la RŽpublique de 1992  
(complŽtŽ par la loi relative ˆ la simplification de la coopŽration 
intercommunale) a elle, dŽveloppŽ le proj et  intercommunal.  
LÕacte II de la dŽcentralisation avec la rŽforme constitutionnelle du 28 mars 
2003 qui consacre le caract•re dŽcentralisŽ de la RŽpublique (sans pour 
autant affecter son caract•re unitaire) accorde de nouvelles garanties et de 
nouveaux droits aux collectivitŽ s territori ales. La loi  relative aux libertŽs et 
responsabilitŽs locales est elle aussi constitutive de cet acte II m•me si 
certains prŽf•rent dŽjˆ y voir un acte I de la rŽgionalisation. 
 
La composition de ce comitŽ de travai l sÕest efforcŽe dÕ•tre la plus diverse 
possible m• me si certains auraient prŽfŽrŽ y voir un plus grand nombre 
dÕŽlus locaux.  Ce qui parait novateur ici,  cÕest le fait que les diffŽ rents 
membres du comitŽ ont dŽbattu sur quasiment lÕensemble des 
problŽmat iques en ne se refusant  aucune proposit ion. De ce fait  des 
questions polŽmiques ont ŽtŽ ŽvoquŽes sans pour autant bloquer la 
rŽflexion. Au final tous les membres se sont mis dÕaccord sur au moins un 
point , celui de la nŽcessitŽ de la rŽforme. Pour cela ils se sont basŽs sur un 
certain nombre de constats. 
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Les constats comme base de la réforme 
 

!  La question des finances locales 
- Une augmentation constante et  exponentie lle des dŽpenses des 

collectivitŽs territoriales due notamment aux transferts de 
compŽtences opŽrŽs par lÕEtat.  

- Une autonomie financi•re des collectivitŽs  territoriales garantie 
par le texte const itut ionnel mais qui en prat ique demeure 
incertaine sur le niveau et le  degrŽ de lÕautonomie fiscale  

- Des bases de la fiscalitŽ locales obsol•tes 
- Une multiplication excessive des financements croisŽs 
- Des incertitudes sur les consŽquences de la suppression de la 

taxe professionnelle 
 
!  La question de la répartition des compétences  

- A quelques excepti ons pr• s, le principe  de la clause gŽnŽrale de 
compŽtence prime et donc presque aucune compŽtence nÕest 
spŽcialisŽe. 

- Une absence de clarification des compŽtences entre les 
diffŽrents intervenants 

- Un partage des compŽtences quasi inexistant, ce qui entraine 
des doublons 

 
!  La structure même de la carte administrative 

- Une multiplicitŽ excessive du nombre de structures  
- Une intercommunalitŽ ˆ fiscalitŽ propre qui nÕa pas totalement  

rempli ses objectifs 
- Une inadaptation de nos colle ctiv itŽs au cadre europŽen 
- Un dŽficit de dŽmocratie concernant lÕassemblŽe dŽlibŽrante 

des EPCI  
 

!  Le cas de certaines collectivités particulières 
- Chevauchement de collectivitŽs sur un m•me ter ritoire en 

outre-mer 
- SpŽcificitŽ de la Corse mal rŽsolue 
- ProblŽmatique de la rŽgion Ile de France mal apprŽhendŽe 
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Les propositions avancées ayant directement des conséquences sur 
notre étude 

(LÕanalyse commentŽe dŽtaillŽe est j ointe en annexe N¡3) 
 

Proposition n° 3 : désigner par une même élection, à partir de 2014, les 
conseillers régionaux et départementaux ; en conséquence supprimer les 
cantons et procéder à cette élection au scrutin de liste.   
 
Proposit ion de crŽer des conseil lers t errit oriaux ayant  vocat ion ˆ  remplacer les 
4026 conseillers gŽnŽraux de mŽtropole et les 1731 conseill ers rŽgionaux.  
Le comit Ž Bal ladur a ret enu un mode de scrut in inspirŽ du mode de scrut in dit  "ˆ  
f lŽchage" en vigueur ˆ  Paris, Lyon et  Marseil le. Ainsi dans le cadre d'un scrut in de 
l ist e proport ionnel ˆ  deux t ours assort i  d'une prime maj orit aire af in que la 
gouvernance des assemblŽes dŽpart ement ales et rŽgionales soit assurŽe, les listes  
prŽsent Žes le m• me j our au suf f rage des Žlect eurs comport eraient  aut ant  de 
candidat s que de si• ges ˆ  pourvoir dans les conseils gŽnŽraux (que le rapport  
sugg• re de nommer "conseils dŽpart ement aux"). Les premiers de l ist e seraient , 
dans une proport ion ˆ  dŽt erminer en fonct ion de la populat ion, dŽsignŽs pour 
siŽger au conseil  rŽgional et  au conseil  dŽpartemental,  t andis que les suivants de 
l ist e si• geraient  exclusivement  au conseil  dŽpart ement al . 
De fait, les  cantons dispara”tra ient. 
 
 
La suppression des cantons aurait une conséquence sur notre périmètre 
d’étude puisque de facto, le canton de Saint Chaptes ne constituerait plus une 
circonscription électorale.  
 
 
Proposition n° 4 : achever, avant 2014, la carte de l’intercommunalité.  
 
LÕint ent ion est  ici dÕabout ir ˆ  une couvert ure t ot ale du t err it oire f ran•ais par les 
st ruct ures int ercommunales ˆ  f iscal it Ž propre. Pour cela, les communes isolŽes 
auront jusquÕau 31 dŽcembre 2013 pour choisir une structure intercommunale de 
rat t achement . Si ˆ  lÕexpirat ion de ce dŽlai des communes demeurent isolŽes, 
lÕint Žgrat ion se fera de fa•on aut omat ique par lÕint ermŽdiaire du prŽfet . De plus, 
i l  convient  de revenir sur le pŽrim• t re act uel  de cert ains EPCI pour faire en sort e 
que ceux-ci soient  rŽel lement  pert inent s et  cohŽrent s. Le prŽfet  aurait   donc un 
r™le essentiel en la mati • re puisquÕil  serait ,  apr• s avis de la commission 
dŽpart ement ale de la coopŽrat ion int ercommunale, chargŽ dÕapprŽcier la 
pert inence du pŽrim• t re et , l e cas ŽchŽant  de prononcer  l a modif icat ion. 
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Proposition n° 5 : rationaliser, avant 2014, la carte des syndicats de 
communes.  
 
Il  sÕagit  ici de rŽgler le probl• me de la mul t ipl icit Ž des syndicat s int ercommunaux. 
Avant  que ne se dŽveloppe la coopŽrat ion int ercommunale t el le quÕon la conna”t  
auj ourdÕhui, ˆ  savoir le regroupement  de communes au sein de st ruct ure ˆ  
f iscal it Ž propre, les syndicat s Žt aient  la forme init iale de coopŽrat ion. Cependant ,  
les EPCI ̂ fiscalitŽ propre nouvellement crŽes nÕont  pas eu pour consŽquence de 
faire dispara”t re les syndicat s prŽexist ant s. Subsist e alors auj ourdÕhui des 
syndicats qui nÕont  plus de raison dÕ• t re en prŽsence par exemple dÕune 
communautŽ de communes. De ce fait, il est  proposŽ dÕŽt endre et  de dŽvelopper 
la lŽgislat ion en vigueur concernant  les communaut Žs dÕagglomŽrat ion  et  les 
communaut Žs urbaines. Ainsi le mŽcanisme de subst it ut ion ou de ret rait  
subst it ut ion au prof it  de la communaut Ž devra • t re la r• gle.  
 
Le Pays serait ici en première ligne puisqu’il constituerait en quelque sorte le 
contre exemple à ne pas suivre. La rationalisation serait ici importante et le 
préfet aurait un rôle majeur à jouer en l’absence de volonté des élus au sein du 
territoire.  
  
 
 
Proposition n° 6 : ne plus créer de nouveaux « Pays » au sens de la loi du 4 
février 1995.  

 
Le Pays serait ici directement concerné par cette proposition. En effet, on 
pense en premier lieu au canton de Saint Chaptes et ses sept communes 
isolées qui ne font actuellement partie d’aucune structure intercommunale à 
fiscalité propre. Ces communes seraient alors invitées à soit se regrouper 
entre elles pour former une communauté de communes, soit rejoindre un 
EPCI à fiscalité propre déjà constitué. L’esprit de la réforme semble 
privilégier la deuxième solution. En effet la rationalisation des EPCI passe par 
des extensions de périmètres existants et non par la création de nouveaux 
périmètres. En l’absence de décision au 31 décembre 2013, le préfet aurait 
compétence pour prononcer un rattachement d’office aux communes 
réticentes. Ce rattachement serait fondé sur des critères de pertinence, de 
continuité, d’interaction … 
En second lieu, c’est l’ensemble du Pays qui pourrait être concerné par cette 
mesure dans la mesure où la pertinence des périmètres serait réappréciée. 
Les périmètres des intercommunalités devront correspondrent à de réels 
périmètres de projets permettant une définition et une mise en place 
cohérente des politiques publiques à l’échelle du territoire. Ainsi seraient 
condamnées  les intercommunalités défensives ou peu pertinentes. La 
question de la taille critique serait alors sûrement un argument de poids dans 
la redéfinition des périmètres. 
Ainsi, le préfet pourrait alors encourager, voir décider, le regroupement des 
3 CCU et des communes isolées du canton de St Chaptes au sein d’une même 
et seule structure. Cette nouvelle intercommunalité serait alors justifiée par 
le nombre d’habitants regroupé et l’optimisation géographique du territoire 
permettant alors une meilleure action des décideurs locaux considérés. 
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Le comit Ž consid• re que les pays ont  rempl i leur r™le puisquÕils ont  permis de 
prŽf igurer souvent  des int ercommunal it Žs mais aujourdÕhui avec cette rŽfor me 
leur maint ien nÕest  plus j ust if iŽ, eu Žgard not amment  au fait  quÕils cont ribuent  ˆ  
une superposit ion de struct ures. 
Cependant , on ne sait  pas prŽcisŽment  ce que deviendront  les pays exist ant s.   
 
La question du maintien du pays Uzège-pont-du-Gard reste ici posée. A ce 
stade, il difficile d’interpréter cette proposition qui reste relativement 
équivoque. On peut cependant raisonnablement penser que si le Pays disparaît, 
c’est uniquement pour être remplacé par une grande intercommunalité 
épousant les mêmes frontières.  En effet, si l’on regarde les justifications qui 
ont amené cette proposition, on constate que le comité déclare que « les Pays 
sont des territoires de projets qui ont la plupart du temps préfiguré des 
intercommunalités », de ce fait, les Pays existants auraient sûrement tendance 
à être remplacés à terme, par des intercommunalités nouvelles, à condition 
d’être sur les mêmes périmètres. 
 
 
Proposition n° 7 : instaurer l’élection des organes délibérants des EPCI à 
fiscalité propre au suffrage universel direct, en même temps et sur la même 
liste que les conseillers municipaux.  
 
Auj ourdÕhui, un dŽbat  aut our de la mŽt hode de dŽsignat ion des conseil lers 
communaut aires se fait  sent ir.  On reproche une inadŽquat ion ent re les 
compŽt ences exercŽes par les int ercommunal it Žs et  la dŽsignat ion des conseil lers 
communautaires. Certains y voient un dŽni de dŽmocratie.  Le comitŽ propose de 
dŽsigner les conseillers au suffrage direct et non plus au suffra ge indirect  comme 
cÕest  le cas act uel lement . Cependant , seule lÕassemblŽe dŽl ibŽrant e serait  
concernŽe. Les conseillers communautaires  seraient issus du suf f rage universel  
direct  au m• me t it re que les conseil lers municipaux. Cet t e proposit ion aurait  
indŽniablement le mŽrite de lŽgit imer les int ercommunal it Žs et  cela j ust if ierait  
leur mont Že en puissance. 

 
 
Proposition n° 9 : permettre aux intercommunalités de se transformer en 
communes nouvelles en redéployant, en leur faveur, les aides à l’intégration 
des communes.  
 
LÕint Žgrat ion supr• me de lÕint ercommunal it Ž serait  lÕacc• s ˆ  la cat Žgorie de 
col lect ivit Ž t errit oriale. Cert es i l  y aurait  un Žchelon supplŽment aire mais celui-ci 
devrait  se subst it uer aux communes membres, autrement dit, lÕintŽr•t de cette 
proposition ne serait pert inent que si les communes membres de 
lÕint ercommunal it Ž considŽrŽe perdaient  leur clause gŽnŽrale de compŽt ence et  
leur st at ut  de col lect ivit Ž de plein exercice au prof i t  de la commune nouvel le. 
Cela pourrait  alors permet t re de diminuer le nombre de communes et  dÕavoir des 
t errit oires plus fort s. 
Proposition n° 10 : réduire d’un tiers les effectifs maximaux des exécutifs 
intercommunaux.  
 
Le Pays devrait ici voir son contingent exécutif  réduit et donc cela permettrait 
une responsabilisation accrue des élus et cela éviterait aussi de tergiverser 
pour définir ou exécuter une politique territoriale. 
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Proposition n° 15 : réviser les bases foncières des impôts directs locaux et 
prévoir leur réactualisation tous les six ans.  
 
Le const at  qui est  fait  de la f iscal it Ž locale sÕappuie presque aut omat iquement  sur 
le caract • re archa•que voire inj ust e des bases dÕimposit ion. En  ef fet , cel les ci 
datent de 1970 et leur rŽactualisation ˆ toujours eu du mal  ˆ •tre engagŽe. 
Auj ourdÕhui, ces bases progressent  en fonct ion de lÕindice de rŽfŽrence des loyers 
ce qui nÕest  pas suf f isant  pour act ual iser leur valeur. De plus il peut  y avoir des 
inj ust ices ent re cont ribuables. En ef fet , lÕoccupant dÕun logement verra sa taxe 
dÕHabitation assise sur les bases de 1970, tandis que lÕoccupant  dÕun logement  
neuf verra sa TH assise sur les bases de 2009. Donc la base calculŽe en 2009 est 
forcement  plus ŽlevŽe que celle de 1970. 
 
Pour le Pays, cette réactualisation des bases aurait pour conséquence 
d’augmenter le produit total des impôts prélevés. La réactualisation des bases 
pourraient peut être permettre de baisser d’un point ou deux les taux 
d’imposition.  
 
 
Proposition n° 16 : compenser intégralement la suppression de la taxe 
professionnelle par un autre mode de taxation de l’activité économique, 
fondée notamment sur les valeurs locatives foncières réévaluées et la valeur 
ajoutée des entreprises.  
 
CÕest  ici  un suj et  polŽmique qui est  abordŽ. Les coll ectivit Žs t errit oriales 
disposent  dÕune aut onomie f inanci• re. Cela signif ie donc que la suppression de la 
TP devra nŽcessairement  • t re remplacŽe par un aut re imp™t  de fa•on ˆ  ne pas 
grever les ressources propres des col lect ivi t Žs. La deuxi• me dif f icul t Ž rŽside dans 
le fait  que la const ruct ion int ercommunale a Žt Ž basŽe presquÕent i• rement  sur la 
TP. Donc si cet  imp™t  est  supprimŽ, cÕest  lÕexist ence m• me des EPCI qui est  remise 
en quest ion.  
Pour ces raisons la TP devra aut omat iquement  • t re remplacŽe par un imp™t  dont  
le produit  devra • t re Žquivalent . Il  est  proposŽ de maint enir la base fonci• re de la 
TP et  de baser cet t e t axe sur lÕact ivit Ž c'est-ˆ- dire sur la valeur ajoutŽe dŽgagŽe. 
Cet t e idŽe semble logique car el le permettrait de moins pŽnaliser les entreprises  
t out  en maint enant  le l ien de sol idarit Ž ent re ent reprises et  t errit oire dÕaccueil .  
La t axe carbone ŽvoquŽe semble opport une en t hŽorie mais concr• t ement  el le 
semble dif f icile ˆ met t re en place et   serait  ˆ  priori insuf f isant e. Il  faudrait  donc 
la complŽt er par aut re chose. Dans t ous les cas, le nouvel imp™t  devra • t re le plus 
j ust e possible c'est -ˆ -dire not amment  avoir une assiette la plus large possible un 
t aux modŽrŽ et  parait re le plus indolore possible. 
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II. Synth• se des donnŽes financi• res et statutaires 
recueillies ˆ  ce stade 

 

II.1. Les syndicats à l’échelle du Pays 
 

II.1.1. Leur nom bre et lÕŽtendue de leurs champs dÕaction 
 

!  33 syndicats rŽfŽrencŽs sur le pŽrim•tre du Pays  (voir annexe n¡ 6 pour 
connait re la l iste et les compŽtences de chacun des syndicats) 

 
!  18 syndicats externes au Pays (c'est-ˆ-dir e, le si•ge nÕest pas sur le Pays et 

les principaux adhŽrents sont des communes ne faisant pas parti e du Pays, 
mais dont au moins une commune du Pays adh•re): 

 
- SI à vocation multiple des établissements scolaires de Bagnols-sur-

Cèze (communes de: La Bast ide-d'Engras, Pougnadoresse, Pouzilhac 

Saint -Laurent -la-Vern• de, Valligui•res ) 
- SI des massifs de Villeneuve-Lèz-Avignon (communes de: Comps, 

Montfrin, Aramon) 
- SI d’ordures ménagères Garrigues Vistrenque (communes de: Meynes, 

Sernhac) 
- SI de curage des affluents du Gardon (communes dÕAubussargues, 

Bourdic, Garrigues-Saint e-Eulal ie). 
- SI de regroupement pédagogique du secteur de Castelnau-Valence St 

Maurice de Cazevielle St Dézéry (commune de St  DŽzŽry) 
- SIVU du groupe scolaire de la Gardonnenque (communes de 

Garrigues-saint e-Eulal ie) 
- SIAEP de Montaigu (communes de Saint -Vict or-des-Oules) 
- SI d’assainissement des bassins de Jonquières-Saint-Vincent 

(commune de Comps) 
- SITOM de la région sud Gard (communes de Comps, Mont f rin, 

Val labr• gues, et  Smict om de St  Chapt es). 
- SI pour le développement social des cantons d’Aramon et de 

Villeneuve lez Avignon (commune dÕAramon, Comps, Mont f rin).  
- SI d’assainissement des hautes terres du Vistre (communes de 

Meynes) 
- SI des eaux du plateau de Signargues (communes de ThŽziers, 

EstŽzargues). 
- SI pour l’aménagement du site du lycée de Villeneuve-lez-Avignon 

(communes dÕAramon, Est Žzargues, ThŽziers). 
- SIVOM de développement touristique de la vallée de la Ceze 

(commune de Lussan) 
- SM à cadre départemental d’électricité du Gard (155 communes 

adhŽrentes) 
- SM d’aménagement, de protection, de mise en valeur  du massif     

et des gorges du Gardon (communes de Castillon-du-Gard, Collias, 
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Remoul ins, Saint -Bonnet -du-Gard, Sanilhac-Sagri• s, Vers-pont -du-
Gard). 

- Syndicat mixte aménagement et gestion équilibrée des Gardon 
SMAGE des Gardon (commune de BŽlvŽzet, Foissac, Saint-DŽzŽry) 

- SMD aménagement et gestion des cours d’eaux et milieux aquatiques 
du Gard (114 communes membres). 

 
!  Le Pays ˆ travers les communes quÕil regroupe est donc liŽ avec 51 

syndicats. Parmi eux, 33 ont leur si•ge sur une commune du Pays. Pour les 
autres, la grande majoritŽ a leur si•ge au sein dÕune commune voisine du 
Pays. Seule une minoritŽ de ces 18 syndicats ont une vocation 
dŽpartementale et  de ce fait  ont  leur si• ge au chef l ieu du dŽpartement . 

 
!  14 domaines de compŽtences diffŽrent s dont la compŽtence collecte et  

traitement des ordures mŽnag•res,  qui est une compŽtence quÕon 
ret rouve pour les 3 intercommunalitŽs. Ce phŽnom• ne de Ç cumul È 
sÕexplique par la prŽexistence des syndicats, qui au moment de la prise de 
compŽtences par les intercommuna litŽs, nÕont pas ŽtŽ dissouts. 

REPARTITION DES 33 SYNDICATS PAR DOMAINE DE COMPETENCE
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Plus prŽcisŽment,  cÕest un total  de 49 dŽlŽgations de compŽtences ˆ ces 
33 syndicats qui existent, du fait que certai ns  syndicats exercent plusieurs 
compŽtences.  
Parmi ces 33 syndicats : 

"  le secteur scolaire concentre, selon le graphique ci-dessous, 30% de 
lÕensemble des syndicats, 

"  les secteurs hydraulique, ordures mŽnag•res3, ŽlectricitŽ , eau et 
assainissement re prŽsentent chacun 12%, 

"  lÕaction sociale reprŽsente 9%, 
"  les autres syndicats reprŽsentent chacun 3%.  

 
 
 
 

                                                 
3 Le SIVU de Choudeyrague ne collecte pas les ordures mŽnag•re mais sÕoccupe uniquement du traitement. 
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REPARTITION DES SYNDICATS POUR CHAQUE GRAND 
DOMAINE DE COMPETENCES 
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II.2.  Leurs poids en fonction des territoires administratifs (CC, 
communes) 

Répartition et compétences des syndicats au sein du PUPG 
 

Territoires Nbre de 
syndicats Syndicats Compétences

Sirp d'Aigaliers-Baron-Foissac transport 
scolaire 

SCOT PUPG SCOT 
Si scolaires de l'Uz•ge pŽriscolaire 

Sirp du Soleyron et Brugas transport 
scolaire 

Sirp la Capelle-Flaux-St Victor transport 
scolaire 

Sm DFCI de l'Uz•ge protection 
incendie 

Sivom rŽgion Collorgues eau 
Si ŽlŽctrification rŽgion d'Uz• s ŽlectricitŽ 

Si pour l'accueil de la petite enfance social 

Sivu des Peyrieres ordures 
mŽnag•res 

Sictom rŽgion d'Uz•s ordures 
mŽnag•res 

CommunautŽ de 
communes de l'Uz• ge  

12 

Sictom St Chaptes ordures 
mŽnag•res 

Si coll•ge d'Aramon scolaire 
SCOT PUPG SCOT 

Si coll•ge de Remoulins scolaire 

Sivu du massif du Gardon protection 
incendie 

Sivu de l'Yeuseraie protection 
Si des eaux de Remoulins St Bonnet eau 

Siaep du Pont-du-Gard eau 
Si amŽnagement du ruisseau de Bournigues hydraulique 

Si de curage du Brian• on hydraulique 
Si de protection de rives du bas Gardon hydraulique 

Si de recalibrage des ruisseaux de la Valligui•re hydraulique 
Si emploi rŽinsertion point info services social 

Si ŽlŽctrification rŽgion d'Uz• s ŽlectricitŽ 

Sictom rŽgion d'Uz•s ordures 
mŽnag•res 

CommunautŽ de 
communes du Pont-du-

Gard 
15 

Sirp Valligui• re Pouzilhac transport 
scolaire 

SCOT PUPG SCOT 
Sivom rŽgion Collorgues eau 

Sictom rŽgion d'Uz•s ordures 
mŽnag•res 

Si scolaires de l'Uz•ge pŽriscolaire 
Si ŽlŽctrification Rhone au Mont Bouquet ŽlectricitŽ 

Sivom rŽgion Collorgues ordures 
mŽnag•res 

Siaep des eaux usŽes Lussan et sa rŽgion eau 
SIRP de la vallŽe de la Tave pŽriscolaire 

 
 

CommunautŽ de 
communes du Grand 

Lussan 

9 

Siaepa St Laurent la Vern•de eau 
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Territoires Nbre de 
syndicats Syndicats Compétences

Sivom rŽgion Collorgues eau 

Sivu des Peyrieres ordures 
mŽnag•res 

Sictom rŽgion d'Uz•s ordures 
mŽnag•res 

Sictom St Chaptes ordures 
mŽnag•res 

Sivu de Choudeyrargue ordures 
mŽnag•res 

Si scolaires de l'Uz•ge pŽriscolaire 

Sirp d'Aigaliers-Baron-Foissac transport 
scolaire 

Sirp Garrigues-Ste Eulalie-Collorgues transport 
scolaire 

Sirs de Bourdic et Aubussargues pŽriscolaire 
Si Žlectrification rŽgion St Chaptes ŽlectricitŽ 

Sm DFCI de l'Uz•ge protection 
incendie 

Sivu du massif du Gardon protection  

Canton de Saint Chaptes 13 

SCOT PUPG SCOT 
 

Observations : 
!  Les communautŽs ont  proport ionnellement  (en fonct ion du nombre de 

communes) le m•me poids en nombre de syndicats, avec nŽanmoins une 
reprŽsentativitŽ diffŽ rente selon les compŽtences, exception fai te du canton de 
Saint  Chaptes qui a un poids de syndicats important , ce qui peut  sÕexpliquer par 
lÕabsence dÕintercommunalitŽ sur son pŽrim•tre. 

- Sur la communautŽ de lÕUz•ge, les syndicats exercent la compŽtence 
ordures mŽnag•res, transport scolaire, eau, pŽriscolaire, protection 
incendie, ŽlectricitŽ, et social 

- Sur la communautŽ du Pont-du-Gard, les syndicats exercent la 
compŽtence scolaire, prote cti on incendie, eau, hydraulique, social,  
ŽlectricitŽ, ordures mŽnag•res tr ansport scolaire et protection massif. 

- Sur la communautŽ du Grand Lussan, les syndicats exercent la 
compŽtence eau, ordures mŽnag•res,  pŽriscolaire et ŽlectricitŽ. 

- Sur le canton de Saint Chaptes, les syndicats exercent la compŽtence 
eau, ordures mŽnag•res, pŽriscolaire, transport scolaires, ŽlectricitŽ  et 
protect ion incendie. 

 
!  On ret rouve donc des compŽtences communes aux 4 territoires : 

"  La compŽtence ordures mŽnag•res (collecte et traitement) 
"  La compŽtence pŽriscolaire  
"  La compŽtence eau 
"  La compŽtence Žlectr icitŽ  

 
!  Chaque ter ritoire concentre plusieurs syndicats pour une m•me compŽtence, et 

notamment on observe une sur-reprŽsentativitŽ de certaines compŽtences  
- La communautŽ du Pont -du-Gard concentre ˆ elle seule la totalitŽ des 

syndicats hydrauliques, soit 4 syndicats. Sont  prŽsents notamment  aussi 2 
syndicats scolaires, et 2 syndicats dÕeau. 

- Le canton de Saint Chaptes adh•re  notamment ˆ tous les syndicats 
dÕordures mŽnag•res, ˆ 2 syndicats pŽriscolaires et ˆ 2 syndicats de 
t ransport  scolaire  



 

19/134 

- Sont prŽsents sur le territoire de la communautŽ de lÕUz•ge notamment 
3 syndicats de transport  scolaire et 3 syndicats dÕordures mŽnag•res. 

- La communautŽ du Grand Lussan concent re notamment  3 syndicats dÕeau 
et 2 syndicats dÕordures mŽnag•res 

II.2.1. LÕappr oche budge t et pers onnel des syndicats  
 

NB1 : Les ŽlŽments qui suivent sont  ext raits des budgets communiquŽs. Pour 
ceux qui nÕont pas ŽtŽs communiquŽs, les chiffr es ont ŽtŽ obtenus apr•s  
contacts tŽlŽphoniques aupr•s des interl ocuteurs identifiŽs comme responsables 
(ils sont notŽs avec un (*) en suivant  dans le t ableau) 
NB2 : La prŽcision nÕest  pas le propos de lÕŽtude en objet, mais la prŽsente 
synth•se a pour inte ntion de projeter des ordres de grandeur et de prŽfigure r le 
poids relat if  de ces syndicats en montant  et en volume de personnes mobilisŽes 
pour leur fonct ionnement . 

 

SYNDICATS Personnel 
mobilisŽ Budget total DŽpenses de 

fonctionnement 

S.I. D'AMENAGEMENT DU 
RUISSEAU DE BOURNIGUES A 
SERNHAC(*) 1 

BP:16 000
CA:9 300   

S.I. DE CURAGE DU BRIANCON(*)  0 salariŽ 560 000  64 000  
S.I. DE PROTECTION DES RIVES 
DU BAS GARDON 2 CA:220 000  57 000  
S.I. DE RECALIBRAGE DES 
RUISSEAUX  DE LA VALLIGUIERES 
ET DU JONQUIER   CA:15 000  4 000  
S.I. D'ELECTRIFICATION DU 
RHONE AU MONT BOUQUET   BP:2 925 000  57 000  
S.I. D'ELECTRIFICATION REGION 
DE ST CHAPTES 2 BP:732 000  46 000  
S.I. D'ELECTRIFICATION REGION 
D'UZES   2 146 000  37 000  
S.I. DES EAUX DE REMOULINS -  
ST BONNET DU GARD 2 CA:550 000  75 000  

S.I DU COLLEGE DÕARAMON(*)   
Fonc:43 600

Inv:44 500  43 000  
S.I. DU.COLLEGE DE REMOULINS 3 23 000  21 500  
S.I POUR L'ACCUEIL DE LA PETITE 
ENFANCE 10 BP:555 000  406 000  
S.I POUR L'EMPLOI ET LA 
REINSERTION POINT INFO ET 
SERVICES(*) 2 BP:75 000  75 000  
S.I. SCOLAIRES DE L'UZEGE(*) 1  BP:41 000 41 000  
S.I.A.E.P. DU PONT DU GARD      
S.I.A.E.P. ET D'EPURATION D'EAU 
USEE DE LA REGION DE 
LUSSAN(*) 7     
S.I.R.P. D'AIGALIERS, BARON ET 
FOISSAC   120 000  117 000  
S.I.R.P. DE LUSSAN - FONS-SUR-
LUSSAN - VALLERARGUES(*) 4  Inv:700 000  100 000 
S.I.R.P. DU SOLEYRON ET 
BRUGAS(*) 2  33 000 33 000  
S.I.R.P GARRIGUES- 
COLLORGUES 6 116 000  112 000  
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SYNDICATS Personnel 
mobilisŽ 

Budget total DŽpenses de 
fonctionnement 

S.I.R.P LA CAPELLE MASMOLENE 
FLAUX ST VICTOR DES OULES 5 100 000  90 000  
S.I.R.S. DE BOURDIC ET 
DÕAUBUSSARGUES(*) 3 75 000  75 000  
S.I.V.O.M DE LA REGION DE 
COLLORGUES 2 BP:1 533 000   393 000 

S.I.V.U DE CHOUDEYRAGUE(*) 
1  100 000   

S.I.V.U. DE L'YEUSERAIE 
      

S.I.V.U DES MEYRANNES(*) 15  497 000  497 000 
S.I.V.U. DES PEYRIERES 1 222 000  170 000  
S.I.V.U. DU MASSIF DU GARDON 2 270 000  3 000  
S.M.I.C.T.O.M DE LA REGION 
D'UZES 50 7 000 000  4 000 000  
S.M.I.C.T.O.M. VERS UNE 
DECHARGE AGREEE (SMICTOM 
DE SAINT CHAPTES) 1 BP:540 000  521 000  

SYNDICAT MIXTE DE D.F.C.I. DE 
L'UZEGE 

1 435 000  20 000  
SYNDICAT MIXTE DU SCHEMA DE 
COHERENCE TERRITORIALE 
UZEGE-PONT DU GARD 1 BP:205 000  130 000  

SIRP VALLEE DE LA TAVE 
      

 
Observations : 
!  On remarque que pour les syndicats dont les donnŽes sont connues, certains ont 

une taille c ritique, eu Žgard au budget et/ou au personnel quÕils emploient.  
- Ainsi, le SI dÕamŽnagement du ruisseau de Bournigues ˆ Sernhac dispose 

dÕun budget primitif de 16 000 ! (9 300 ! au CA) et emploie une personne,  
- le SI de recalibrage des ruisseaux de la Valligui•res et  du Jonquet dispose 

dÕun budget  de 15 000 ! ,  
- le SI pour lÕemploi et la rŽinsertio n point  info et  services dispose dÕun 

budget de 75 000 ! et emploie  2 personnes 
 

!  Seul le SICTOMU reprŽsente une Žchelle dÕintervention signif icative dans le 
rapport budget (7 000 000 !),  personnes employŽes (50), et territoire couvert 
(34 communes rŽparties au sein des 3 communautŽs et  au sein du canton de 
Saint  Chaptes). La quest ion de lÕextension de son pŽrim• t re pourrait encore se 
poser en terme dÕŽconomies dÕŽchelle.  

 
!  On constate aussi que la nature des dŽpenses des syndicats est diffŽrente selon 

leurs compŽtences. 
- Ainsi les syndicats de regroupement pŽdagogique ont  essent iellement  des 

budgets de fonct ionnement ,  ce qui sÕexplique par la nature m• me de 
lÕact ivitŽ.  

- A contrario, dÕautres syndicats ont des budgets essentiellement 
dÕinvestissement.  CÕest le cas notamment pour les syndicats dÕŽlectric itŽ  
qui consacrent la majoritŽ de leurs ressources au renouvell ement ou ˆ 
lÕextension de leurs rŽseaux.   
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II.2.2. LÕapproche par domaine de compŽtences et effet   
Ç massifi cation È 

 
A ce stade de lÕŽtat des lieux, nous proposons une premi•re projection de la 
rŽpartition  budgŽtaire et du poids par domaine de syndicats, pour lesquels un 
regroupement  de compŽtences semble possible sans dŽtŽriorat ion dÕune logique 
de service territorial e ou sans que cela pose de probl • mes de qualitŽ  de service 
majeure, notamment pour les syndicats dÕŽlectricitŽ, hydraulique, dÕeau/ 
assainissement, ordures mŽnag•res. 
Cette approche permet de projeter les éventuelles économies d’échelle 
potentielles en cas de regroupement de ces syndicats, les hypothèses 
d’amélioration de la dotation pour les intercommunalités étant considérées 
négligeables – et sans anticiper les consŽquences de la rŽforme 
inst i t ut ionnelle en cours sur  ce suj et -  
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!  Les syndicats d’électricité 
 

S.I.E DU RHONE AU MONT BOUQUET 

charges ˆ  
caract• re 
gŽnŽral
16 527  
29%

personnel
7 200  
13%

autres charges 
de gestion 
courante
23 550  
41%

charges 
financi• res 

10 000  
17%

 

S.I.E DE SAINT CHAPTES 

charges 
exceptionnelles

2 100  
5%

charges ˆ  
caract• re 
gŽnŽral
2 700  
6%

personnel
15 500  
33%

autres charges 
de gestion 
courante
15 200  
33%

charges 
financi• res 

10 500  
23%

 

S.I.E UZES

charges ˆ  
caract• re 
gŽnŽral
3 150  
8%

personnel
6 768  
18%

autres charges 
de gestion 
courante
23 880  
63%

charges 
financi• res 

4 000  
11%
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ENSEMBLE DES SYNDICATS D'ELECTRICITE

charges ˆ  
caract• re 
gŽnŽral
22 377  
16%

personnel
29 468  
21%

autres charges 
de gestion 
courante
62 630  
45%

charges 
exceptionnelles

2 100  
1%

charges 
financi• res 

24 500  
17%

 
 

Observations :  
Le poids de lÕensemble des syndicats dÕŽlectrific ation est significatif  pour 
proj eter lÕintŽr• t dÕun regroupement des 3 syndicats dÕŽlectricitŽ, qui 
permettrai t de rŽaliser des Žconomies.  
Si lÕon part  sur une hypoth• se de gains de 20%, cela reprŽsenterait  une 
Žconomie rŽelle dÕenviron 28 000 !. Autrement dit cela correspond aux charges 
actuelles de personnel cumulŽes des 3 syndicats. 
 
 
 
 

 
!  Les syndicats des eaux 

 

S.I DES EAUX DE REMOULINS ST BONNET

charges ˆ  
caract• re 
gŽnŽral
28 060  
80%

personnel
1 200  
3%

autres charges 
de gestion 
courante

2 380  
7%

charges 
financi• res 

3 361  
10%
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S.I.V.O.M COLLORGUES

personnel
53 950  
43%

charges 
financi• res 

15 500  
12%

charges ˆ  
caract• re 
gŽnŽral
32 000  
26%

autres charges 
de gestion 
courante
21 750  
17%

charges 
exceptionnelles

2 100  
2%

 
 
 
 

 
 
Observations : 
Dans le cas dÕun regroupement des syndicats dÕeau, cela permettrait dÕune part de 
regrouper toutes les compŽtences relative s ˆ lÕeau ˆ savoir : lÕadduction dÕeau, 
lÕacheminement  de lÕeau, lÕassainissement  non collectif et lÕassainissement collectif.  
DÕaut re part , le gain dž ˆ  la mutualisat ion, si on lÕestime ˆ 20%, reprŽsenterait  
environ 30 000 ! sur base dÕŽtude de 2 syndicats sur 4. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

TOTAL DE 2 SYNDICATS SUR UN TOTAL DE 4

charges ˆ caract•re 
gŽnŽral
60 060 
38%

personnel
55 150 
34%

autres charges de 
gestion courante

24 130 
15% 

charges financi•res 
18 861 
12%

charges 
exceptionnelles

2 100 
1%
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!  Les syndicats de déchets4   
 

S.I.C.T.O.M.U

charges ˆ  
caract• re 
gŽnŽral

1 896 177 
47%

personnel
1 600 000 

41%

charges 
financi• res 

190 000  
5%

autres charges 
de gestion 
courante
184 000  

5%

charges 
exceptionnelles

61 900  
2%

 

S.I.V.U. PEYRIERES

charges ˆ  
caract• re 
gŽnŽral
149 680  

86%

charges 
financi• res 

7 676  
4%

personnel
8 055  
5%

dŽpenses 
imprŽvues

1 576  
1%

autres charges 
de gestion 
courante

6 250  
4%

 

S.M.I.C.T.O.M. SAINT CHAPTES

charges ˆ  
caract• re gŽnŽral

482 420  
92%

personnel
8 040  
2%

autres charges de 
gestion courante

31 254  
6%

 

                                                 
4 Sauf le SIVU De Choudeyrague car les ŽlŽments budgŽtaires connus sont incomplets. 
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TOTAL SICTOM ST CHAPTES/SICTOMU/PEYRIERES

charges ˆ  caract• re 
gŽnŽral

2 528 277  
52%

autres charges de 
gestion courante

221 504  
5%

charges 
exceptionnelles

61 900  
1%

charges financi• res 
197 676  

4%

personnel
1 616 095 

33%

dŽpenses 
imprŽvues
259 576  

5%

 
 
Observations : 
Dans le cas o•  la compŽtence ordures mŽnag• res pourrait  • t re regroupŽe au sein dÕun 
seul syndicat , on pourrait  (toute proport ion gardŽe et  avant  audit  prŽcis) engendrer 
une Žconomie dont lÕordre de grandeur (si hypoth• se dÕŽconomie dÕŽchelle de 10%), 
pourrait être de l’ordre de 470 000 €, avec donc incidence positive possible sur la 
baisse de la TEOM, bénéficiant directement aux usagers.  
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II.3. Les intercommunalités et leurs communes membres 

II.3.1. La communautŽ de communes du Grand Lussan 
 

CrŽŽ en avril 2002 
!  9 communes pour 2649 habitants  sur un territoire de 150 km2  
!  CÕest  la plus pet ite communautŽ du Pays en terme de superf icie et  

dÕhabitants 
!  RŽgime fiscal : TPU avec un taux de 11, 5%  

 

II.3.1.1 Les compŽtences de la communautŽ 
 

COMPETENCES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GRAND LUSSAN 
CompŽtences obligatoires 

AmŽnagement et entre tie n des Zones dÕActivitŽs Economiques pour 
toutes l es zones ˆ crŽer DŽveloppement  

Žconomique Actions de dŽveloppement Žconomique (accueil des investisseurs, 
promotion du territoire, aides aux entr eprises, rŽhabilitati on de 
locaux et crŽation dÕimmobiliers  dÕentreprises,É) 
Elaboration dÕun SchŽma de CohŽrence de Territoriale et mise en 
place de schŽmas de secteur permettant dÕharmoniser les Plans 
Locaux dÕUrbanisme 
AmŽnagement rural : paysage, fr iches agricolesÉ 
Zones dÕamŽnagement concertŽ dÕintŽr•t communautaire ˆ crŽer 
pour la rŽalisat ion de zones dÕact ivitŽs (ˆ  lÕexclusion des ZAC 
dÕhabitat  ou mixtes) 
Mise en place dÕune dŽmarche Pays (Pays Uz•ge Pont du Gard) 
Digitalisati on et actualisation du cadastre de lÕensemble des 
communes et  mise en place dÕun syst • me dÕinformat ion 
gŽographique 

AmŽnagement  
de l'espace 
communautaire 

Constituti on de rŽserves fonci•res et acquisitions pour tous ter rains 
nŽcessaires ˆ la rŽalisation de zones dÕactivitŽs Žconomiques 

CompŽtences opti onnelles 

CrŽation, gestion et entretien de toutes les nouvelles opŽrations de 
logements sociaux en concertati on avec les Communes 

Etude et mise en Ïuvre  dÕopŽrations globales, dÕamŽliorations et de 
crŽation de lÕhabitat (OPAH, PIG, programme localÉ) 

Politique du 
logement et du 
cadre de vie  

Constituti on de rŽserves fonci•res et acquisitions pour tous ter rains 
nŽcessaires ˆ l a rŽalisation du  parc de logement  social 

Toutes les voies communales classŽes ˆ  vocat ion de voies, de 
chemins et de rues ˆ l Õexception des places publi ques 

CrŽation,  
amŽnagement  
et entre tie n de 
voirie 

Toutes les voies de raccordement, et  de dessertes internes des zones 
dÕactivitŽs ˆ crŽer et nŽcessaires aux Žquipements ou opŽrations 
communautaires 
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COMPETENCES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU GRAND LUSSAN 

Elimination 
des dŽchets 
mŽnagers 

Collecte et traitement des dŽchets des mŽnages et assimilŽs (dŽlŽguŽ 
au SICTOMU) 

CompŽtences facul tati ves 

Mise en place dÕune programmation annuelle inventŽe et programmŽe 
par la CommunautŽ de communes 
CrŽat ion et  gest ion dÕun lieu de dif fusion culturel en relation avec la 
programmat ion annuelle 

Const itut ion dÕun pool de matŽriel pour les manifestati ons culturelles 

Culture et 
Žducat ion 

CrŽation et organisation de sorties annuelles ˆ vocation pŽdagogique 
et culturell e pour les enfants scolarisŽs 

Format ion 
des Žlus 

Organisation et prise en charge de la formation des Žlus membres du 
conseil communautaire et des conseils municipaux 

Programmation, crŽati on, amŽnagement et entretien des Žquipements 
et services suivants  
Services de santŽ et professions de SantŽ 
Prise en charge collect ive des activitŽs en faveur de lÕenfance et de la 
petite enfance (ˆ lÕexclusion de lÕenseignement scolaire et des aires 
de j eux) 
Les centres aŽrŽs ou de loisirs 
CrŽation et accueil de maison de ret raite ou de cent res de soins 
mŽdicalisŽs ou non 

Services et 
Žquipements 
publics ou de 
proximitŽ 

Les transports en communs 

AmŽnagements,  gestion, entre ti en et crŽation des DFCI 
Gest ion et  
prŽvention 
des risques 
naturels 

Polit ique de gest ion et  de prŽvention li Že de la ressource en eau 
superficielle et souterraine 

Animaux 
errants Gest ion dÕun lieu de dŽp™ts 

Haut  dŽbit  Etudes et Žquipements des opŽrations ou de sites communautaires, 
dans le domaine du Haut  dŽbit  

Eclairage 
public Service dÕentretien de lÕŽclairage public 
Patrimoine RŽhabilitat ion du pet it  pat rimoine non classŽ 

Accueil, information, signalŽti que et prom otion 
CrŽat ion ent ret ien et  gest ion des sent iers de randonnŽes (SchŽma local 
de randonnŽe) 
Voie verte et aire dÕaccueil de camping cars 
Valorisation touristi que des espaces naturels du territoire 

Tourisme 

Coordinat ion et  promot ion des intervenants et partenaires touris tiques 
ˆ lÕŽchelle de tout le territoire intercommunal 

 
 
Observations : 
!  La communautŽ a fait le choix de prendre en charge un nombre important  de 

compŽtences 
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Concernant les deux compŽtences obligato ires, on peut constater que globalement 
les compŽtences transfŽrŽes restent classiques 
 

!  Concernant les compŽtences optionnelles, on constate  que la communautŽ en 
dŽt ient  3, alors que la loi est  plus souple car elle dispose que la CC doit  
obligatoirement exercer une compŽtence optionnelle  parmi les 5 proposŽes. Une 
des compŽtences optionnelles est constituŽe de la collecte et du traitement des 
ordures mŽnag•res cependant, on constate que ce nÕest pas la communautŽ qui 
exerce cette compŽtence mais un syndicat en lÕoccurrence le SICTOMU par 
dŽlŽgation. 

 
!  La communautŽ de commune de Lussan a pris en charge un nombre important de 

compŽtences facultati ves. En eff et, 9 compŽtences facultatives ont ŽtŽ transfŽrŽes 
par les communes. Parmi elles, on note des compŽtences mineures comme la 
formation des Žlus ou les animaux errant s. Cependant certaines compŽtences sont 
importantes comme peut lÕ•tre la compŽtence Ç services et Žquipements publics 
de proximitŽ È puisquÕelle sous tend lÕorganisation des transports en communs ou 
la crŽat ion de maison de ret raite ou de cr• ches. 

 
!  On signalera enfin que dans la majoritŽ des cas, comme bien souvent dans la 

coopŽrati on inte rcommunale, le transfert de compŽtences entre les communes 
membres et la communautŽ est rŽparti en fonct ion de la not ion dÕintŽr• t  
communautaire. Ainsi,  il  est prŽcisŽ par exemple que seules les ZAC dÕintŽr•t 
communautaires pourront •tre crŽes par la communautŽ pour la rŽalisation de ZAE. 
La dif f icultŽ rŽside donc dans lÕapprŽciat ion de lÕintŽr• t  communautaire 

 
 

II.3.1.2 Les ŽlŽments financier s de la CommunautŽ de communes 
du Grand Lussan 

 

  CA 2006 CA 2007 BP 2008 VARIATI
ON 

Taux de la taxe professionnelle   11,55% 11,55% #$

Taxe professionnelle 53 
091,00  

62 
063,00   

62 
000,00   #$

Taxe d'enl•vement des ordures 
mŽnag•res 

234 
983,00  

258 
123,00   

304 
532,00   %$

Taxe de sŽjours   11 
536,00   

10 
000,00   #$

Attribution de compensation 1 448,00  0,00   23 
196,00   %$

RECETTES 
FISCALES 

Total imp™ts et taxes 289 
522,00  

331 
722,00   

399 
738,00   %$

      

Dotation d'intercommunalitŽ 100 
135,00  

100 
135,00   

105 
145,00   #$

 Dotation de base     20 
776,00    $

Dotation de pŽrŽquation     84 
369,00    $

Bonification     0,00    $

Dotation de compensation 14 
670,00  

14 
798,00   

14 
952,00   #$

DOTATIONS 

Total DGF 114 114 120 %$
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805,00  933,00   097,00   

Dotation globale de fonctionnement par 
habitant     42,30   #$

Fonds dŽpartemental de la TP 36 
977,00  0,00   4 672,00  &$

Etat compensation au titre de la TP 4 506,00  39 
532,00   

40 
000,00   #$

Fonds national de la TP 4 259,00      &$

Total dotations et participations 160 
509,00  

197 
685,00   

218 
872,00   %$

       

Attribution de compensation 29 
910,00  0,00   8 761,00  &$DEPENSES EN 

DIRECTION DES 
COMMUNES 
MEMBRES Dotation de solidaritŽ communautaire " # " # " #   

      

Cotisation PUPG     4 
000,005    $

Cotisation SACPA     1 900,00   $

Cotisation SCOT     10 
000,00    $

Convention haut dŽbit SIAEP de St 
Laurent la V.     600,00    $

Versement TEOM SICTOMU     300 
000,00    $

Cotisation Belvezet SMAGE des Gardons     2 600,00   $

DEPENSES EN 
DIRECTIONS 

DES 
SYNDICATS ET 

DU PUPG 

Total contributions aux organismes de 
regroupement 

241 
796,00  

268 
343,00   

322 
000,00   %$

      
      

RECETTES 
REELLES DE 

FONCTIONNEM
ENT 

  451 
773,00  

529 
722,00   

645 
668,00   %$

  342 
049,00  

455 
175,00   

565 
341,00   %$DEPENSES 

REELLES DE 
FONCTIONNEM

ENT Dont charges de personnel et frais 
assimilŽs 5 568,00  28 

391,00   
55 

400,00   %$
RECETTES 
REELLES 

D'INVESTISSEM
ENT 

  76 
555,00  

403 
676,00   

138 
313,00   &$

DEPENSES 
REELLES 

D'INVESTISSEM
ENT 

  56 
385,00  

458 
221,00   

66 
400,00   &$

 
 

Observations : 
!  La communautŽ fonctionne  sur le rŽgime fi scal de la TPU sans TP de Zone, le 

lissage des Žcarts entre les diffŽrents taux des communes membres sÕeffectue 
sur 6 ans. Le taux de TP de 11, 5%, est identique  depuis au moins 2 ans. Le 

                                                 
5 Au niveau du budget primitif, la cotisation sÕŽl•ve ˆ  7 000 ! , cependant, apr•s vŽrification aupr•s du Pays, le 
montant de la cotisation sÕŽl•ve pour 2008 ˆ  4 000 ! . Le budget primitif Žtant une estimation, la valeur en prendre en 
compte est la somme effectivement per•ue  par le Pays. 
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produit  de la TPU nÕest  pas important  mais il est en adŽquation avec la 
superf icie et  la populat ion de la communautŽ.  

 
!  La TEOM reprŽsente la principale ressource fiscale de la communautŽ 

puisquÕelle sÕŽl•ve ̂  300 000 !,  soit 75% de lÕensemble des recettes fiscales. 
Les communes membres sont imposŽes au titre  de cette  TEOM sur la base dÕun 
taux compris entre 10,27% et 15,99%. Cependant, cette TEOM est une ressource 
neutre puisquÕelle est reversŽe par la communautŽ au SICTOMU 

 
!  On souligne que la dotati on globale de fonctionnement est Ç honorable È 

puisquÕelle sÕŽl• ve ˆ  42 !  par habitant , ce qui t raduit  une relat ive intŽgrat ion 
de la compŽtence inte rcommunale malgrŽ une tail le limitŽ e. LÕensemble des 
dotations r eprŽsente pr•s de 220 000 ! et est en augmentation constante. 

 
!  La contribution aux organes de regroupement hors OM,  nÕest que de 22 000 !, 

ce qui est  modeste et  tŽmoigne, malgrŽ le nombre important  de syndicats du 
peu de contributi on de la CC Lussan ˆ ces organes, la contribution Žtant en 
provenance des communes directement membres. Ce point tŽmoigne 
Žgalement  du peu de superposit ion ent re les compŽtences prises en charge par 
la CC et les syndicats. 

 
!  Le rat io dŽpenses de personnel sur dŽpenses rŽelles de fonctionnement est de 

10 % ce qui est tr•s faible. 
 

!  La politique dÕinvestissement a ŽtŽ selon le BP 2008 de 66 400 !  (dont emprunt 
de 7 773 !). Cependant, lÕendettement global de la communautŽ Žtait 
j usquÕalors nul.  

 
!  La communautŽ de communes du Grand Lussan  a une tail le trop rŽduite  qui ne 

lui permet pas de dŽgager suffisamment de produits financie rs pour mener des 
projets de grande envergure. De plus, sa capacitŽ dÕemprunt est tr• s limitŽ e 
(+/- 300 000 euros)6. DÕici quelques mois, la communautŽ sera amenŽe ˆ 
Žvoluer). 
3 possibilit Žs permettant de dŽgager des volumes financie rs plus importa nts 
existent et peuvent •tre cumulŽes: 
-le regroupement avec dÕautres communautŽs de communes 
-lÕaugmentation des transferts de compŽtences afin de gŽnŽrer plus de DGF 
-lÕŽvolut ion de la f iscalitŽ  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
6 Ce constat a ŽtŽ rŽalisŽ par Michel Galtier, TrŽsorier  Principal dÕUz•s lors du conseil communautaire du 18 
dŽcembre 2008. 
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II.3.2. Les communes membres de la communautŽ du Grand Lussan 
 

LÕintŽr•t est dÕŽtudier ˆ ce stade le prof il des communes constituant la communautŽ 
de communes du Grand Lussan. 

II.3.2.1 La fiscalitŽ directe locale 
 

Taux des taxes mŽnages au sein de la communautŽ du Grand Lussan
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Commentaires 
!  La pression fiscale sur le territoire de la communautŽ est plut™t dans la 

moyenne basse, puisque le taux moyen de la taxe fonci•re sur les propriŽtŽs 
b‰t ies est  de 11, 24%, celui  de la taxe fonci• re sur les propriŽtŽs non b‰t ies 
est  de 44, 30%, et  celui de la t axe dÕhabitat ion est  de 8, 86%.  

!  Les communes de Fons-sur Lussan et de Pougnadoresse sont en moyenne les  
communes les moins imposŽes, tandis que les commune de Lussan et de la 
Bast ide dÕEngras enregist rent  les t aux dÕimposit ion les plus hauts. 
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II.3.2.2 Poids financier des communes par rapport ˆ  la 
communautŽ (budget rŽel de fonctionnement) 
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Observations : 
!  Le poids budgŽtaire de fonctionnement  relati f  de la communautŽ de communes 

eu Žgard aux compŽtences dŽtenues par rapport  au poids budgŽtaire de 
fonctionnement cumulŽ de lÕensemble des communes membres est 
disproportionnŽ. 

 

II.3.2.3 Poids des dŽpenses de personnel des communes par 
rapport ˆ la comm unautŽ  
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!  La communautŽ consacre 10 % de ses dŽpenses rŽelles de fonctionnement aux 
charges de personnel ce qui reprŽsente 4 % du montant  total des dŽpenses  de 
personnel engagŽes sur le terri toire communautair e. De cette analyse, nous 
concluons que le volume de moyens humaines dont dispose lÕintercommunalitŽ  
eu Žgard aux compŽtences dont elle a la responsabilitŽ est sans commune 
mesure avec les moyens dont dispose les communes eu Žgard aux compŽtences 
dont  elles ont  encore la charge. 
 
Se repose donc la sempiternelle question du transfert du « personnel 
communal » au profit du « personnel intercommunal ».  
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II.3.3. La communaut Ž de communes de lÕUz• ge  
 

CrŽŽ le 17 dŽcembre 2001 
 
15 communes, 19 619 habitants sur une superficie de 2 541 ha.  

II.3.3.1 Les compŽtences de la communautŽ de communes 
 

COMPETENCES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DE 
L'UZEGE 

CompŽtences obligatoires 
ConsultŽe de droit lors de lÕŽlaboration, de la rŽvision et de la modification 
des SchŽmas de CohŽrence Terri tori ale, des Plans dÕOccupation des 
Sols et des Plans Locau x dÕUrbanisme concernant les communes 
membres 
ConsultŽe sur la dŽfinition des prŽvisions et des r•gle s dÕurbanisme, 
notamment en crŽant et en gŽrant les outils techniques indispensables ˆ la 
conduite des actions dÕurbanisme tels que digitalisation du cadas tre et 
syst•me dÕinformatio n gŽographiqu e, en participant aux Žtudes 
dÕurbanisme pluri communales favorisant la gestion intŽgrŽe du pŽrim•tre 
communautaire, en participant aux Žtudes des plan s de prŽvention des 
risques naturels  concernant les communes membres 

DŽveloppement 
Žconomique 

La CommunautŽ de Communes instruit, dans les conditions prŽvues ˆ  
lÕarticle R490-2 du code de lÕurbanisme pour le compte des communes 
membres, les actes relatifs ˆ lÕoccupation ou ˆ lÕutilisation du sol, de 
lÕexamen de la recevabilitŽ de la demande ou de la dŽclaration jusquÕau 
projet de dŽcision. 
crŽation dÕinfrastruc tur es intŽressant le territoire de plusieurs communes 
visant au maintien et au dŽveloppement dÕactivitŽs Žconomiques, agricoles, 
industrielles, artisanales, tertiaires, touristiques, de loisirs (zones dÕactivitŽs, 
ateliers relaisÉ) et gestion de ces derni•re s. AmŽnagement de 

l'espace 
communautaire action s favorisant le dŽveloppemen t Žconomique  et la dŽfense de 

lÕemploi sur le territoire communautaire (adhŽsion ˆ  des organismes 
intervenant dans ce domaine, promotion des potentialitŽs fonci• res et 
immobili•res, soutien ˆ des projets innovants, Žtudes, partenariatÉ ).  

CompŽtences optionnelles 
lÕacquisition, la gestion et lÕentretien des matŽriels techniques et culturels 
dÕintŽr•t commun en vue de lÕorganisation de manifestation s sportiv es et 
culturelles .  

lÕacquisition, la gestion et lÕentretien de matŽriels lourds con trib uant ˆ 
lÕamŽlioration de la qualitŽ de la vie ˆ lÕŽchelle de la CommunautŽ.  
l'Žlimination et valorisation des dŽchets mŽnagers dans le strict respect 
des compŽtences dŽvolues au Syndicat Intercommunal de Collecte et de 
Traitement des Ordures MŽnag•re s de la rŽgion dÕUz•s (SICTOMU) au 
Syndicat Intercommunal de Traitement des ordures MŽnag•re s (SITOM) 
Syndicat Intercommunal de traitement des Ordures MŽnag• res de St 
Chaptes et au (SIVU) Syndicat Intercommunal ˆ Vocation Unique des 
Peyri•re s, conformŽment aux prescriptions de lÕarticle L 2333-76 alinŽa 4 du 
code gŽnŽral des collectivitŽs territoriales. 

QualitŽ de vie  

la participation ˆ lÕŽtablissement et ˆ la mise en Ïuvre du plan 
dŽpartemental dÕŽlimination des dŽchets non mŽnagers  ainsi quÕˆ toute 
Žtude ou action tendant ˆ rŽduire la production de ces dŽchets ou ˆ en 
promouvoir le recyclage et la valorisation. 

Protection et 
mise en valeur 

de 
l'environnement 

participe aux Žtudes et aux actions tendant ˆ la valorisation, ˆ la promotion 
et ˆ lÕouverture au public des bois et des for• ts  sous rŽserve des 
compŽtences dŽvolues au Syndicat mixte de DŽfense des For•ts de lÕUz•ge 
Contre lÕIncendie (DFCI) et des contraintes propres ˆ  la prŽvention des 
incendies.  
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amŽnage, et entretient les riv i•res et leurs affluen ts du territoire 
communautaire, dans le but de favoriser la pratique du tourisme et des loisirs 
sous rŽserve des compŽtences dŽvolues aux Syndicat mixte pour 
lÕamŽnagement et la gestion ŽquilibrŽe des Gardons (SMAGE) et au 
Syndicat mixte dŽpartemental dÕamŽnagement et de gestion des cours dÕeau 
et des milieux aquatiques du Gard (SMD).  
possibilitŽ de crŽation dÕŽquipements permettant lÕacc• s du public pour un 
usage harmonieux et ma”trisŽ des for• ts et riv i•res  et ˆ  leur entretien et 
leur gestion.  
g•re le service public dÕassainissement non collectif (SPANC).  
Assiste ˆ l'Žlaboration des zones de publicitŽ rŽglementŽe favorisant la 
gestion intŽgrŽe du pŽrim• tre communautaire, les communes demeurant 
compŽtentes pour l'instauration de ces pŽrim•tre s et le respect de la 
r•gle mentation.  

Voirie 
communautaires 

rŽalise lÕŽtude, la crŽation et lÕentretien de voies nouvelles, de toutes 
natures, en vue de lÕamŽlioration de la circulation et des dŽplacements entre 
les communes membres. 

dŽfinition dÕune politique intŽgr Že de protec tion des person nes et des 
biens ˆ lÕŽchelle du territoire communautaire et ˆ la mise en place et la 
gestion des moyens nŽcessaires ˆ sa mise en Ïuvre ;  SŽcuritŽ  
toutes actions et participations ˆ des organismes de prŽvoyance, dÕŽducation 
Ïuvra nt dans le domaine de la prŽvention de la dŽlinquanc e. 

Transport 

organise et anime un serv ice de tran sport en com mun ˆ la demande 
destinŽ ˆ favoriser la frŽquentation des manifestations collectives locales 
telles que les foires, marchŽs, galas, f• tesÉ organisŽs ̂  lÕinitiative Ð ou sous 
le contr™le Ð des communes membres. 

Equipement 
culturels et 

sportifs 

rŽalise les Žtudes, la conception, les rŽalisations et les gestions des 
Žquipemen ts intercomm unaux favorisant la prom otion des activ itŽs 
culturelles et spor tiv es ˆ  lÕŽchelle de la CommunautŽ. 

 
Observations : 
!  La communautŽ nÕa pas fait  le choix de prendre en charge un nombre important de 

compŽtences. Concernant les deux compŽtences obligatoires, on peut  constater 
que globalement  les compŽtences t ransfŽrŽes ne sont pas classiques : en effet, elle 
a pris en charge la compŽtence urbanisme et occupation du sol dans son ensemble.  
 

!  Concernant les compŽtences optionnelles, on constate  que la communautŽ en 
dŽt ient  6, alors que la loi est  plus souple car elle dispose que la CC doit  
obligatoirement exercer une compŽtence optionnelle  parmi les 5 proposŽes. Une 
des compŽtences optionnelles est constituŽe de la collecte et du traitement des 
ordures mŽnag•res cependant, on constate que ce nÕest pas la communautŽ qui 
exerce cette compŽtence mais un syndicat en lÕoccurrence le SICTOMU par 
dŽlŽgation. 

 
!  La communautŽ de commune de lÕUz•ge nÕa pris aucune compŽtence facultative. 
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II.3.3.2 Les ŽlŽments financiers de la communautŽ de communes 
 

CC UZEGE   
      

  BP 2006 CA 2007 BP 2008 VARIATI
ON 

Total 4 taxes 692 
966,00  

728 
653,00   

769 
894,00   %$

Taxe d'enl•vement des ordures 
mŽnag•res 

1 759 
000,00  

1 820 
853,00   

2 118 
841,00   %$

Taxe de sŽjours " # " # " #  $

RECETTES 
FISCALES 

Total imp™ts et taxes 2 451 
966,00  

2 549 
606,00   

2 888 
735,00   %$

      

Dotation d'intercommunalitŽ 310 
200,00  

300 
700,00   

303 
257,00   &$

 Dotation de base     78 543,00   $

Dotation de pŽrŽquation     194 
318,00    $

Majoration     30 396,00   $

Dotation de compensation     0,00    $

Total DGF 310 
200,00  

300 
700,00   

303 
250,00   #$

Dotation globale de fonctionnement par 
habitant     14,53    $

Fonds dŽpartemental de la TP        $

Etat compensation au titre de la TP 5 050,00  5 296,00   4 026,00   #$

Fonds national de la TP 5 167,00      &$

DOTATIONS 

Total dotations et participations 325 
367,00  

322 
914,00   

324 
328,00   #$

      

Attribution de compensation        $
DEPENSES EN 

DIRECTION 
DES 

COMMUNES 
MEMBRES 

Dotation de solidaritŽ communautaire " # " # " #   

       

SICTOM de St Chaptes/TEOM   39 183,00     $

SICTOMU/TEOM   1 720 
982,00      $

SUVU des Peyri• re/TEOM   60 788,00     $

SIVU DFCI   27 600,00     $

SMAGE des Gardon   64 200,00     $

SMD gestion cours d'eau   50 000,00     $

Syndicat mixte SCOT   36 900,00     $

DEPENSES EN 
DIRECTIONS 

DES 
SYNDICATS ET 

DU PUPG 

Total contributions aux organismes de 
regroupement7 

1 940 
456,00  

2 011 
653,00   

2 327 
541,00   %$

                                                 
7 Le total des contributions aux organismes de regroupement correspond ˆ  la somme des diffŽrentes contributions 
prŽsentŽes auquel sÕajoute dÕautres dŽpenses vers dÕautres syndicats non prŽcisŽ dans les budgets. La CCU attribue 
aussi une contribution aupr•s du PUPG qui sÕŽl•ve ˆ  environ 30 000 ! . 
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RECETTES 
REELLESDE 

FONCTIONNEM
ENT 

  2 781 
000,00  

2 888 
000,00   

3 228 
500,00   %$

  2 618 
000,00  

2 851 
000,00   

3 186 
500,00   %$DEPENSES 

REELLES DE 
FONCTIONNEM

ENT Dont charges de personnel et frais 
assimilŽs 

304 
800,00  

442 
000,00   

480 
000,00   %$

RECETTES 
REELLES 

D'INVESTISSE
MENT 

  149 
600,00  

7 000,00   0,00   &$

DEPENSES 
REELLES 

D'INVESTISSE
MENT 

  312 
000,00  

44 000,00  42 000,00  &$

      
DEPENSES DE 
PERSONNEL 

SUR 
DEPENSES 

REELLES DE 
FONCTIONNEM

ENT 

  11,64% 15,50% 15,30% #$

 
Observations : 
!  Au niveau de la f iscalitŽ, la CCU fonct ionnait  j usquÕ̂  maintenant  sur le rŽgime 

de la fiscal itŽ  additi onnelle, c'est-ˆ- dire quÕelle votait  un taux supplŽmentaire 
sur les 4 taxes directes locales. En fin dÕannŽe 2008, le passage ̂  la TPU a ŽtŽ 
entŽrinŽ. Le taux de cet te TPU devrait  avoisiner les 19%. De plus, le conseil 
communautaire a optŽ pour le rŽgime de la fiscalitŽ mixte, ˆ savoir TPU plus 
fiscalitŽ additionnelle. Ce nouveau rŽgime fiscal devrait permettre ˆ la CCU de 
devenir Žligible ˆ la DGF bonifi Že. Les conditions ˆ remplir sont au nombre de 
t rois : 

- la population de la CCU doit •tre comprise entre 3 500 et 50 000 habitants 
- la CCU doit exercer effectivement au moins 4 des 5 compŽtences 

optionnelle s 
- appliquer la TPU 

 
!  La DGF par habitant  est de lÕordre de 14,5 !, ce qui est faibl e comparŽ aux 

autres structures Žquivalentes. Cela sÕexplique en partie par la faiblesse de 
lÕintŽgration fiscale.  

 
!  LÕat t ribut ion de compensat ion en direction des communes membres est ici 

inexistante du fait du choix fiscal jusquÕen 2007 (pas de TPU). Cependant, il est 
surprenant  quÕaucun calcul de compensation de charges transfŽrŽes nÕait ŽtŽ 
non plus rŽalisŽ jusquÕen 2008. 

 
!  La polit ique dÕinvest issement  a ŽtŽ quasi nulle jus quÕˆ ce jour.   
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II.3.4. Les communes membres de la communautŽ de commune de 
lÕUz•ge 

II.3.4.1 La fiscalitŽ directe locale 
 
"  La moyenne intra communautaire de la TH est de 9,74%. 
"  La moyenne de la TFPNB sÕŽl• ve ˆ 55,28%.  
"  La moyenne de la TFPB est de 13,67%,  
"  La moyenne de la TP est de 14,16%.  
"  La pression fiscale semble •tr e normale cependant des Žcarts entr e 

communes sont importants. Ainsi, la commune dÕUz•s a un taux de TP de 
19,08%, alors que celui de la commune de Saint Siffret nÕest que de 
6,43%.  

"  Avec le passage ̂  la TPU, la communautŽ devra opŽrer un lissage de la 
TP sur une longue durŽe eu Žgard ˆ cette diffŽrence de taux. 
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II.3.4.2 Poids financier des communes membres par rapport ˆ  la 
communautŽ (budget rŽel de fonctionnement) 
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Observations :  
!  La communautŽ ˆ tr avers ce graphique appara”t  presque comme une simple 

commune alors quÕelle regroupe pr•s de 20 000 habitants.  
 
!  Le poids budgŽtaire de fonctionnement  relati f  de la communautŽ de communes 

eu Žgard aux compŽtences dŽtenues par rapport  au poids budgŽtaire de 
fonctionnement cumulŽ de lÕensemble des communes membres est 
disproportionnŽ. 

 
!  La commune dÕUz•s a un budget de fonctionnement qui est 3 fois plus 

important  que la CCU. 
 

II.3.4.3 Poids des dŽpenses de personnel des communes par    
rapport ˆ la comm unautŽ 

POIDS DES DEPENSES DE PERSONNEL AU SEIN DE LA 
COMMUNAUTE DE l'UZEGE
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!  La communautŽ consacre 15 % de ses dŽpenses rŽelles de fonctionnement aux 
charges de personnel ce qui reprŽsente 5, 7 % du tot al des dŽpenses de 
personnel engagŽes  sur le terri toire  communautair e. Dans le m• me temps, la 
commune dÕUz• s reprŽsente 55 % des dŽpenses de personnel t otal.  
De cette analyse, nous concluons que le volume de moyens humains dont  
dispose lÕinte rcommunalitŽ  eu Žgard aux compŽtences dont elle a la 
responsabilitŽ est sans commune mesure avec les moyens dont disposent les 
communes eu Žgard aux compŽtences dont elles ont encore la charge. 
 
Se repose donc la sempiternelle question du transfert du « personnel 
communal » au profit du « personnel intercommunal ».  Cette question est 
pour le cas de la Communauté de Communes de l’Uzège encore plus 
prépondérante, ses moyens en personnel étant très faibles en rapport avec 
les compétences qu’elle doit gérer et le volume d’habitants concernés. 
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II.3.5. La communautŽ de communes du Pont-Du-Gard 
 

CrŽŽ en 2002 et reprŽsentant 17 communes pour 23 381 habitants. 
 

II.3.5.1 Les compŽtences de la communautŽ 
 

 

COMPETENCES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PONT-DU-GARD 
CompŽtences obligatoires 

CrŽation, amŽnagement et gestion des nouvelles zones d'activitŽs 
industrielles, tertiaire, artisanale, touristique, portuaire 

DŽveloppement Žconomique 
Action de dŽveloppement d'intŽr•t communautaire: aides ˆ la 
crŽation et ˆ l'installation d'entreprise sur le territoire et action de 
promotion et de communication dans le domaine Žconomique 
SCOT et schŽma de secteur 
Mise en place d'une dŽmarche pays 

AmŽnagement de l'espace 
communautaire 

ZAC d'intŽr•t communautaire 
CompŽtences optionnelles 

Politique du logement social dÕintŽr•t communautaire et action, 
par des actions dÕintŽr•t communautaire, en faveur du logement 
des personnes ˆ faible revenu Politique du logement et 

du cadre de vie  
Elaboration des programme de rŽfŽrence destinŽs ˆ  servir de 
cadre aux actions ou opŽrations dÕamŽnagement 
CrŽation et entretien des sentiers de randonnŽes inscrits au 
schŽma local de la randonnŽe et des activitŽs de plein air du Pays 
Uz•ge 
Information et Žducation en mati•re de patrimoine local 

Protection et mise en 
valeur de l'environnement 

CrŽation et exploitation dÕun service public dÕassainissement 
autonome, chargŽ du contr™le technique et de lÕentretien 

Elimination et valorisation 
des dŽchets mŽnagers   

CrŽation, amŽnagement et 
entretien de la voirie   
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COMPETENCES DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PONT-DU-GARD 

CompŽtences facultatives 

Mise en place d'une politique 
culturelle et sportive communautaire 

RŽhabilitation du petit patrimoine non classŽ non 
inscrit ; manifestation visant ˆ  crŽer une identitŽ 
culturelle communautaire ; diagnostic en vue de la 
mise en rŽseau des biblioth•ques et des Žcoles de 
musiqueÉ 

Etude sur les conditions de 
fonctionnement et d'exercice de 

mission d'agent de police et ou de 
gardes champ•tre    

Tourisme 

Accueil, information et promotion touristique; 
Žlaboration et mise en Ïuvre de la politique de 
tourisme; crŽation, amŽnagement et gestion 
d'Žquipements et d'infrastructures touristiques 
d'intŽr•t communautaire 

Insertion et emploi 

Mise en place  d'un centre de ressources, coordination 
des actions de mises en Ïuvre localement dans le 
cadre de l'insertion, de l'emploi et du dŽveloppement 
Žconomique 

Etude en vue de l'harmonisation de la 
protection contre les inondations et 

travaux hydrauliques   

Etude en vue de l'harmonisation de la 
prŽvention des incendies, Žtudes de 

pŽrim•tres d'action foresti•res   

Petite enfance Etablissements et services d'accueil ˆ  l'exclusion de 
l'accueil pŽriscolaire et des CLSH  

Audit sur l'Žventuelle prise de 
compŽtence en mati•re 

d'assainissement collectif, d'eau 
potable et d'Žclairage public   

 
Observations :  
!  A ce stade, la communautŽ nÕa pas fait le choix de prendre en charge un 
nombre important de compŽtences. Concernant les deux compŽtences obligatoires, 
on peut constater que globalement les compŽtences t ransfŽrŽes sont  classiques.  
 
!  Concernant les compŽtences optionnelles , on constate que la communautŽ en 
dŽt ient  4, alors que la loi est  plus souple car elle dispose que la CC doit  
obligatoirement exercer une compŽtence optionnelle  parmi les 5 proposŽes. Une 
des compŽtences optionnelles est constituŽe de la collecte et du traitement des 
ordures mŽnag•res. Cependant, on constate que ce nÕest  pas la communautŽ qui 
exerce directement cette  compŽtence pour lÕensemble des  communes membres, 
mais que celle-ci est  dŽlŽguŽe principalement ˆ  un syndicat, en lÕoccurrence le 
SICTOMU . 
!  LÕeffectivitŽ du transfert de certaines compŽtences est difficile ˆ mesurer, eu 
Žgard au manque de prŽcision du contenu de celles-ci,  qui laissent donc une 
grande marge de manÏuvre pour la communautŽ et les communes membres.  
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- Ces transferts de compŽtences se mette nt en place progressivement : cÕest 
le cas pour la pet ite enfance, dont  lÕincidence budgŽtaire en termes de 
fonctionnement sera de 360 KE annuel (lÕincidence prise en charge des CLSH 
nÕŽtant pas calculŽe ˆ ce jour : prŽvue pour 2011 en prise en charge 
effect ive).  

- De m• me, un audit est en cours pour les compŽtences eau, assainissement 
et Žlectri citŽ afin dÕidentifier les modalitŽs de transfert de ces 
compŽtences.  

- Enfin, un audit est en cours concernant la compŽtence hydraulique (4 
syndicats existants sur le territoir e de cette communautŽ)É 

 
!  La communautŽ de commune a pris 8 compŽtences facultat ives dont  la moit iŽ 
consiste ˆ rŽaliser des audits ou des Žtudes en vue de prendre dÕautres 
compŽtences. 

 
!  Concernant la compŽtence Ç Žquipements sportifs et culturel s È, elle ne fait 
pas partie des compŽtences tr ansfŽrŽes, la collectivitŽ estimant quÕil sÕagit de 
compŽtences, comme pour les transports, transcommunautaire (ˆ traiter ˆ un 
Žchelon encore au dessus). 

 
 

II.3.5.2 Les donnŽes financi• res 

 CC PONT DU GARD   
      

      

  CA 
2006 

CA 
2007 

BP 
2008 

VARIATI
ON 

Taux de la taxe professionnelle 10% 10% 10% #$

Taxe professionnelle 4 521 
103   

4 664 
964   

4 464 
964   %$

Taxe d'enlevement des ordures mŽnag•re s 2 040 
066   

2 147 
393   

2 347 
803   %$

Taxe de sŽjours 99 415  145 137  84 283   ' $

RECETTES 
FISCALES 

Total imp™ts et taxes 6 660 
584   

6 657 
494   

6 897 
050   %$

      

Dotation d'intercommunalitŽ 420 382  419 395  398 009  &$

 Dotation de base 107 815  108 515  103 886  &$

Dotation de pŽrŽquation 167 253  162 276  154 257  &$

Bonification 145 314  145 604  139 866  &$

Dotation de compensation 731 492  737 897  745 581  %$

Total DGF 1 151 
874   

1 157 
292   

1 143 
590   &$

Dotation globale de fonctionnement par 
habitant     50   &$

Fonds dŽpartemental de la TP 262 214  251 049  251 049  &$

Etat compensation au titre de la TP 55 626  49 827   49 827   &$

DOTATIONS 

Total dotations et participations 1 445 
333   

1 547 
842   

1 836 
888   %$
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Attribution de compensation 4 851 
656   

4 851 
656   

4 740 
039   &$DEPENSES EN 

DIRECTION DES 
COMMUNES 
MEMBRES Dotation de solidaritŽ communautaire " # " # " #   

      

SCOT PUPG 40 667  41 443   64 468   %$

SMICTOM 544 051  564 594  577 147  %$

SIOM 335 006  350 729  362 557  %$

SICTOMU 718 379  835 107  979 262  %$

SITOM 15 168  15 168   15 169   #$

PUPG 31 186  34 536   34 536   #$

DEPENSES EN 
DIRECTIONS 

DES SYNDICATS 
ET DU PUPG 

Total contributions aux organismes de 
regroupement 

1 829 
645   

1 841 
577   

2 033 
139   %$

      
      

RECETTES 
REELLESDE 

FONCTIONNEM
ENT 

  8 200 
558   

8 325   8 807 
197   %$

  7 479 
953   

7 644 
380   

8 622 
439   %$

DEPENSES 
REELLES DE 

FONCTIONNEM
ENT Dont charges de personnel et frais assimilŽs 236 005  290 985  876 987  %$

RECETTES 
REELLES 

D'INVESTISSEM
ENT 

  13 103  28 366   1 076 
439   %$

DEPENSES 
REELLES 

D'INVESTISSEM
ENT 

  111 488  281 235  4 808 
840   %$

      
DEPENSES DE 
PERSONNEL 

SUR DEPENSES 
REELLES DE 

FONCTIONNEM
ENT   

3,16% 3,81% 10,17% %$

 
 

Observations : 
!  La TPU reprŽsente pr•s de 4 500 000 E directement auquel sÕajoute un total  de 

50 000 ! pour dŽgr•vement, 250 000 ! au titre du fonds dŽpartemental de 
pŽrŽquation et 745 000 de dotation de compensation relative ˆ la suppression 
de la part  salaire de la TP, soit  un total au titre de la TP de pr•s de 5 550 000 
Euros.   

!  Le taux de TPU est 10 %, ce qui constitue  le taux le plus bas des 3 
intercommunalitŽs pour le produit  le plus important .  

!  LÕattri buti on de compensation en direction des communes membres est de 
4 740 000 Euros, ce qui lui laisse une marge de TP pour le financement de son 
budget de fonctionnement de 810 000 !.  

!  De m• me, la DGF par habitant  est  de 50 !  ce qui est  honorable ; cependant , on 
note une baisse de cet te dotat ion sur 3 ans, ce qui conduit ˆ se poser la 
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pert inence de lÕopt imisat ion du t ransfert de compŽtences supplŽmentaires vers 
lÕinte rcommunalitŽ . 

!  Les dŽpenses de personnels reprŽsentent 10% des dŽpenses rŽelles de 
fonct ionnement  ce qui est  relat ivement  peu par rapport  aux communes 
membres. 
La politique dÕinvestissement a ŽtŽ crŽditŽe de 4 800 000 ! en 2008. 
LÕencours de dette par habitant est de 9 !  ce qui est largement acceptable et 
laisse des marges de manÏ uvre dÕendet tement  supplŽmentaire. 

 

II.3.6. Les communes membres de la communautŽ de la 
communautŽ du Pont-du-Gard 

 

II.3.6.1 La fiscalitŽ directe locale  hors TP au sein de la CC  
 

 

COMPARAISON DES TAXES MENAGES AU SEIN DE LA CCU 
DU PONT DU GARD

0,00%
20,00%
40,00%
60,00%
80,00%

100,00%

ARAM
ON

ESTE
ZA

RGUES

THEZIE
RS

M
EYNES

SERNHAC

ARG
IL

LIE
RS

CASTI
LLO

N

COLL
IA

S

FOURNES

PO
UZIL

HAC

REM
O

ULIN
S

ST B
O

NNET

ST H
IL

AIR
E 

VALL
IG

UIE
RES

VERS P
ONT D

U G
ARD

CO
MPS

MO
NTF

RIN

TFPB

TFPNB

TH

 
 
Observations :  

Le taux moyen de la TH est de :  16,19 % 
Le taux moyen de la TFPB est de : 8,63 % 
Le taux moyen de la TFPNB est de : 59,30 % 
ThŽziers et Comps font partie des communes les plus imposŽes, et les Žcarts 
concernant  les taux de TFPNB sont  part iculi• rement  grands.  
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II.3.6.2 Poids financiers des communes par rapport ˆ  la 
communautŽ (budget rŽel de fonctionnement)  
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Observations : 
 

!  On constate que la CCPG j oue son r™le, ˆ  savoir, la mutualisat ion des moyens au 
profit du territoire intercommu nal. La CCPG se dŽtache tr•s nettemen t  des 
communes au niveau de son budget de fonctionnement.  

!  Le poids budgŽtaire de fonctionnement  relati f  de la communautŽ de communes 
eu Žgard aux compŽtences dŽtenues par rapport  au poids budgŽtaire de 
fonctionnement cumulŽ de lÕensemble des communes membres est 
disproportionnŽ. 
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II.3.6.3 Poids des dŽpenses de personnel des communes par 
rapport ˆ la comm unautŽ 

PART DES DEPENSES DE PERSONNELS AU SEIN DE LA 
COMMUNAUTE DU PONT DU GARD
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De cette analyse, nous concluons que le volume de moyens humaines dont 
dispose lÕintercommunalitŽ eu Žgard aux compŽtences dont elle a la 
responsabilitŽ est sans commune mesure avec les moyens dont dispose les 
communes eu Žgard aux compŽtences dont elles ont encore la charge. 
 
Se repose donc la sempiternelle question du transfert du « personnel 
communal » au profit du « personnel intercommunal ».  Cette question est 
pour le cas de la Communauté de Communes du PG encore plus 
prépondérante, ses moyens en personnel étant très faibles en rapport avec 
les compétences qu’elle doit gérer et le volume d’habitants concernés. 
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II.3.7. Comparai son entre les 3 communa utŽs et le canton de Saint 
Chaptes 

II.3.7.1 Comparai son de la riches se fiscale des 3 CC et du canton 
de St Chaptes 
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Observations : 
!  Actuellement , la communautŽ du Pont -du-Gard  est la communautŽ qui per•oit 

le produit  f iscal le plus important .  
!  La communautŽ du Grand Lussan et le canton de Saint Chaptes per•oivent un 

produit  f iscal peu important .  
!  La communautŽ de lÕUz•ge  per•oit moins de la moit iŽ du produit fiscal de la 

communautŽ du Pont-du-Gard. Cependant on observe que pour 2009/20108, la 
communautŽ de lÕUz•ge va augmenter considŽrablement son produit f iscal 
(passage ˆ la fiscal it Ž mixte  et donc ˆ la rŽcupŽration notamment de la TP 
dÕUz•s qui reprŽsente aujourdÕhui 2 660 000 !, soit 84% de la TP totale prŽlevŽ 
sur le territoire). 

 
Ces simulations sont sans compter les opti misations de DGF dues ˆ des tr ansferts 
de compŽtences attendus et indispensables pour optimiser les recettes 
budgŽtaires. 

                                                 
8 Il sÕagit ici dÕune Žvaluation de la richesse fiscale attendue pour 2009 et 2010. Cette estimation est basŽe sur le 
changement de fiscalitŽ avec la perception dÕune taxe professionnelle importante. LÕexactitude de la prŽvision est 
donc nŽcessairement imprŽcise du fait du manque de donnŽes ˆ  ce jour.  
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II.3.7.2 Comparaison de la dotation globale de fonctionnement 
des 3 groupements de communes 

 
Remarque : Cette comparaison se base sur la DGF globale, c'est -ˆ -dire la 
dotat ion dÕint ercommunalit Ž et  la dotation de compensation. La comparaison 
aurait  pu • t re Žt udiŽe uniquement  du point  de vue de la dot at ion 
int ercommunale.  Dans ce cas, lÕanalyse aurait  Žt Ž cert es plus prŽcise dans la 
mesure o•  le poids de lÕint ercommunal it Ž aurait  Žt Ž point Že mais en 
nŽgl igeant  lÕincidence de la dot at ion de compensat ion, qui nous permet  de 
conna”t re not amment  la part  de la suppression de la TP pour les communes. 
Donc, nous avons prŽfŽrŽ en t erme de mŽt hodologie une approche globale 
plus compl• t e ˆ  une approche prŽcise mais part iel le.  
Le choix ret enu se j ust if ie aussi par le fait  de rendre comprŽhensible la 
comparaison ent re groupement s. De plus, i l  faut  soul igner que lÕapproche 
comparat ive de plusieurs groupement s de communes sÕef fect ue dans la 
maj orit Ž des cas, en prenant  en compt e la DGF globale et  non uniquement  la 
dotation intercommunale. 

 
Ce premier graphe montre quÕentre 2008 et 2009, aucune amŽlioration nÕest 
attendue de la DGF, ̂  lÕexception de la CC de lÕUz•ge mais au prix dÕune 
pression fiscale impor tante; de plus, ce m ontant est artificiellement 
important pour cette annŽe 2009 mais redescendra rapidement.  
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Il est en fait plus raisonnable de r eteni r la base 2008 pour identifier la rŽalitŽ 
des possibilitŽs de fi nancement par DGF des 3 inte rcommunalitŽs. 

 
 

!  La dotation 2009 est calculŽe en fonction du recensement de 2006 en 
vigueur au 01 janvier 2009.  

!  On remarque que la dotat ion est  ˆ peu pr•s Žquivalente pour la 
communautŽ de communes du Grand Lussan et  la communautŽ de 
commune du Pont du Gard, ˆ  savoir respectivement 42 ! et 50 ! . 

!  Par cont re la communautŽ de lÕUz• ge a vu sa dotat ion passer de 15 !  ˆ  
73 ! par le truchement dÕun changement  de fiscal itŽ  qui a permis 
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dÕobtenir un meilleur coefficient dÕintŽgration fiscale et donc une 
meilleure dotat ion. 

 
A propos de la justification des 15 Euros de DGF de la CCU: 
La CC de lÕUz•ge fonctionnait jusquÕalors sur le rŽgime de la f iscalitŽ 
additi onnelle. Ce rŽgime est le moins intŽgrateur car il consiste ˆ prŽlever 
des centim es additionnels aux quatre taxes directes locales. De ce fait, la 
part de fi scalitŽ prŽlevŽe par la CCU Žtait nŽcessairement faible. En 
consŽquence, son coefficient dÕintŽgrati on fiscale et donc au final  sa 
dotation Žtait faible. Pour 2009, la CCU a optŽ non seulement  pour la TPU 
mais aussi a maintenu sa fiscalit Ž additionnelle. Au final, la CCU fonctionn e 
dŽsormais sur le rŽgime de la fiscalitŽ mixte, qui const itue le rŽgime le plus 
intŽgrŽ. Ce simple changement de fi scalitŽ  explique la vertigine use 
ascension de la DGF. Cependant il faut noter que le taux de TPU choisi pour 
ce nouveau rŽgime explique lui aussi lÕimportance de la dotat ion re• ue pour 
2009. En effet, le taux devr ait •tre proche des 19 %.  
Le choix de ce changement de fiscal itŽ devra impŽrativement se justifier 
par un accroissement des transferts de compŽtence des communes vers la 
CCU mais aussi part  une augmentat ion de lÕassise de la CCU sur le territoire 
(augmentat ion des invest issements notamment )  

 
 

II.3.7.3 Canton de Saint Chaptes 
 

"  La fiscalitŽ directe locale  
Taux des 4 taxes directes locales au sein du Canton de St Chaptes
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Observations : 
!  La moyenne de la TP sur les 7 communes du canton est 12,35% 
!  La moyenne de la TH est de 11,08% 
!  La moyenne de la TFPB est de 13,48% 
!  La moyenne de la TFPNB est  de 52,13% 
!  Globalement, les Žcarts entre les communes ne sont pas consŽquents 
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"  Poids de la taxe professionnelle  
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Observations : 
!  La TP dans le canton nÕest pas une ressource maj eure des communes, donc si 

celles-ci devaient intŽgrer une structure inte rcommunale ˆ TPU, le 
renoncement  ˆ  leur TP ne serait  pas un enj eu. 

!  Le produit total de la TP sÕŽl•ve 130 000 Euros 
!  Leur apport  total en TPU ˆ une interc ommunalitŽ p• serait  de lÕordre de 

- 2,9% du produit  actuel de TP de la communautŽ du Pont -du-Gard 
- 3,8% du produit  actuel de TP de la communautŽ de lÕUz•ge 
- + 200% du produit actuel de TP de la communautŽ du Grand Lussan 
 
 
 
 

"  DŽpenses de personnel 
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!  Les communes du canton de Saint Chaptes consacrent  2 143 000 !  ˆ  leurs 

dŽpenses rŽelles de fonctionnement. Parmi cette somme totale, 636 000 ! sont 
consacrŽs aux charges de personnel. Cela signifie donc quÕen moyenne chaque 
commune consacre 31 % de ses dŽpenses rŽelles de fonctionne ment aux charges 
de personnel. 
En cas de regroupement  au sein dÕune st ructure intercommunale, une des 
consŽquences directe serait la diminution des charges de personnel de chaque 
commune au profit de lÕinte rcommunalitŽ de ratta chement ; ce qui permet  
ainsi dÕenvisager ˆ  charge constante de personnel le renforcement des 
compŽtences internes de leur intercommunalitŽ de rattachement. 
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III. Diagnostic  
 

III.1. Les syndicats 

III.1.1. Des point s forts 
 

Un maillage territorial qui laisse peu de communes seules ou isolŽes.  
 
Sur le pŽrim•tre du Pays, on constate une rŽelle association des communes 
et donc cel a traduit des intŽr•ts communs.  
Les 48 communes entr etie nnent entre  elles de nombreuses inte ractions.  Ces 
interact ions sont  principalement  endog• nes, mais cependant  des 
interact ions exog• nes existent  comme par exemple la part icipat ion pour la 
plupart  des communes ˆ  des syndicats dŽpartementaux.  
Au-delˆ des dŽcoupages administratifs et politiques visibles sur le territoire , 
on constate que le territoire est irriguŽ par un certain dynamisme, ce qui 
permet dÕassurer une solidaritŽ entre la plupart des communes.  
Plusieurs exemples permettent dÕillustrer ce propos. Ainsi, des communes 
vont  sÕassocier pour collaborer sur un obj ect if  commun qui peut  • t re le 
regroupement  pŽdagogique par exemple.  
Aucune commune nÕest vŽritablement isolŽe. Les communes isolŽes du 
canton de St Chaptes nÕen nÕont que le nom car, en rŽalitŽ, m• me si elles 
ne font partie dÕaucune intercomm unalitŽ, elles participent ˆ un grand 
nombre de syndicats en compagnie des autres communes du Pays. 

 
Un exemple ˆ suivre : le SICTOMU. Ce syndicat montre la for ce que peut 
apporter lÕassociat ion du plus grand nombre de communes. En effet ,  il  
dispose dÕun budget  consŽquent , ce qui lui permet  de sÕadapter aux 
Žvolutions techniques en mati• re de collecte et de traitement des ordures 
mŽnag• res. De plus, ce syndicat  exerce ses compŽtences en rŽgie directe.  
Des structures en charges fixes relativement Ç lŽg•r es È reposant sur le Ç 
bŽnŽvolat È. La plupart des syndicats regroupent  tr• s peu de personnel. Si 
lÕon regarde la composition de ce personnel on sÕaper•oit que dans la 
majoritŽ des cas, se sont les prŽsidents, les adjoi nts, les secrŽtaires de 
mairieÉ qui sÕoccupent de ces structures.  
 

III.1.2. Des points faibles : 
 

Le but  principal de la coopŽrat ion intercommunale est de mutual iser les 
moyens pour arriver ˆ une certai ne rational itŽ.  
 
Or, concernant les syndicats, cette rationalitŽ nÕest pas effective. En effet ,  
les 33 syndicats du pŽrim•tre considŽrŽ subsistent encore aujourdÕhui. 
Autrement dit, il nÕy a pas eu absorption des syndicats par les diffŽrentes 
communautŽs, ce qui va ˆ lÕencontre de la logique intercommunale. Ainsi, 
sur un m•me territoire, plusieurs syndicats interviennent.  
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Nombre de membres par syndicats
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Cette situation montre que les 3 intercommunalitŽ s sont des 
intercomm unalitŽs dites de Ç mutualisati on È et non des interc ommunalitŽs 
dite de Ç proj ets È, et  surtout  pour la CC de lÕUz• ge. Cette  Ç survivance È 
des syndicats ˆ la crŽation des intercom munalitŽs souligne clairement la 
problŽmat ique de lÕŽtendue des compŽtences respect ives de chacune des 
intercommunalitŽs. 
 

 

 
 
Comment ai res  

"  21 syndicats regroupent au maximum 10 communes, parmi eux une majoritŽ est 
constituŽe de 3 ou 4 communes. 

"  Seuls 5 syndicats regroupent plus de 15 communes, 
"  On voit donc bien que la majori tŽ des syndicats prŽsents sur le Pays atte int  une 

taille critique ce qui pose la question de leur maintien, 
 
 

Ex : eau pot able CC Grand Lussan 
- On constate que lÕassainissement  de la commune de Belvezet  est  assurŽ par le 

SIVOM de la rŽgion de Collorgues.  
- LÕassainissement de la commune de VallŽrargues (qui est pourtant limitrophe  de 

Belvezet) est lui assurŽ par le SIAEP des eaux usŽes de la rŽgion de Lussan, lorsque 
lÕon regarde la composition de ce dernier  syndicat, on observe quÕil rŽunit  
seulement  3 communes. 

- LÕassainissement de la commune de Saint Laurent la Vern•de est lui assurŽ par le 
SIAEPA de Saint  Laurent . 

 
Ex : hydr aulique CC Pont-du-Gard 

- La CC a inscrit dans son statut la possibilit Ž de rŽaliser des Žtudes en vue 
dÕharmoniser la protect ion contre lÕinondation et les travaux hydrauliques. La CC 
compte 4 syndicats ˆ compŽtence hydraulique.  

- Un syndicat sÕoccupe de la prote ction des rives du bas Gardon alors que des 
syndicats dŽpartementaux existent. 

- Un syndicat sÕoccupe dÕamŽnager un ruisseau entre deux communes  
- Un syndicat sÕoccupe du curage dÕun cours dÕeau 
- Un syndicat sÕoccupe du recalibrage de plusieurs ruisseaux (budget 15 000 !) 
- CÕest lÕexemple ici dÕune situation  qui prŽexistait  avant  la crŽat ion de la CC mais 

qui nÕa pas ŽvoluŽ avec la crŽation de la CC. Il aurait simplement suffit que la CC 
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assume la compŽtence hydraul ique en lieu et place des communes pour voir 
disparaitre ces syndicats. 

 
Ex : les ordures mŽnag• res au sein du Pays (collecte et  traitem ent) 

- La compŽtence est dŽtenue par les 3 CC, cependant, elles ont fait le choix de la 
dŽlŽguer ̂  un syndicat. On dŽnombre 4 syndicats et non un seul : 

o le SIVU de Choudeyrague 
o le SIVU des Peyrieres 
o le SMICTOM 
o le SMICTOMU 

- SÕil y a bien un domaine o• lÕintercommunalitŽ doit primer (et donc la 
mutual isation des moyens) cÕest certainem ent le domaine des ordures mŽnag•res. 
Or ici,  plut™t  que de rat ionaliser cet te compŽtence, les st ructures ont  ŽtŽ 
mult ipliŽes. Il nÕy a donc pas dÕŽconomie dÕŽchelle possible sur le personnel, les 
locaux, les moyensÉ. Le territoire  prive donc ses usagers, au final ,  dÕune baisse 
potent ielle de la TEOM.  

 
 
En synthèse : 
 

!  Des doublons de compŽtence entre syndicats et inter communalitŽs et entr e 
syndicats eux-m•mes : les 3 communautŽs ont pris la compŽtence ordures 
mŽnag•res, mais elles ne lÕexercent pas effe ctive ment puisquÕ elles ont 
dŽlŽguŽ la compŽtence aux 4 syndicats. Un nombre de syndicats tr • s 
importants et  qui nÕa pas ŽtŽ diminuŽ du fait  de la crŽat ion des 
intercomm unalitŽs ou du Pays : il nÕy a pas eu mouvement dÕŽchelle 
consŽcutif ˆ l Õinte rcommunalitŽ  et l a dŽmarche Pays. 

!  Des syndicats trop spŽcialisŽs : la plupart des syndicats sont tr•s spŽcialisŽs. 
Cela signifie quÕau li eu dÕavoir un syndicat compŽtent pour le domaine 
hydraulique, on a un syndicat spŽcialisŽ dans le curage dÕun cours dÕeau, un 
syndicat spŽcialisŽ dans lÕamŽnagement dÕun ruisseau, un autre spŽcialisŽ 
dans le recalibrageÉ  alors quÕune mutualisation des syndicats serait plus 
opportune puisquÕelle permettr ait dÕavoir des syndicats aux compŽtences 
transversales et donc de rŽaliser des Žconomies ou de se doter des 
compŽtences dÕexpertises ou de gestion calibrŽes. 

!  Des syndicats trop peu fŽdŽrateurs : pas assez de communes (2 ou 3 
communes par syndicats), ce qui constitue des Ç Žtats È dans lÕŽtat :  on 
recrŽe des sous groupements au sein dÕintercommunalitŽÉ 

 
Tous ces phénomènes contribuent à la multiplication des sollicitudes des 
élus, des techniciens associés pour des réunions multiples à configuration 
variable au sein d’un même territoire administratif compétent. 
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III.1.3. Trois CC aux profil s diffŽre nts 

III.1.3.1 Une communautŽ de commun e ˆ  taille critique : la CC du 
Grand Luss an. 

 
"  Celle-ci comprend seulement 9 communes pour 2649 habitants. La 

mutualisati on nÕest pas assez suffisante pour prŽtendre ˆ dŽvelopper de 
rŽels projets de territoires au bŽnŽfice des communes membres. 
Les ressources sont en consŽquence minimes car la TPU ne rapporte pas 
assez notamment . 

"  La communautŽ de communes du Grand Lussan, dispose dÕun faible 
budget  du fait  de son nombre rŽduit  dÕhabitants, mais en revanche est  
dans un cadre dÕopt imisat ion de son mode de fonct ionnement  : maximum 
de compŽtences transfŽrŽes, peu de doublons entre ces compŽtences et 
les syndicats qui interviennent sur son territoire et  opt imisat ion de la 
dotat ion. 

"  NŽanmoins, la quest ion de sa taille reste ent i• re et  ses champs 
dÕintervent ion en terme de polit iques publiques dÕintervent ion sont  
limitŽs. Elle a peu de marge de progression et se trouve acculŽe ˆ un 
probl•me de taille  critique , nŽcessitant pour elle une obligation 
dÕŽvolut ion dans les 2 annŽes qui arrivent , passant par une nŽcessaire 
ouverture ˆ dÕautres communautŽs. 

III.1.3.2 Une communautŽ de commun es bien dotŽe en ressources 
mais qui doit  devenir Ç plus ambitieus e È et 
Ç vol ontariste È et dŽfinir autour de lÕinterc ommunalitŽ un 
projet pol itique fŽdŽrateur : la CC PG 

 
"  La prise en charge des compŽtences doit  devenir plus effective et plus en 

rapport avec les enjeux  
"  Une communautŽ de communes bien dotŽe en ter me de Ç ressources 

financi•res È et regroupant une population importante  (la plus 
importante du PUPG), mais en recherche, avec des Žquipes municipales 
renouvelŽes, dÕun projet politique,   

"  Une pression fiscale ma”trisŽe car bien Ç dotŽe en TP È, 
"  Une DGF de 50 !/hab m•me si en diminution du fait du manque de 

transferts de compŽtences. 

III.1.3.3 Une communautŽ de communes sous dotŽe en 
ressources et quasi inexistante en fonctionnement 
effectif, alors que les enjeux et les marges de manÏ uvre 
sont de taille : la CCU 

 
"  Un passif quasi inexistant : ce nÕest pas une CC qui a fonctionnŽ de 

mani• re ef fect ive j usqu'̂  auj ourdÕhui. 
"  Une communautŽ de communes aux ressources faibles malgrŽ un 

potent iel intŽressant   
"  Une DGF/hab de 15 ! sous dimensionnŽe du fait du choix fiscal j usquÕ̂ 

en 2008 et du peu de compŽtences transfŽrŽes ; malgrŽ lÕeffet 2009 
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transitoire (du fai t  de la fiscalitŽ mixte) qui fera augmenter cet te DGF de 
mani•re fulgurante ˆ pr•s de 73 ! /ha. 

"  Un rŽgime fiscal en transition : passage dÕune fiscal itŽ additi onnelle ˆ 
une fiscali tŽ mixte, qui met une pression fiscale certaine (fort taux de 
TPU + taxe additi onnelle) et nŽcessitŽ de renforcer les moyens pour prise 
en charge compŽtences accrues / communes. 

"  Une situat ion polit ique et  prŽoccupante pour les autr es collecti vitŽs (et 
notamment celles initialement en demande dÕentrŽe dans cette  
intercomm unalitŽ), qui nÕaffiche pas une dynamique porteuse dÕadhŽsion 
et dÕeffet dÕentra”nement, malgrŽ une Žquipe renouvelŽe croyant ˆ 
lÕinte rcommunalitŽÉ. avec compte tenu des dŽlais de mise en place du 
fonct ionnement , peu de proj et  ˆ  son act if  pour • t re porteur dÕun 
ŽlanÉ.Difficile de fŽdŽrer autour de cette CommunautŽ de Communes un 
portage dÕune inte rcommunalitŽ  dÕensemble. 

 
Const at  1 : LÕint ercommunal it Ž globale semble ˆ ce stade ˆ court terme, 
ext r• mement  dŽl icat e dÕun point  de vue purement  pol it ique sauf  changement  de 
conf igurat ionÉ. 

III.1.4. Des budgets communaux qui  p‰tisse nt dÕun manque 
dÕoptimisation du au fonctionnem ent inter comm unal  et ˆ 
Ç lÕimbroglio syndical ÈÉ 

 
Ex : ce qui se passe pour certaines communes qui ont gardŽ en rŽgie la 
compŽtence assainissement e t/ ou e au. 
Les recherches dÕopt imisation qui Ç plaident È pour le regroupement au 
sein de syndicats ou via des intercommunalitŽs des compŽtences eau/  
assainissement 
 

"  Cožt indicatif du service eau/assainissement par habitant pour 2008 

 
 

Ce graphique ne donne pas le tarif payŽ par chaque habitant pour le m3 dÕeau et  
la redevance assainissement, mais il fait le rapport entre le budget total consacrŽ  
par les communes au titre de lÕeau et lÕassainissement sur le nombre dÕhabitant . 
Il vise donc ˆ  donner un ordre dÕidŽes et  une base indicat ive de comparaison sur 
un exercice donnŽ (2008). Les Žcarts peuvent •tre expliquŽs notamment par la 
rŽalisation dÕinvestissements sur les rŽseaux.  
Ainsi, on sÕaper•oit que les Žcarts entre communes sont tr•s importants. 
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La commune de Blauzac a un rapport cožt/habitant (selon le BP 2008) 5 fois 
moins important que celui de la commune de Sanilhac Sagri• s. 

 

III.1.5. Verdict : tout plaide pour un regroupe ment interc ommunal  
et une rationalisation des syndicat s É.. si portages et 
configura tions po litiques possibl es 

III.1.5.1 Un positionnement du PUPG sur lÕŽchiquier territorial 
 

Le sujet du PUPG est ˆ terme clairement posŽ si rien ne se passe : ou bien 
regroupement ˆ terme ou bien Žclatement  entre les diffŽrentes entitŽs  voisines 
(cf scŽnario 1 dŽcrit ci apr•s). 
Ce qui est ˆ retenir  des diffŽrents entr et iens qui se sont dŽroulŽs, cÕest la 
convergence de vue sur la nŽcessitŽ du maintien de lÕexistence de ce territoire, 
du fait  dÕune logique st ructurelle dÕorganisation territorial e. 

 
Le PUPG ̂ tout intŽr• t ˆ se positionner sur lÕŽchiquier territorial  considŽrŽ et ˆ 
revendiquer une lŽgiti mitŽ par un positionnement clair affirmant son identitŽ .  
A la vue de la situati on actuell e, le Pays existe certes, mais ses composantes ne 
convergent pas toujours vers un intŽr•t commun. Sans une logique solidaire ent re 
les diffŽrentes composantes du Pays aucune politique structurelle ne pourra •tre 
entreprise.  
 
La chance du Pays est quÕil est situŽ entre deux agglomŽrations et donc deux 
bassins de vie importants. DÕun cotŽ N”mes/ Al• s, de lÕaut re 
Avignon/Orange/Bagnols sur Ceze. Avec une logique dÕintŽgrat ion forte, qui 
permet t rait  la dŽfinit ion dÕun grand proj et  de territoire et  le dŽveloppement  
dÕune ident itŽ propre, le Pays deviendrait  un territoire plus at t ract if  et  il 
pourrait  capter des mouvements dŽmographiques et Žconomiques de part et 
dÕautre de ses fronti•r es, autour dÕun positionnement territorial clair. 
 
CÕest donc ici lÕamŽlioration de lÕattractivitŽ du territoire qui est en jeu.  
La rŽforme Balladur ne doit  pas •tre apprŽhendŽe comme une contrainte , mais 
au contrair e, le Pays doit antici per ces changements pour proposer une nouvelle 
forme de collaborati on qui le replacerait au centre dÕun terri toire en voie de 
mutat ion. 
Le Pays nÕa pas vocation ˆ jouer le m•me r™le que les grandes intercommunalitŽs  
qui lÕentourent, mais il ˆ vocation ˆ reli er ces bassins de vie de N”mes/ Al• s avec 
ceux de Bagnols sur Ceze/Avignon/Orange. Il permettrait donc lÕinterconnexion 
de ces territoires en crŽant un espace de Ç dŽcompression È nŽcessaire ˆ 
lÕensemble des agglomŽrations voisines et facteur aus si de leur attractivitŽ. 
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III.1.5.2 Un projet politique  ˆ  construire ensemble 
 

Un proj et politique  reste donc ˆ construire ensemble autour  notamment des 
schŽmas directeurs et rŽflexions portŽes autour du SCOT et du Pays, qui 
tŽmoignent  dÕun consensus gŽnŽral sur lÕessent iel des orientat ions 
dÕamŽnagement , de dŽveloppement  et  de vocat ion de ces espaces. 
CÕest un prŽalable pour lÕadhŽsion des communes du Canton de St Chaptes mais 
aussi pour fŽdŽrer lÕensemble des intercommunalitŽs et autres communes 
concernŽes. 
 
Surtout, son objectif est de fŽdŽrer sur lÕessentiel, au-delˆ des clivages 
politiques. 
 
Restera le sujet du portage et  du leadership polit iqueÉ..  

 

III.1.5.3 Une CC ˆ  faire fonctionner autour dÕun consensus 
politique qui remette la ville dÕUz•s au sein de 
lÕintercommunalitŽÉ É .. 

 
Ce point  est  cent ral pour permet t re le portage et leadership politique du futur 
regroupement intercommunal. 
Il est impensable demain dÕenvisager le fonctionnem ent dÕune intercommunalitŽ, 
sans lÕadhŽsion de la ville centre dÕUz•s. 
 
Les maires des communes du canton de St Chaptes et les Žlus du Pont du Gard 
sont aujourdÕhui Ç fri leux È face ˆ un projet dÕune inte rcommunalitŽ  dans le 
climat de tension relevŽ au sein de la CC de lÕUz•ge. 
Il est  donc important  pour assurer un portage polit ique du proj et , portŽ par le 
PUPG, dÕassurer un climat plus serein et de dŽfinir avec la ville dÕUz•s les 
modalitŽs de sa parti cipation ac tive ˆ ce projet. 
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IV. Simulations et projections possibles pour construction    
de scŽnariiÉ . 

 

IV.1.  Un prŽalable ˆ  t ous les scŽnar i i  :  rat ional isat ion des 
syndicat s sur  le pŽr im• t re du Pays conformŽment aux 
prŽconisations du rapport Balladu r  

 

IV.1.1. Les syndicats hydrauliques :  
 

NB : On se situe dans le cas de la prŽconisation du rapport Balladu r sur 
lÕŽvolution des syndicats au sein des intercommunalitŽs : absorption du syndicat 
par l’EPCI et reprise de la compétence par ce dernier. 

 

 Personnels 
Budget 
total 

DŽpenses de 
fonct ionnement  

S.I.  D'AMENAGEMENT DU RUISSEAU DE 
BOURNIGUES A SERNHAC 1 16 000     
S.I.  DE CURAGE DU BRIANCON   560 000   64 000   
S.I.  DE PROTECTION DES RIVES DU 
BAS GARDON 2 220 000   57 000   

S.I.  DE RECALIBRAGE DES RUISSEAUX 
DE LA VALLIGUIERES ET DU JONQUIER   15 000   4 000   

 
Ici, les 4 syndicats hydrauliques sont compris sur le territoire de la communautŽ 
de communes du Pont -du-Gard. Cependant , le SI du curage du Brian• on 
comprend une commune extŽrieure, Vallabregues, qui fait parti e de la 
communautŽ de communes de Beaucaire.  
Dans la perspective du rapport Balladur, il est nŽcessaire et souhaitable de 
supprimer ces syndicats afin que la communautŽ du Pont-du-Gard reprenne ˆ son 
compte la compŽtence hydraulique.  
Concernant le cas du syndicat du Brian•on, la commune de Vallabr•gues devrait 
se retirer pour permettre la rŽalisation de cette hypoth•se. La communautŽ de 
Beaucaire pourrait ell e aussi exercer la compŽtence hydraulique. 
 
Le cožt  de cet te suppression pourrait ,  dÕun point  de vue Žconomique, se 
matŽrialiser par une Žconomie de 12 500 ! au niveau des dŽpenses de 
fonctionne ment (sur la base de 10 %). De plus une marge de 3 % sur les dŽpenses 
dÕinvestissement peut •tre envisageable.  
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IV.1.2. Les syndicats électriques  
 

 Personnels 
Budget 
total 

DŽpenses de 
fonct ionnement  

S.I. D'ELECTRIFICATION DU RHONE AU 
MONT BOUQUET   2 925 000   57 000   
S.I.  D'ELECTRIFICATION REGION DE ST 
CHAPTES 2 732 000   46 000   
S.I.  D'ELECTRIFICATION REGION 
D'UZES   2 146 000   37 000   

 
Ici, les syndicats sont au nombre de trois. Leur pŽrim•tre respectif est variable. 
Ainsi, le syndicat du Rh™ne au Mont Bouquet exerce sa compŽtence sur le 
territoire  de la communautŽ du grand Lussan mais aussi sur des communes 
extŽrieures au pŽrim•tre du Pays. 
Il convient alors, en cas de regroupement de la communautŽ du Grand Lussan 
avec la communautŽ de lÕUz•ge  et le canton de St chaptes, que la nouvelle 
communautŽ reprenne lÕexercice de cette  compŽtence pour dissoudre les deux 
derniers syndicats et  permet t re aux communes du Grand Lussan de sort ir du 
premier syndicat.  
Au f inal donc, dissolut ion du SI de la rŽgion de St  Chaptes, du SI de la rŽgion 
dÕUz•s, retrait des communes du Grand Lussan et reprise de la compŽtence par la 
nouvelle intercommunalitŽ. De ce fait, le SI du Mont Bouquet devient hors 
pŽrim•tre du pays.  
En terme dÕŽconomie relative aux dŽpenses de fonctionnement, on serait (sur 
une base de 10 %) ̂  14 000 !. 

IV.1.3. Les syndicats d’eau et d’assainissement collectif et non  
collectif 

 

 Personnels 
Budget 
total 

DŽpenses de 
fonct ionnement  

S.I. DES EAUX DE REMOULINS -  ST 
BONNET DU GARD 2 550 000   75 000   

S.I.A.E.P. DU PONT DU GARD       
S.I.A.E.P. ET D'EPURATION D'EAU 
USEE DE LA REGION DE LUSSAN 7     
S.I.V.O.M DE LA REGION DE 
COLLORGUES 2 1 533 000   393 000 

 
Les deux premiers syndicats regroupent respectivement 2 et 4 communes. 
LÕensemble de ces communes est situŽ sur le terri toire de la communautŽ de 
communes du Pont -du-Gard. Une dissolut ion des 2 syndicats au profit de la 
communautŽ sÕimpose donc.  
Le syndicat suivant exerce sa compŽtence sur la communautŽ du Grand Lussan au 
prof it  de 3 communes. La aussi, dissolut ion et  reprise de la compŽtence par la 
communautŽ. 
Le dernier syndicat exerce sa compŽtence sur le territoire de la communautŽ de 
lÕUz•ge, sur le canton de St Chaptes et  sur une commune situŽe hors du Pays. Il 
regroupe 13 communes. La solution serait  de dissoudre ce syndicat au profit  
dÕune intercommunalitŽ nouvelle. La commune hors Pays devrait  alors se ret irer.  
LÕŽconomie serait de 46 800 ! sur les dŽpenses de fonctionnement.  
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IV.1.4. Les syndicats d’ordures ménagères : maintien d’un syndicat à 
vocation intercommunautaire 

 

 Personnels 
Budget 
total 

DŽpenses de 
fonct ionnement  

S.I.V.U DE CHOUDEYRAGUE 1  100 000   
S.I.V.U. DES PEYRIERES 1 222 000   170 000   

S.M.I.C.T.O.M. VERS UNE DECHARGE 
AGREEE (SMICTOM DE SAINT 
CHAPTES) 1 540 000   521 000   

S.M.I.C.T.O.M DE LA REGION D'UZES 50 7 000 000   4 000 000   
 

Le SIVU de Choudeyrague exerce sa compŽtence sur le canton de St chaptes, il 
regroupe 6 communes (dont  St  Chaptes) 
Le SIVU des Peyrieres exerce aussi sa compŽtence sur le canton de Saint 
Chaptes et la communaute de lÕUz•ge y adh• re. Il comprend aussi les 
communes de Dions et Ste Anastasie.  
Le SMICTOM St Chaptes comprend le canton de St Chaptes et la communautŽ de 
lÕUz• ge. 
Le SMICTOM de la rŽgion dÕUz•s exerce ses compŽtences sur lÕensemble des 
territoires du pays. Il regroupe 3 4 communes. 
La solution serait en cas de nouvelle intercommunalitŽ de dissoudre les 3 
premiers syndicats et de conserver le dernier syndicat. La nouvelle 
intercomm unalitŽ serait alors lÕunique adhŽrente du syndicat mais elle  
adhŽrerait au nom et pour le compte de lÕensemble des communes regroupŽes. 
Les communes qui ont rŽcemment rejoint Ç N”mes mŽtropole È seraient quant ˆ 
elle invitŽes ˆ sortir  des syndicats et  donc du pŽrim•tre pour rejoindre  le 
syndicat compŽtent rattachŽ ˆ la communautŽ de N”mes. 
Au niveau Žconomies de fonctionnement , on peut tabler sur 10% : 470 000 !.  

 

IV.1.5. Les syndicats d’action sociale 
 

 Personnels 
Budget 
total 

DŽpenses de 
fonct ionnement  

S.I POUR L'ACCUEIL DE LA PETITE 
ENFANCE 10 555 000   406 000   

S.I POUR L'EMPLOI ET LA 
REINSERTION POINT INFO ET 
SERVICES 2 75 000   75 000   

 
Le premier syndicat  regroupe 3 communes de la communautŽ de lÕUz• ge. 
Le second regroupe 9 communes de la communautŽ du Pont -du-Gard. 
La solution serait une dissolution des syndicats et une reprise de la compŽtence 
par chaque communautŽ respect ive. De plus on constate que la communautŽ du 
Pont-du-Gard dŽtient la compŽtence dans ce domaine et donc il s uffirait quÕelle 
lÕexerce effectivement.  
LÕŽconomie sur les dŽpenses de fonctionn ement serait de 48 000 !.  En fait, au-
delˆ  des Žconomies net tes, cÕest  plut™t  vraisemblablement une amŽliorati on du 
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service et une capacitŽ ˆ rŽpondre aux exigences de professionnalisation de 
cette compŽtenceÉ. 

 

IV.1.6. Les syndicats du secteur scolaire : maintien d’un syndicat à 
vocation intercommunautaire 

 
Ils Ïuvrent pour le  tra nsport, la gard erie et fonctionne ment des coll• ges. 

 

 Personnels 
Budget 
total 

DŽpenses de 
fonct ionnement  

S.I.  SCOLAIRES DE L'UZEGE 1  41 000 41 000   
S.I.R.P. D'AIGALIERS, BARON ET 
FOISSAC   120 000   117 000   
S.I.R.P. DE LUSSAN - FONS-SUR-
LUSSAN - VALLERARGUES 4  700 000 100 000 
S.I.R.P. DU SOLEYRON ET BRUGAS 2  33 000 33 000   
S.I.R.P GARRIGUES- COLLORGUES 6 116 000   112 000   
S.I.R.P LA CAPELLE MASMOLENE 
FLAUX ST VICTOR DES OULES 5 100 000   90 000   
S.I.R.S. DE BOURDIC ET 
DÕAUBUSSARGUES 3 75 000   75 000   
S.I.  DU.COLLEGE DE REMOULINS 3 23 000   21 500   
S.I DU COLLEGE DÕARAMON   90 000   43 000   

 
On constate que mis ˆ part le SI de lÕUz•ge qui regroupe 25 communes, ces 
syndicats sont tr•s spŽcialisŽs et ne regroupent  quÕun nombre rest reint  de 
communes.  
La solut ion la plus opportune serait  de dissoudre lÕensemble des syndicats et 
que chaque communautŽ reprenne lÕeffectivitŽ de la compŽtence.  
DÕautre part il serait aussi possible de conserver un seul syndicat 
Ç intercom munautair e È auquel chaque communautŽ adhŽrerait pour 
lÕensemble de ses communes. 

 Une transversalitŽ de la compŽtence serait nŽcessaire. 
 

RŽsultat : rationalisation de ce domaine de compŽtence avec expertise prŽcise 
pour gŽrer cela et dŽcharger les Žlus, et rŽunion de toutes les communes du 
pays. Collaborat ion plus eff icace. A priori pas de rat ionalisat ion du personnel 
envisageable mais amŽlioration profils de compŽtences (car cela va nŽcessiter  
expertise avec prise de risques de + en + : mŽtiers qui doivent se 
professionnaliserÉ.) avec des Žconomies dÕŽchelle possibles. 

IV.1.7. Les autres syndicats (syndicats de protection essentiellement) 
 

 Personnels 
Budget 
total 

DŽpenses de 
fonct ionnement  

S.I.V.U DES MEYRANNES 15  497 000  497 000 
SYNDICAT MIXTE DE D.F.C.I. DE 
L'UZEGE 1 435 000   20 000   
S.I.V.U. DU MASSIF DU GARDON 2 270 000   3 000   
S.I.V.U. DE L'YEUSERAIE       

 
Hypoth•se : suppression des syndicats et reprise ou exercice de la compŽtence 
par les communautŽs ? 



 

64/134 

 
Il est important de rappeler ici que seuls les syndicats ayant leur siège au 
sein du Pays ont été étudiés.   
Cependant, nous avons vu que les communes participaient à d’autres 
syndicats externes au Pays (18 au total). Il convient donc dans ce cas, que 
chaque commune du Pays se retire de ces syndicats de façon pure et simple. 
La compétence pourra être reprise par la communauté mais en réalité elle 
risque déjà d’avoir cette compétence car la plupart de ces syndicats 
constituent des doublons avec ceux du Pays.   

 

IV.1.8. Synthèse de cette rationalisation avec extension à l’esprit de 
la réforme.  

 
Le comitŽ Balladur souhaite aboutir ˆ une rationalisati on de la carte 
intercomm unale. Cela signifie donc une rationalisation des structures 
intercomm unales ˆ fi scalitŽ propre. Cette rationalis ation suppose en parall•le 
une rationalisation des syndicats intercommunaux ˆ vocation unique ou 
multipl e. 
LÕEPCI fonctionne  sur le principe  de lÕexclusivitŽ, c'est-ˆ-dire quÕune fois quÕil a 
acquis une compŽtence, les communes membres qui lui ont transfŽrŽ cette 
compŽtence ne peuvent pas adhŽrer ˆ un syndicat exer• ant la m• me 
compŽtence. 
La lŽgislat ion actuelle prŽvoit ,  concernant  les communautŽs urbaines et  les 
communautŽs dÕagglomŽration, que les syndicats prŽexistants dont le pŽrim• tr e 
est compris dans la communautŽ doivent •tre absorbŽs par celle-ci. CÕest ici 
donc un mŽcanisme de subst itut ion de la communautŽ en lieu et  place des 
syndicats. Lorsque le pŽrim•tre syndical ne correspond pas au pŽrim•tre  
intercommunal, le mŽcanisme prŽvu est  celui du ret rait -subst itut ion.  
Cette  lŽgislation est parfaite ment cohŽrente avec les objectifs  portŽs par la 
logique intercommunale.  
Cependant , les communautŽs de communes disposent  dÕune plus grande 
souplesse dans ce domaine. Cela ˆ pour consŽquence de privil Žgier  un certain 
statut  quo au dŽt riment  dÕune intŽgrat ion des syndicats ˆ  la communautŽ de 
communes nouvellement  crŽe. 
Le comitŽ propose donc de rat ionaliser la carte des syndicats de communes 
dans sa proposition n¡5. 
Donc la rat ionalisation proposŽe au dessus sÕinscrit dans la ligne directe de cet 
obj ect if .  
 
Pour les syndicats hydrauliques, il conviendrait dÕappliquer le mŽcanisme de 
substitution au profit de la communautŽ de communes du Pont-du-Gard pour 3 
syndicats et  le mŽcanisme de ret rait  subst itut ion pour le SI du curage du 
Brian•on : retrait de la commune de Vallabr•gues et substitution en suite de la 
communautŽ du Pont du Gard.  
 
Pour les syndicats Žlectriques, lˆ aussi il faudrait appliquer le mŽcanisme de 
retrait substitution au profit dÕune nouvelle intercommunalitŽ  qui associerait 
les 2 communautŽs du Grand Lussan et  de lÕUz• ge et  le canton de saint  
Chaptes. Le retrait concernerait les communes du Grand Lussan qui sont 
actuellement  dans un syndicat   avec des communes hors pays.  
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Pour les syndicats dÕeau et dÕassainissement, il convient de substituer la 
communautŽ du Pont-du-Gard pour deux syndicats. De m•me, il convient de 
substituer la communautŽ du Grand Lussan pour un syndicat. Enfin le dernier 
syndicat devra voir une commune hors pays se retirer avant dÕ•tre substituŽ par 
une nouvelle inte rcommunalitŽ  comprennent la communautŽ de lÕUz•ge et le 
canton de St Chaptes.  
 
Pour les syndicats dÕordures mŽnag•res, il  convient  dans lÕopt ique dÕune grande 
intercomm unalitŽ de conserver un syndicat  (le SICTOMU de prŽfŽrence), auquel 
la communautŽ adhŽrerait pour lÕensemble de ses communes. En lÕabsence de 
grande inte rcommunalitŽ , un seul syndicat ˆ vocation inte rcommunautair e qui 
rassemblerait les 3 communautŽs en plus du canton de St Chaptes. Dans tous les 
cas, cela entra”nerait une dissolution de tous les autr es syndicats et un retr ait 
des 3 communes qui ont rejoint N”mes mŽtropole. 
 
Pour les syndicats dÕaction sociale, il  pourrait y avoir substituti on de la 
communautŽ de lÕUz• ge pour le premier syndicat et substituti on de la 
communautŽ du Pont-du-Gard pour le second. 
Pour les syndicats du secteur scolaire, on peut envisager une rŽcupŽration de la 
compŽtence pour chaque communautŽ et donc une dissolution des syndicats ou 
bien une conservation dÕun syndicat ˆ  vocation intercommunautaire avec une 
compŽtence transversale (SI de lÕUz•ge de prŽfŽrence). 
Pour les autres syndicats, reprise de la compŽtence par les intercommunalitŽs.  
 
Au f inal, la rat ionalisat ion permet  de passer de 33 syndicats ˆ 2 qui seraient 
compŽtents respectivement pour la collecte et le traitement des ordures 
mŽnag•res, et le secteur scolaire sur lÕensemble du pays.  
 
Ces syndicats pourraient •tr e instit uŽs soit pour lÕŽventuelle grande 
intercommunalitŽ dans ce cas il y aurait  un seul adhŽrent ; soit  ces syndicats 
pourraient avoir une vocation inte rcommunautair e dans lÕhypoth• se de la 
situation actuelle. Dans tous les cas les adhŽrents seraient les communautŽs au 
nom de lÕensemble des communes membres et non comme dans la situation 
actuelle certaines communes de certains territoire.  

 
Au niveau des gains Žconomiques potentiels liŽs ˆ ces propositions de 
regroupement,  pour les ŽlŽments connus ˆ  ce stade, cela pourrait reprŽsenter 
entre  700 000 € à 1 400 000 € minimum (soit une fourchette compris entre 10 
ˆ 20% dÕŽconomies sur les dŽpenses de fonctio nnement) , et  en dehors de 
chif fres plus prŽcis et  dÕaudits f inanciers de chaque syndicat  - audits peu 
pertine nts ˆ ce stade, dans la mesure o•  quoiquÕil arrive, les Žconomies sont  
at tendues Ð 
 
Il est important ici de prŽciser quÕen cas de mutual isation effe ctive , les effe ts 
attendus se devraient dÕ•tre supŽrieurs ˆ ces hypoth•ses de -10/-20%. 
Cependant il est aujourdÕhui impossible de chiffrer prŽcisŽment les gains 
at tendus et  donc le principe de prudence qui a ŽtŽ retenu pour lÕensemble de 
lÕŽtude just ifie ces hypoth•ses. Il faut donc interpr Žter ces rŽsultats comme 
Žtant de s minima susceptibl es dÕ• tre  en rŽalitŽ  bien supŽrieurs. 
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!  Evaluation des gains financiers  possibles en cas de mutualisation au 

regard des syndicats dont les budgets sont connus 
 

Domaines de 
compŽtence 

-10% sur 
dŽpenses de 

fonctionnement 
des syndicats 

dont les 
chiffres sont 

connus 

-20% sur 
dŽpenses de 

fonctionnement 
des syndicats 

dont les 
chiffres sont 

connus 
Hydraulique 12 500   25 000   
Electrique 14 000   28 000   

Eau 46 800   93 600   
Ordures mŽnag• res 470 000   940 000   

Action sociale 48 000   96 000   
Secteur scolaire 53 000   106 000   
Autres syndicats 52 000   104 00   

Total gains possibles 696 300   1 392 600   
   

 
Il est rappelŽ que ces sommes constituent un strict minimum. Certains chiffres 
ne sont pas connus et  donc la base de calcul est minorŽe par rapport ˆ la 
rŽalitŽ.  
De ce fait ,  le tableau ci-dessous a pour but  dÕest imer les gains rŽels at tendus 
en cas de mutualisat ion. Il vise donc ˆ  Žvaluer de fa• on rŽelle lÕŽconomie 
envisageable. Pour cela, il sÕappuie en plus, sur une estimati on des donnŽes 
budgŽtaires non renseignŽes. Sachant que les donnŽes complŽtŽes ont ŽtŽ 
ŽvaluŽes par comparaison aux donnŽes connues. De ce fait ,  lÕŽvaluat ion f inale 
est nŽcessairement imprŽcise mais a pour but de dŽgager une tendance globale. 
Il int•gre aussi les gains envisageables au niveau des dŽpenses dÕinvestissement. 
 

!  Evaluation des gains financiers  possibles en cas de mutualisation au 
regard de tous les syndicats (estimat ion des budgets non communiquŽs) 

 

Domaine de 
compŽtence 

-10% sur dŽpenses 
de fonctionnement 

totales des 
syndicats (chiffres 

connus + 
Žvaluation pour les 

autres) 

-20% sur dŽpenses 
de fonctionnement 

totales des 
syndicats (chiffres 

connus + 
Žvaluation pour les 

autres) 

-6% sur les 
dŽpenses totales 

dÕinvestissement des 
syndicats (chiffres 

connus + Žvaluation 
pour les autres) 

Hydraulique 13 500   27 000   40 000   
Electrique 14 000   28 000   140 000   

Eau 90 000   180 000   180 000   
Ordures 

mŽnag•res 470 000   940 000   230 000   

Action sociale 48 000   96 000   7 000  
Secteur scolaire 53 000   106 000   30 000   
Autres syndicats 60 000   120 000   40 000   

Total gains 
possibles 748 500   1 497 000   667 000   
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On voit donc que lÕŽconomie rŽalisable sur les dŽpenses de fonctionne ment est 
substantielle puisquÕelle est comprise entre 700 000 et 1 400 000 ! au niveau 
des budgets syndicaux connus. Et si lÕon extrapole cette Žconomie aux syndicats 
dont  les donnŽes ne sont  pas connues, on peut  tabler sur un gain annuel 
compris entre 750 000 et 1 500 000 €. 
Concernant  les dŽpenses dÕinvest issement, on pourrait  tabler sur une économie 
annuelle de 667 000 € sur une base de - 6% des dépenses totales. En effet, 
la mutualisation permettrait  de baisser sensiblement  les dŽpenses 
dÕinvest issement  ne serait -ce quÕen augmentant  la capacitŽ dÕautof inancement  
ce qui aurait  une consŽquence sur la nŽgociat ion des emprunts par exemple. 
La limite haute de chaque Žvaluat ion constitue donc le niveau optim um ˆ  
atteindre. Il convient aussi dÕajouter que ces diffŽrentes Žconomies sont 
renouvelables chaque annŽe. Au fina l, sur une pŽriode pluriannuelle, on 
pourrait  se rendre compte de lÕimportance de ces Žconomies puisquÕelles 
pourraient finance r un  nouvel Žquipement st ructurant par exempl e.  
 
 
A cette somme de près de 1,5 millions pour les dépenses de 
fonctionnement, il conviendrait d’ajouter donc les économies réalisables en 
dépenses d’investissements soit un total annuel de plus de 2 millions 
d’Euros HT, hypothèse minimale selon le principe de prudence 
précédemment exposé. 
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IV.2. Scénario 1 : Le statut quo, un éclatement à terme 
 
Si rien ne se passe, les communes du canton St  Chaptes partiront  vers les 
intercommunalitŽs ou agglomŽrations voisines (automatiquement avant 2014 selon 
les prŽconisat ions du rapport  Balladur). 
Si les communes du  canton de St Chaptes ne choisissent pas elles-m•mes leur  
inte rcommunalitŽ  de rattache ment,  elles se verront imposer par le prŽfet un 
rat tachement  dÕoff ice. 
Il est donc important pour elles  dÕ•tre en position souveraine ; tout comme il est 
fondamental que les intercommunalitŽs existantes dans le PUPG se renforcent pour 
assurer la pŽrennitŽ de ce territoire. 
Sans adhŽsion de ces communes ˆ une intercom munalitŽ du PUPG et sans 
fonct ionnement  effect if  de lÕintercommunalitŽ au sein de la CCU, le statut  quo 
actuel conduira ˆ l ÕŽclatement : 

"  De la CC du PdG vers les agglomŽrations dÕAvignon, de N”mes ou dÕArles 
"  De la CCU et  de la CC du grand Lussan vers les intercommunalitŽs du Pays 

Gard Rhodanien voire Al•sÉ. 
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IV.3. Scénario 2 : Création Interco unifiée CC Uzège, CC gd Lussan 
et communes du canton St Chaptes et statut quo pour la 
CCPG 

 
 
 
 

 

IV.3.1. Les compŽtences envisageables  
 
 

COMPETENCES ENVISAGEABLES POUR CC GRAND LUSSAN, CC UZEGE, 
CANTON DE SAINT CHAPTES 

CompŽtences obligatoires 
ZAC; Zones d'activitŽ s industrie lles, tertiair es, artisanale, 
touristique , portuaire sÉ DŽveloppement  

Žconomique Act ions de dŽveloppement  Žconomique: promot ion Žconomique 
du territoir e, aides aux entre prisesÉ 
Urbanisme :  occupat ion du sol, cadast re, SIGÉ AmŽnagement de 

l'espace 
communautaire AmŽnagement rural : paysage, fr iches agricolesÉ 

CompŽtences opti onnelles 
CrŽation, gestion et entretien de toutes les nouvelles opŽrations 
de logements sociaux  
Etude et mise en Ïuv re dÕopŽrations globales, dÕamŽliorations et 
de crŽat ion de lÕhabitat   

Politique du 
logement et du 

cadre de vie  
Constituti on de rŽserves fonci•re s et acquisit ions pour tous 
terrains nŽcessaires ̂ la rŽalisati on du parc de logement social 

CrŽation,  
amŽnagement et 

entretien de voirie Ensemble des voiries 
Assainissement collectif et non collectif,  Protection et mise 

en valeur de Hydraulique: amŽnagement et  ent ret ien des cours d'eau 

25 088 ha 

23 381 ha 
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l'environnement  gestion des risques, protection incendie 
COMPETENCES ENVISAGEABLES POUR CC GRAND LUSSAN, CC UZEGE, 

CANTON DE SAINT CHAPTES 
Transports Service public du t ransport  
Elimination 
des dŽchets 
mŽnagers 

Collecte et traitement des dŽchet s des mŽnagers et assimilŽs  

CompŽtences facul tati ves 
Politique  et  Žquipements culture ls Culture et 

Žducat ion Scolaire et pŽriscolaire: regrou pement pŽdagogique, ŽtudesÉ  
Format ion 
des Žlus 

Organisation et prise en charge de la format ion des Žlus membres du 
conseil communautaire et des conseils municipaux 
Petite enfance: cr•ches 
Services de santŽ et professions de SantŽ 
Centres aŽrŽs ou de loisirs 
Maisons de retraites 

Services et 
Žquipements 
publics ou de 

proximitŽ 
Politique sportive et Žquipements 

Haut  dŽbit  DŽveloppement du rŽseau 
Eclairage 

public Service dÕentretien de lÕŽclairage public 
Patrimoine RŽhabil itation e t entr etie n du patrimoine  

Tourisme 
Politique touristique : valorisation du territoire, promot ion tourist ique, 
partenariatsÉ 

 
 

Ce tableau dresse la liste des compŽtences potentielles de la nouvelles 
intercommunalitŽ ; lÕobj ect if  Žtant  que cette derni•re exerce un nombre de 
compŽtences suffisantes (voire un nombre maximum de compŽtences) lui permettant 
dÕoptimiser ses ressources financi•res dÕune part et de proposer et dŽvelopper un rŽel 
projet de territoire dÕautre part.  
De ce fait ,  ce tableau est  purement  indicat if  mais il parait  const ituer une base de 
dŽpart  minimale. Les compétences sont ici volontairement larges et globales pour 
rompre justement avec les doublons de compétence visibles à ce jour entre la 
structure intercommunale, les syndicats et les communes membres.   
Il convient donc dŽsormais de tra nsfŽrer ou bien la totalitŽ dÕune compŽtence, (plut™t 
que dÕen transfŽrer une seule partie), ou bien de dŽfinir de fa• on claire et  non 
Žquivoque lÕintŽr• t  communautaire.  
Les compŽtences sont ici toutes assurŽes par la structure inter communale ; 
cependant,  celle-ci peut dŽlŽguer ˆ titre  exceptionnel une compŽtence ˆ un syndicat  
ˆ vocation intercom munautair e (les ordures mŽnag•res et le secteur pŽriscolaire 
semblent •tre les deux exceptions).  
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IV.3.2. LÕorganisation possible des compŽtences entre communes 
et intercommunalitŽ 

CompŽtences Communes  
 

Intercommu nalitŽ renforcŽe 
 

Formation 
professionnelle, 
apprentissage 

 

Mise en Ïuvre pour certains publics (minimas sociaux, 
handicapŽs) 

Regroupement pŽdagogique Secteur 
scolaire et 

pŽriscolaire 

Ecoles 
(b‰timents) 

ActivitŽs pŽriscolaires 
Culture, vie 

sociale, 
jeunesse, 

sports et loisirs 

  Culture (Žducation, crŽation, biblioth•q ues, musŽes,) 

Action sociale 
et mŽdico-

sociale 

Action sociale de 
proximitŽ Centre intercommunal d'action sociale 

Urbanisme Avis PLU, SCOT, permis de construire, ZAC 

AmŽnagement 
du territoire 

SchŽma rŽgional 
(avis approbation) SchŽma rŽgional (avis approbation) 

Espaces naturels 

DŽchets (plan, collecte, traitement)  

Energie (distribution) 
Environnement 

Gestion du 
patrimoine naturel 

comme par 
exemple le 

dŽbroussaillage 
contre les 
incendies Eau (distribution, assainissement) 

Equipements 
publics 

Equipements de 
proximitŽ : salle 

des f• tes 
communale, 

locaux 
associatifsÉ  

Gestion/crŽation/entretien de tous les Žquipements 
structurants profitables ˆ l'ensemble du territoire 

communautaire : stades sportifs, rŽseaux de 
biblioth•q uesÉ) 

Voiries Voirie (entretien) Voiries (crŽation) 

Transports   Transports urbains et scolaires 

Communication   DŽveloppement des rŽseaux 

Logement et 
habitat   Financement, parc et aides, PLH 

DŽveloppement 
Žconomique   Politiques publiques dÕaides directes et indirectes, 

SŽcuritŽ 

Police municipale, 
circulation et 

stationnement, 
prŽvention de la 

dŽlinquance 

Protection des massifs contre le feu par exemple en 
association avec le SDIS 

   
  
  

CompŽtence devant faire l'objet d'un appel ˆ dŽlŽgation 

   
  
  

CompŽtence pouvant •tre exercŽe par dŽlŽgation 
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IV.3.3. Simulation dotations ressources supplŽmentaires 
 

IV.3.3.1 Les donnŽes utilisŽes et les hypoth•ses choisies 
 

"  Une population DGF totale de 27 361 habitants conformŽment au 
dernier recensement de 2006  

"  Les donnŽes financi•r es de 2009 (rŽgime fiscal en 2009, dotations 
de 2009, bases/taux/produ its ŽvaluŽs pour 2009) 

"  Une DGF par habitant  de 73 ! po ur la CC de lÕUz•ge et de 47,90 !  
pour la CC du Grand Lussan 

"  Un Coefficient dÕintŽgration fiscale de 0,32 pour la CC du Grand 
Lussan et de 0,5 (est imation) 9 pour la CC de lÕUz•ge 

"  Une nouvelle intercommunalitŽ sous le rŽgi me de la TPU 
 

IV.3.3.2 Les rŽsultat s de la simul ation 
 

"  Un taux de TPU de 18,47% maximum  
"  Une durŽe dÕunif icat ion des t aux de 5 ans 
"  Un potentiel fiscal par habitant de 139,48  
"  Un Žcart de potentiel  fiscal de 1,35 
"  Un CIF de 0,5 (CIF Uz•ge) 
"  Une DGF avec bonif icat ion et  garant ie de 73,74 !  par habitant  
"  Une DGF avec bonif icat ion et  sans garant ie de 64,71/ hab 
 

Les deux premières années, le nouveau groupement bénéficierait d’une DGF/hab 
de 73,74€, alors qu’actuellement, la somme des DGF de chaque territoire ramenée 
au nombre d’habitants est égale à 62,5€. C’est donc un gain direct de 11,24€ par 
habitant. 
Le montant total de la DGF représenterait alors pour l’ensemble du nouveau 
périmètre 2 017 500 € pour les deux premières années et 1 770 000 € au minimum 
pour les années suivantes. 
A titre de comparaison, l’addition des DGF de chaque territoire en 2008 
représentait un total de 423 000 €  soit un résultat potentiel de 16€ par habitant 
(303 000 € pour Uzège, 120 000 € pour Grand Lussan, et 0 € pour les 7 communes 
isolées.= 423 000 €). 
La simulation effectuée attribuerait donc  près d’1 600 000 € supplémentaires au 
nouveau groupement, au moins pendant les deux premières années. 
 
Le gain financier serait obtenu en diminuant la pression fiscale sur une partie du 
territoire (CC Uzège). 
 
 
 
 
 

                                                 
9 La CCU a en 2009 un CIF de 0.3 qui correspond au CIF moyen national de sa nouvelle catŽgorie. Cependant ce 
CIF attribuŽ automatiquement la premi•re annŽe ne refl• te pas la rŽalitŽ de la nouvelle intŽgration fiscale de la CCU. 
Il est donc nŽcessaire de simuler le CIF potentiel quÕaura la CCU dans le futur et de prendre cette estimation comme 
base du calcul pour pouvoir se projeter au delˆ  de 2009.  



 

73/134 

IV.3.3.3 Une optimisation de la DGF avec une fiscalitŽ maitrisŽe 
 

Si on ajoute la DGF intercommunale de la CC de lÕUz• ge et  de la CC du 
Grand Lussan, pondŽrŽes par le nombre dÕhabitants, on obt ient  une DGF 
totale par habitant pour la nouvelle inte rcommunalitŽ (les 2 CC et le 
canton de St  Chaptes) de 62, 5 !  par habitant . 
Quand lÕEPCI qui rŽsulte de la fusion  est en TPU, il bŽnŽf icie, durant  
les 2 premi •res  annŽes, dÕune DGF garantie (DGF la plus ŽlevŽe) par 
la suite lÕattribution devient dŽgressive sans pour autant descendre 
en dessous de la DGF sans garantie. 
 
Si lÕon regarde le rŽsultat que lÕon a obtenu au trav ers de la simulation, 
on constate que pour les deux premi•res annŽes, le nouveau groupement 
aurait une DGF/hab de 73,74 ! et , pour les annŽes suivantes il aurait une 
DGF/ hab  dŽgressive qui au f inal ne pourrait pas •tre infŽrieure ˆ 65 !. 
 
On observe donc que le nouveau groupement aurait une dotation  
supŽrieure ˆ celle que chacune des communautŽs peut  percevoir 
aujourdÕhui. 
LÕoptimisation est donc Žvidente dans la mesure o• :  

"  cette dotation bŽnŽficiera aux 7 communes isolŽes du canton de 
St  Chaptes alors quÕauj ourdÕhui, nÕayant pas intŽgrŽ de structur e 
intercommunale, la DGF intercommunale nÕexiste pas pour ce 
territoire. 

"  cette dotation est supŽrieure ˆ celle de 2008 de la CC de lÕUz•ge 
et  de la CC du Grand Lussan. 

DÕautre part, il faut signaler que cette Žventuelle dotati on serait 
obtenue en diminuant significati vement la pression fiscale sur une grande 
partie du territoire. En effet : 

"  Au f inal, la CC du Grand Lussan devrait certes augmenter son taux 
de TP, mais bŽnŽficierait en contre partie dÕune DGF bien 
supŽrieure ˆ ce lle quÕelle per•oi t auj ourdÕhui.  

"  Le canton de St  Chaptes devrait  lui aussi harmoniser ses taux de 
TP mais en contrepartie bŽnŽficierait  dÕune dotat ion nouvelle. 

"  La CC dÕUz• ge bŽnŽficierait  dÕune dotat ion supŽrieure tout  en 
baissant sa pression fiscale. En effet, actuell ement cette 
communautŽ fonctionne sous le rŽgime de la fiscalitŽ mixte (TPU+ 
taxe additi onnelle), alors que dans lÕhypoth•se de cette fusion le 
rŽgime choisi serait celui de la TPU. 

"  Aucun changement ˆ  noter pour la CC PG qui gŽrerait alors un 
scŽnario au Ç fil de lÕeau È.  

 
On constate donc que cette fusion permettrait ˆ lÕensemble du territoire  
considŽrŽ dÕoptimiser ses dotations tout en ayant en plus une marge de 
progression susceptible dÕaccroitre encore ces dotations (transferts de 
compŽtences supplŽmentaire s, levier fiscalÉ). 
 
A retenir, pour la totalitŽ du pŽrim•tre considŽrŽ, cÕest globalement une 
fourchette de DGF comprise entre 2 017 500 (74 euros/ha) pour les 2 
premières années et 1 770 000 euros (ie 65 euros/ha)  au minimum ˆ 
terme.  
Soit ,  en isolant lÕincidence de lÕŽpiphŽnom• ne conjoncturel du 
gonflement superficiel de la DGF 2009 pour la CC de lÕUz•ge, environ 58 
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euros supplémentaire par habitant, soit un total supplémentaire 
d’environ 1.6 millions d’Euros10 (garantis les 2 premi• res annŽes), ce 
qui permettrait dÕassurer par exemple pour ce territoir e: 

"  La prise en charge de la compŽtence petite enfance, Žquipements 
sportifs et culturels dans leur gl obalitŽ , 

"  La mise en place dÕune politique de transports 
(Žt udes plus prŽcises ˆ  ef fect uer dans un aut re cadre). 
 
Le gain rŽsultant  de la mutualisat ion des moyens et  de la suppression des 
syndicats ne rentre pas en compte ici mais nul doute que celui-ci serait 
au moins aussi important que lÕaugmentat ion des dotat ions.  
 

 

IV.3.4. Configurations de fonctionneme nt : les sujets ˆ travailler au-
delˆ  du monta ge juridi que et accompagnement de la 
nouvelle structure 

IV.3.4.1 Partenariats entre les 2 CC sur sujet s structur ants 
 

La CC PG  ne bŽnŽficierait pas de cette optimisation fi nanci•re. 
A noter Žgalement que les rapports entre la nouvelle communautŽ et la CC PG 
seraient nŽcessairement diffŽrents. En effet, la collaboration territoriale au 
sein du Pays serait alors impulsŽe de fa•on  diffŽ rente ;  la nouvelle 
communautŽ crŽŽe Žtant alors dÕune dimension lŽg•rement supŽrieure en 
terme dÕhabitants  que celle de la CC PG. 
 
Les sujets DŽveloppement Žconomique, transports, Žquipements sportif s et 
culturels sont des sujets de structurat ion de partenariats entr e les 2 grandes 
intercommunalitŽs. 
Le r™le du Pays dans cette configuration est important. 
 

IV.3.4.2 Positionnement du SCOT et du Pays : clarifier les r™les de 
chacun 

 
Il serait intŽressant dÕenvisager les modalitŽs dÕintŽgrat ion et dÕŽvolution des 
structures  Ïuvrant pour lÕamŽnagement  et  le dŽveloppement  durable du 
territoire du PUPG, autour des deux st ructures en charge : le Pays et le SCOT, 
af in de se donner les moyens de peser sur les choix territoriaux. 
Une proposit ion de GIP (groupement  dÕintŽr• t  public) permet t rait  aux 4 ent itŽs 
assurant des missions dÕingŽnieries te rritoriales (SCOT, Pays, Agence de 
DŽveloppement  et  Conseil de DŽveloppement ) dÕintervenir de mani• re eff icace.  
Une rŽf lexion doit  dans tous les cas sÕengager pour f ixer les r™les de chacun ˆ  
court et moyen term e. 

                                                 
10 Cf simulation joint en annexe dŽtaillant les calculs amenant ˆ  ce rŽsultat. 
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IV.4. Scénario 2 bis à terme : Un grand EPCI sur le pays 
 

 
 

 
 
 
 

COMPETENCES EVISAGEABLES POUR LA GRANDE 
INTERCOMMUNALITE 
CompŽtences obligatoires 
ZAC; Zones d'act ivitŽs indust rielles, tert iaires, 

artisanale, touristique , portuaire sÉ DŽveloppement  
Žconomique Act ions de dŽveloppement  Žconomique: promot ion 

Žconomique du territoire, aides aux entreprisesÉ 
Urbanisme :  occupat ion du sol, cadast re, SIGÉ AmŽnagement de 

l'espace communautaire AmŽnagement rural : paysage, fr iches agricolesÉ 
CompŽtences opti onnelles 

CrŽat ion, gest ion et  ent ret ien de t outes les 
nouvelles opŽrations de logements sociaux 

Etude et  mise en Ï uvre dÕopŽrat ions globales, 
dÕamŽliorations et de crŽation de lÕhabitat 

Politique du 
logement et du 

cadre de vie Constituti on de rŽserves fonci•re s et acquisit ions 
pour tous terrains nŽcessaires ̂ la rŽalisation du 

parc de logement  social 
CrŽation,  

amŽnagement et 
entretien de voirie Ensemble des voiries 
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COMPETENCES EVISAGEABLES POUR LA GRANDE 
INTERCOMMUNALITE 

Assainissement collectif et non collectif, 
Hydraulique: amŽnagement et entretien des cours 

d'eau 

Protection et mise 
en valeur de 

l'environnement  
gestion des risques, protection incendie 

Transports Service public du t ransport  
Elimination des 

dŽchets mŽnagers 
Collecte et traitement des dŽchets des mŽnagers 

et assimilŽs 
CompŽtences facul tati ves 

Politique  et  Žquipements culture ls 
Culture  et Žducati on Scolaire et pŽriscolaire: regroupement 

pŽdagogique, ŽtudesÉ 

Format ion des Žlus 
Organisation et prise en charge de la formation des 

Žlus membres du conseil communautaire et des 
conseils municipaux 

Petite enfance: cr•ches 
Services de santŽ et professions de SantŽ 

Centres aŽrŽs ou de loisirs 
Maisons de retraites 

Services et 
Žquipements publics 

ou de proximitŽ 

Politique sportive et Žquipements 
Haut  dŽbit  DŽveloppement du rŽseau 

Eclairage public Service dÕentretien de lÕŽclairage public 
Patrimoine RŽhabil itation e t entr etie n du patrimoine  

Tourisme 
Politique touristique : valorisation du territoire, 

promotion touristique, partenariatsÉ 
 

Ce tableau dresse la liste des compŽtences potentielles de la nouvelles 
intercommunalitŽ ; lÕobj ect if  Žtant  que cette derni•re exerce un nombre de 
compŽtences suffisantes (voire un nombre maximum de compŽtences) lui permettant 
dÕoptimiser ses ressources financi•res dÕune part et de proposer et dŽvelopper un rŽel 
projet de territoire dÕautre part.  
De ce fait ,  ce tableau est  purement  indicat if  mais il parait  const ituer une base de 
dŽpart  minimale.  
Les compétences sont ici volontairement larges et globales pour rompre justement 
avec les doublons de compétence visibles à ce jour entre la structure 
intercommunale, les syndicats et les communes membres.  Il convient  donc 
dŽsormais de transfŽrer ou bien la tota litŽ dÕune compŽtence, (plut™t  que dÕen 
transfŽrer une seule partie), ou bien de dŽfinir de fa•on claire et non Žquivoque 
lÕintŽr• t  communautaire.  
Les compŽtences sont ici toutes assurŽes par la structure intercommunale, cependant,  
celle-ci peut dŽlŽguer ˆ titre exceptionnel une compŽtence ˆ  un syndicat  ˆ  vocat ion 
intercommunautaire (les ordures mŽnag•res et  le secteur pŽriscolaire semblent •tre 
les deux except ions).  
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IV.4.1. LÕorganisation possible des compŽtences entre communes 
et intercommunalitŽ 

 

CompŽtences Communes  
 

Intercommu nalitŽ renforcŽe 
 

Formation 
professionnelle, 
apprentissage 

 

Mise en Ïu vre pour certains publics (minimas 
sociaux, handicapŽs) 

Regroupement pŽdagogique Secteur 
scolaire et 

pŽriscolaire 

Ecoles 
(b‰timents) 

ActivitŽs pŽriscolaires 
Culture, vie 

sociale, 
jeunesse, 

sports et loisirs 

  Culture (Žducation, crŽation, biblioth•q ues, musŽes,) 

Action sociale 
et mŽdico-

sociale 

Action sociale 
de proximitŽ 

Centre intercommunal d'action sociale 

Urbanisme Avis PLU, SCOT, permis de construire, ZAC 

AmŽnagement 
du territoire 

SchŽma rŽgional 
(avis 

approbation) 
SchŽma rŽgional (avis approbation) 

Espaces naturels 

DŽchets (plan, collecte, traitement)  

Energie (distribution) 
Environnement 

Gestion du 
patrimoine 

naturel comme 
par exemple le 
dŽbroussaillage 

contre les 
incendies 

Eau (distribution, assainissement) 

Equipements 
publics 

Equipements de 
proximitŽ : salle 

des f• tes 
communale, 

locaux 
associatifsÉ  

Gestion/crŽation/entretien de tous les Žquipements 
structurants profitables ˆ l'ensemble du territoire 

communautaire : stades sportifs, rŽseaux de 
biblioth•q uesÉ) 

Voiries Voirie (entretien) Voiries (crŽation) 

Transports   Transports urbains et scolaires 

Communication   DŽveloppement des rŽseaux 

Logement et 
habitat   Financement, parc et aides, PLH 

DŽveloppement 
Žconomique   Politiques publiques dÕaides directes et indirectes, 

SŽcuritŽ 

Police 
municipale, 
circulation et 

stationnement, 
prŽvention de la 

dŽlinquance 

Protection des massifs contre le feu par exemple en 
association avec le SDIS 

   
  
  

CompŽtence devant faire l'objet d'un appel ˆ dŽlŽgation 

   
  
  

CompŽtence pouvant •tre exercŽe par dŽlŽgation 
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IV.4.2. Simulation dotation ressources supplŽmentaires 

IV.4.2.1 Les donnŽes utilisŽes et les hypoth•ses choisies 
 

"  Une population DGF totale de 51 655 habitants conformŽment au dernier 
recensement de 2006 effectif depuis 2009. 

"  Les donnŽes financi•r es de 2009 (rŽgime fiscal en 2009, dotations de 2009, 
bases/taux/produits ŽvaluŽs pour 2009) 

"  Une DGF par habitant  de 73 ! pour la CC Uz•ge, de 47 ! pour la C C du Grand 
Lussan et de 50 ! pour la CC du Pont-du-Gard. 

"  Un Coefficient dÕintŽgration fiscale de 0,32 pour la CC du Grand Lussan, de 
0,511 pour la CC Uz•ge (estimati on) et de 0,18 pour la CC du Pont-du-Gard 

"  Une nouvelle intercommunalitŽ sous le rŽgi me de la TPU 

IV.4.2.2 Les rŽsultat s de la simul ation 
 
"  Un taux de TPU de 12,70 maximum %   
"  Une durŽe dÕunif icat ion des t aux de 5 ans 
"  Un potentiel fiscal par habitant de 201,15  
"  Un Žcart de potentiel  fiscal de 1,06 
"  Un CIF de 0,5 (CIF CCU) 
"  Une DGF avec bonif icat ion et  garant ie de 73,74 !  par habitant  
"  Une DGF avec bonif icat ion et  sans garant ie de 56,93/ hab 
 
Les deux premi•res annŽes, le nouveau groupement bŽnŽficierait dÕune 
DGF/hab de 73,74!, alors quÕactuellement, la somme des DGF de chaque 
territoire ramenŽe au nombre dÕhabitants est Žgale ˆ 55,6!. CÕest donc un gain 
direct de 18,14! par habitant 
Le montant total de la DGF reprŽsenterait alors pour lÕensemble du nouveau 
pŽrim•tre pour les deux premi•res annŽes 3 808 000!et pour les annŽes 
suivantes 2 940 000!  
A titre de comparaison, lÕaddition des DGF de chaque territoire en 2008 
reprŽsentait un total de 1 573 000 !  soit un rŽsultat potentiel de 31,76! par 
habitant 
(303 000 ! pour Uz•ge, 120 000 ! pour Gd Lussan, 1 150 000 ! pour PG et 0 ! 
pour les 7 communes isolŽes = 1 573 000)  
La simulation effectuŽe attribuerait donc  pr•s de 2 235 000! supplŽmentaires 
au nouveau groupement  au moins pendant  les deux premi• res annŽes. 
Le gain financier serait obtenu en diminuant la pression fiscale sur une partie 
du territoire (CCU). 

IV.4.2.3 Une optimisation de la DGF avec une fiscalitŽ maitrisŽe 
Si on aj oute la DGF intercommunale de la CC de la CC du Pont -du-Gard et  de la 
CC du Grand Lussan, pondŽrŽe par le nombre dÕhabitants on obtient une DGF 
total e par habitant pour la nouvelle inte rcommunalitŽ (les 3 CC et  le canton de 
St  Chaptes) de 55, 08 ! par habitant. 

                                                 
11 La CCU a en 2009 un CIF de 0.3 qui correspond au CIF moyen national de sa nouvelle catŽgorie. Cependant ce 
CIF attribuŽ automatiquement la premi•re annŽe ne refl• te pas la rŽalitŽ de la nouvelle intŽgration fiscale de la CCU. 
Il a donc semblŽ pertinent dans le cadre de cette Žtude de simuler le CIF potentiel quÕaura la CCU dans le futur et de 
prendre cette estimation comme base du calcul pour pouvoir se projeter au delˆ  de 2009.  
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Si lÕon regarde le rŽsultat que lÕon a obtenu au travers de la simulation,  on 
constate que pour les deux premi•res annŽes, le nouveau groupement  aurait  
une DGF/hab de 73,74 ! et, pour les annŽes suivantes il aurait  une DGF/ hab  
dŽgressive qui au final ne pourrait pas •tre infŽrieure ˆ 56,93 !. 
On observe donc que le nouveau groupement aurait une dotation supŽrieure ˆ 
celle que chacune des communautŽs peut  percevoir auj ourdÕhui. 
LÕoptimisation e st donc Žvidente dans la mesure o•  
"  cette dotation bŽnŽficiera aux 7 communes isolŽes du canton de St Chaptes 

alors quÕaujourdÕhui, nÕayant pas intŽgrŽ de str ucture intercommunale, la 
DGF intercommunale nÕexiste pas, 

"  Cette dotation est supŽrieure ˆ celle de 2008 de la CC de lÕUz•ge, du Pont  
du Gard et de la CC du Grand Lussan. 

 
DÕautre part, il faut signaler que cette Žventuelle dotati on serait 
obtenue en diminuant significati vement la pression fiscale sur une grande 
partie du territoire.  

"  Au final, la CC du Grand Lussan devrait augmenter son taux de TP 
(+1,20 point) , mais bŽnŽficie rait en contre  partie  dÕune DGF bien 
supŽrieure ˆ ce lle quÕelle per•oi t auj ourdÕhui.  

"  Les communes du canton de St  Chaptes devraient t  elles aussi 
harmoniser leur taux de TP mais en contr epartie bŽnŽficieraient 
dÕune dotat ion nouvelle. 

"  La CC du Pont-du-Gard devrait certes augmenter son taux de TPU 
mais en contre partie sa dotation serait rŽŽvaluŽe ̂  la hausse. 

"  La CC dÕUz• ge bŽnŽficierait  dÕune dotat ion supŽrieure tout  en 
baissant sa pression fiscale. En effet, actuell ement cette 
communautŽ fonctionne sous le rŽgime de la fiscalitŽ mixte alors 
que dans lÕhypoth•se de cette fusion le rŽgime choisi serait celui 
de la TPU.  

 
On constate donc que cette fusion permettrait ˆ lÕensemble du territoire  
considŽrŽ dÕoptimiser ses dotations tout en ayant en plus une marge de 
progression susceptible dÕaccroitre encore ces dotations (transferts de 
compŽtences supplŽmentaires, levier fiscalÉ) 
A retenir, pour la totalitŽ du pŽrim•tre considŽrŽ, cÕest globalement une 
fourchette de DGF comprise entre 3 808 000 (ie 74 Euros/ ha) les deux 
premières années et 2 940 000 euros (ie 56 Euros/ ha) au minimum ˆ  
terme. 
 
En isolant  lÕincidence de lÕŽpiphŽnom• ne conj oncturel du gonflement  
superficiel de la DGF 2009, environ 41 euros supplémentaires par 
habitant, un total supplémentaire de DGF d’environ 2.2 millions 
d’Euros12 (garanti les 2 premi•res annŽes), dÕassurer par exemple pour 
ce territoire :  

"  La prise en charge de la compŽtence petite enfance, Žquipements 
sportifs et culturels dans leur gl obalitŽ , 

"  La mise en place dÕune politique de transports 
(ƒt udes plus prŽcises ˆ  ef fect uer dans un aut re cadre). 
 

                                                 
12 Cf simulation dŽtaillŽe en annexe 
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Le gain rŽsultant  de la mutualisat ion des moyens et  de la suppression des 
syndicats ne rentre pas en compte ici mais nul doute que celui-ci serait 
au moins aussi important que lÕaugmentat ion des dotat ions.  



 

81/134 

 

IV.5.  ScŽnar io 3 : Franchir  le seui l  des 50 000 ha ? Quel proj et  
politi que possible et avec quel t er r i t oi re ? 

 

La logique de développement du territoire du PUPG n’est ni d’aller du côté de 
l’agglomération de Nîmes ou d’Alès, ni même encore du côté du Gard Rhodanien ; 
sa logique territoriale de développement la pousse ou vers le Nord (CC du Pays de 
Cèze), territoire qui se rapproche du profil de la CCGL(Lussan) ou vers le Sud (CC 
de Beaucaire Terre d’Argence), territoire qui se rapproche d’un mix des profils de 
la CC et du CPG. 
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IV.5.1. La CC  du Pays de C• ze : une CC  similaire ˆ  la CC du Grand 
Lussan 13 

 
Cette communautŽ a quasiment le m•me profil que la communautŽ du Grand 
Lussan.  
En effet, elle regroupe 11 communes pour seulement 4300 habitants. La 
physionomie du territoire est aussi tr•s proche du territoire de Grand Lussan 
notamment eu Žgard au nombre de rŽsidences secondaires. Cette communautŽ 
est cependant mieux dotŽe que la CC du Grand Lussan, car elle per•oit une DGF 
bonif iŽe. 

 

IV.5.2. La CC Beaucaire Terre dÕArgence14 
 

Cet te communautŽ est  certes importante en nombre dÕhabitants, mais elle 
regroupe seulement 5 communes. La ville de Beaucaire est au centre de cette 
CC.  
Elle abrite  notamment une cimenterie qui p• se plus dÕ1 mil lion dÕeuros en 
terme de TP et  de taxe fonci• re. LÕintŽgration fi scale est faible, ce qui 
pourtant  ne pŽnalise pas au f inal le montant  de la dotat ion globale. Cela 
sÕexplique par lÕimportance dans cet te DGF de la dotat ion de compensat ion 
(relative ˆ la TP) qui reprŽsente ˆ elle seule 1 766 000!.  
Ce territoire est assez dynamique dÕun point de vue Žconomique. Il bŽnŽficie en 
out re dÕun secteur indust riel relat ivement  dŽveloppŽ, en ce sens, il se 
rapproche de la CC du Pont -du-Gard et  de la CC de lÕUz• ge m• me si lÕact ivitŽ 
touristique  y est moins soutenue.  
 
Elargir la grande inte rcommunalitŽ aux territoire s voisins pourrait permettr e de 
franchir le seuil des 50 000 habitants et donc asseoir encore plus lÕintŽgration 
intercommunale sur le territoire.  
LÕavantage prŽsent ici avec la CC de Beaucaire est que nous sommes en 
prŽsence dÕune ville de 15 311 habitants15 et  donc la possibilitŽ de const ituer 
une communautŽ dÕagglomŽrat ion se prof ile.  
En effet , le territoire actuel du PUPG, en cas de regroupement  ne pourrait  pas 
constitue r une CommunautŽ dÕAgglomŽrati on car aucune vil le ne dŽpasse les 
15 000 habitants.  
De son c™tŽ, la CC de Beaucaire rempli t  cet te condit ion mais le pŽrim• t re 
communautaire est en dessous du seuil de 50 000 habitants nŽcessaire ˆ la 
constitution dÕune CommunautŽ dÕAgglomŽration.  
La rŽunion de ces deux territoires pourrait  donc permet t re de remplir 
lÕensemble des condit ions requises et donc de constitue r une CommunautŽ 
dÕAgglomŽration.   
Cette CA serait construite sur lÕaxe Beaucaire/ Uz• s. Au f inal,  ce serait  une 
augmentat ion des dotat ions qui serait  attendue mais aussi des projets de 
territoire plus ambitieux avec notamment une nouvelle dynamique territori ale.  
LÕaugmentation de la DGF serait alors consŽquente si lÕon se rŽf• re aux DGF des 
CommunautŽs dÕAgglomŽration (CA) voisines. Ainsi, la CA dÕAl•s dispose dÕune 
DGF de 151 !/habitant; la CA de N”mes de 131 !/habitant et la CA dÕArles de 
140 !/habitant.  

                                                 
13 Cf fiche de renseignements sur ce territoire en annexe 
14Cf fiche territoire en annexe 
15 Selon le dernier recensement 
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Se constituer en AgglomŽration permet trait donc en clair de doubler tout 
simplement la DGF. Cependant lÕŽtude et  la let t re de mission at tachŽe, obj et  
du prŽsent  rapport nÕa pas permis dÕauditer les comptes des communes et CC 
de Beaucaire. Il conviendrait dÕapprofondir lÕapproche qui a ŽtŽ rŽalisŽe ci 
apr•s, pour le cas o• ce scŽnar io serait retenu ˆ approfondir. 
Ceci Žtant une premi•re approche rŽalisŽe pour caler l es ordres de grandeur.   
 
Remarque : Seule la comparaison par rapport  au scŽnario 2 bis (grande 
int ercommunal it Ž) peut  • t re Žt udiŽe car cÕest  le seul qui est  rŽal isable dans 
lÕhypot h• se dÕun scŽnario 3 ˆ  t erme. Le scŽnario 2 bis est le seul qui prŽsente 
une continuitŽ territoriale avec lÕactuel ter ritoire du l ÕUz•ge-Pont-du Gard.  

 
 

Pour la grande intercommunalitŽ PUPG, la dotat ion en cas de const itut ion dÕune 
agglomŽration avec la CC Beaucaire Terre dÕArgence serait dÕenviron de  
7 millions €uros pour la part revenant au PUPG. 
 

 
51 655 (Pop DGF) "  140(hypoth•se/habitant si agglo)  = 7 231 700 ! 

 
 
Ce rŽsultat est ˆ comparer avec la simulation DGF effectuŽe en cas de 
regroupement . 

 
51 655 (Pop DGF) "  73,74 (DGF/hab calculŽe si fusion) = 3 809 039 ! 

 
 
Cela représenterait alors un supplément, pour les habitants du PUPG, de 
plus de 3.4 millions d’€uros (soit de plus de 66 € par habitant par rapport au 
scénario 2bis), ou encore d’environ 5.5 millions d’€uros par rapport à la 
situation du statut quo. 
NB : Ce chi ffre Žtant hors Žconomies par ailleu rs rŽalisŽes dans le cadre de la 
ration alisation du fon ctionnem ent  des syndi cats. 
 
Certes les gains financiers seraient importants mais au-delˆ de ces seuls gains, 
ce serait la possibilitŽ pour ce nouveau territoire dÕavoir les moyens de 
dŽvelopper des polit iques structurelles dans diffŽ rents domaines (cul ture , 
tourisme, dŽveloppement ŽconomiqueÉ) 
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Conclusions 

Ç Il est temps de décider È, ajoutons Ç maintenant È pour dÕagir dans un futur 
procheÉ. Ce qui signifie, de Ç se mettr e autour de la table ÈÉ .pour entamer  
une phase de construction et mise en Ïuvre dÕun des scŽnarii proposŽs et 
de ne pas rester dans le statut quo. 

 
Le Pays est  donc auj ourdÕhui face ˆ  son dest in. Il est  au carrefour dÕun avenir 
quÕil est aujourdÕhui seul en mesure de dŽfinir. De ce fait plusieurs solutions 
sÕoffrent ̂  lui. 

 
1- Quels que soient le scénario choisi, un préalable : la rationalisation des 

syndicats, avec à la clef un gain de plus de 2 millions d’Euros. 
 
2- Le choix entre 3 scénarii : 

 
21- Le statut quo (scénario 1) ou autrement dit à terme la disparition 

du territoire de pertinence du Pays 
 

Cette position serait la plus incongrue ˆ lÕheure dÕune rŽforme qui se 
fait pressante et aux vues des constats observŽs sur le territoi re du 
Pays. Ç LÕavantage È de ce choix serait lÕassurance dÕune certaine 
Ç continuitŽ È mais relative et surtout ˆ tr•s br•v e ŽchŽance, qui 
rassurerait peut •tr e les diff Žrents acteurs, mais conduirait sans 
aucun doute ˆ une ŽchŽance assez proche ˆ Ç lÕŽclatement È du 
PUPGÉ.. 
Cela signif ie donc quÕ̂  t r• s court terme, le changement (m•me sÕil 
peut  parait re complexe ˆ  priori ˆ  met t re en oeuvre) est  plus 
quÕindispensable pour assurer que ce territoire que reprŽsente le 
PUPG ne soit ŽclatŽ.  
Car le risque pour ce territoire,  cÕest quÕen lÕabsence de choix 
souverain de sa part , il se voit imposŽ de fa•on unilatŽral e un 
regroupement par lÕintermŽdiaire du prŽfet en application de la 
rŽforme Balladur, renforcŽ par le constat de la fuite successive des 
diffŽrentes  communes le constituant vers les agglomŽrations 
voisinesÉ..  
Il est donc nŽcessaire dÕapprŽhender ce changement pour assurer un 
dŽveloppement du territoire et accroitr e ainsi la position de ce 
dernier sur lÕŽchiquier territorial. Cette Žvolution pourra alors passer 
par des scŽnarii diffŽrents ˆ priori mais si lÕon y regarde de plus pr•s, 
on sÕaper•oit que la diffŽrenc e est  plus une dif fŽrence de degrŽ 
quÕune dif fŽrence de nature.   
En effet , le manque de ressources pour f inancer les proj ets, les 
gaspillages actuellement existants du fait  de la non opt imisat ion de 
lÕorganisati on des syndicats et des montants de DGF potentiellement 
Ç accessibles È, cont raindront  ˆ  des rati onalisations dÕorganisation 
quelles que soient les dŽcisions prises dans un futur proche . 
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22- Scénario 3 : un regroupement ambitieux et volontariste, 

finalement assez logique d’un point de vue des dynamiques 
territoriales, mais probablement prématuré à ce jour 

 
Ce regroupement avec des inter communalitŽs externes au Pays serait 
ici la solution optimale ˆ terme, notamment si lÕon pense au 
regroupement possible avec la CC de Beaucaire. En effet, ce projet 
permet t rait  de const ituer une agglomŽrat ion et  ainsi dÕaccro”t re 
encore un peu plus les transferts de compŽtences et les dotations  
financi•res. 
 
Cependant , ce regroupement  doit  faire lÕobj et  dÕinvest igat ions 
complŽmentaires et de discussions avec les principaux intŽressŽs, une 
fois dŽlibŽrat ion du Pays sur un intŽr• t  quelconque ˆ  avancer la 
rŽf lexion dans ce sens.  
Si ce scŽnario nÕest pas ̂  lÕordre du jour ˆ court terme puisquÕil doit 
• tre  le rŽsultat dÕune Žvoluti on antŽrieure prŽalable, il  doit  • tre  
considŽrŽ en proj ect ion du choix qui sera fait ˆ court ou moyen terme 
pour le Pays, par rapport aux perspectives de devenir gŽnŽral de ce 
territoire.  
En dÕautr es termes, avant dÕarriver ˆ  ce stade, le Pays devrait 
nŽcessairement passer par une phase inter mŽdiaire (scŽnario 2 et tr•s  
vite 2 bis), pour asseoir un rŽel proj et  de dŽveloppement , et  • t re 
dans les meil leures conditi ons pour apprŽhender ce nouveau 
changement .  
 
Cet Ç objectif ulti me È en quelque sorte est tout de m•me 
sŽrieusement envisageable ˆ plus ou moins long terme et elle 
crŽdibilise le court terme, en lŽgiti mant lÕexistence du Ç territoire de 
dŽcompression È que porte le Pays, face aux agglomŽrations de 
N”mes, Al•s ou AvignonÉ. Le territo ire de Beaucaire Terre dÕArgence, 
ayant de fortes similitudes dans ce positionnement lˆ aussi. 
Ce scŽnario 3 apporterait aux habitants  du PUPG (configurati on ˆ 48 
communes), un total de recettes supplémentaires par rapport à la 
situation actuelle de près de 5.5 millions d’Euros.  

 
23- Scénario 2 : Deux alternatives dont le sort dépend largement des 

capacités des élus en charge à créer les conditions d’un accord sur 
un projet de territoire qui dépasse les clivages politiques. 

 
Le scŽnario 2 comprend deux alternatives  qui lˆ aussi prŽsentent une 
diffŽrence en terme de degrŽ ess entiellement : 

!  Soit  on se regroupe au t ravers du scŽnario 2 (CCU,CCGL,CSC), 
scŽnario appelŽ Ç la petite intercommunalitŽ  È et cÕest en 
quelque sorte la solution la plus ˆ m•me de rŽussir.  

!  Soit  on regroupe tout  le Pays (scŽnario appelŽ 2 bis ou 
Ç grande intercommunalitŽ È), en mettan t  le plus possible de 
cotŽ les divergences polit iques au prof it  dÕune logique 
dÕintŽgration Žlargie.  
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On voit donc bien ici  que la dimension politique  est particul i• rement 
prŽgnante, puisque cÕest ell e qui va privilŽgier la forme du 
regroupement. LÕobjectif est donc ici de raisonner en terme de proje t  
de territoire et  non en terme de logiques polit iques.   
Quoi quÕil en soit ,  il faut  que chaque acteur prenne conscience du 
bŽnŽfice quÕil pourrait tirer de tel ou tel scŽnario et en consŽquence 
appuyer un t el regroupement  plut™t  que dÕy opposer son veto.  
 
Objectivement, le Pays a tout ˆ gagner dans lÕunification au sein 
dÕune m• me et  seule intercommunalitŽ.  
Les gains seraient certes financiers : augmentation de la DGF 
notamment de près de 2,2 millions d’Euros pour la « grande 
intercommunalité et près de 1,6 millions d’Euros pour la « petite 
intercommunalité » et sans compter les économies de l’ordre de 
près de 2 millions annuels d’Euros réalisés par une rationalisation 
du fonctionnement de syndicats.   
A noter quÕavec ces sommes annuelles mobilisŽes en supplŽment, on 
mesure les possibilitŽs de financements des sujets importants pour les 
populat ions de ce territoire : act ions en mat i• re de dŽveloppement  
des t ransports en commun, de la polit ique de la pet ite enfance, du 
dŽveloppement Žconomique (1 mil l ion de budget  annuel favorisant  la 
crŽation de 3000 emplois a minima pour le pŽrim• tre de la grande 
intercommu nalitŽ ), de la culture et  des Žquipements sport ifs pour la 
populat ion, des ŽcolesÉ.  
 
Mais au delˆ  de ces gains, ce sont  des gains directs ou indirects qui 
sont attendus, comme par exemple lÕaugmentation de lÕattractivitŽ 
du territoire, les retombŽes Žconomiques inhŽrentes ˆ  cet te 
at t ract ivitŽ (tourisme plus dŽveloppŽ, implantat ion dÕent reprises 
accrue, captation des mouvements dŽmographiques et Žconomiques 
des territoi res voisins, la  création de services à la populationÉ) 
On le voit  donc, les bŽnŽfices potentiels inhŽrents ˆ  un te l 
regroupement sont Žtendus. Bien Žvidemment,  les mesurer 
aujourdÕhui serait peu Žvident,  mais ce qui est certain,  cÕest quÕil 
existe une corrŽlation entre la forme et les modalitŽs du 
regroupement  et  les retombŽes at tendues. Aut rement  dit ,  les 
retombŽes proc• deront du choix du regroupement et non lÕinverse. 
Plus l’intégration sera forte, plus les retombées seront visibles. 
 
 
A l’issue de cette phase 1 de l’étude, il est donc démontré que le 
Pays est aujourd’hui à l’aube d’un changement majeur. Pour 
négocier convenablement le virage, il doit être conscient que la 
réforme actuelle sur les collectivités territoriale le place en 
position de décider de son destin. 
 
Le risque est donc comme démontré précédemment de ne pas 
saisir cette opportunité (en d’autres termes de ne pas décider), 
car si le Pays ne décide pas de son avenir, d’autres le feront pour 
lui. Le Pays pourrait donc se voir imposer un changement qu’il 
n’aurait pas choisi.   
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Le PUPG doit donc profiter d’avoir les cartes en mains pour choisir 
très vite plutôt que de subir.  
 
Il est enfin important de préciser que le changement s’il est décidé 
aujourd’hui ne serait effectif qu’à l’horizon 2011, compte des 
temps de consultations de chaque entité, du montage politique et 
juridique à « dessiner », ….  
 
Ceci étant, si cette décision est prise rapidement, « l’outil Pays » 
dans cette perspective de regroupements peut engager dores et 
déjà les études préalables à la mise en place des différentes 
actions des politiques structurelles décidées, pour assurer dès 
2011 de nouveaux services aux populations ; ce qui assurera ainsi 
à ou aux communautés du PUPG un ancrage des actions 
territoriales; le support juridique crée alors permettant d’en 
assurer les maîtrises d’ouvrage.  
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V.1. Rappel : Sources de travail et d’analyse 
 

!  budgets primitifs 2008 
!  comptes administratifs 2006/2007 
!  Žtats fiscaux 1259 relatifs aux contributions directes locales 
!  fiches DGF lorsquÕelles ont ŽtŽ transmises 
!  liste des syndicats auxquels adh•re chaque entitŽ 
!  at t ribut ions de compensat ions et  t ransferts de charges inter-struc tures 
!  organigramme de fonctionnement si existant 
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V.2. Chiffres INSEE actualisés 
Les chiffres sont issus du recensement effectuŽ en 2006 entrŽe en vigueur au 
01/01/2009 
 
 
 

  
POPULATION 

INSEE 
POPULATION 

DGF 

Belvezet 225   
Fons sur Lussan 213   
Fontareches 237   
La Bastide  215   
La Bruiguiere 274   
Lussan 455   
Pougnadoresse 199   
St Laurent 697   
VallŽragues 134   

CC Grand 
Lussan 

CommunautŽ 2649 3244 
Aramon 3962   
EstŽzargues 444   
ThŽziers 1011   
Meynes 2132   
Sernhac 1467   
Argilliers 284   
Castillon 1236   
Collias 975   
Fournes 896   
Pouzilhac 576   
Remoulins 2320   
St bonnet 681   
St hilaire 663   
Valliguieres 454   
Vers pont-du-gard 1605   
Comps 1615   
Montfrin 3060   

CC Pont-
du-Gard 

CommunautŽ 23381 24294 
Aigaliers 462   
Uz•s 8318   
Flaux 307   
Montaren 1379   
Serviers 473   
Arpaillargues 977   
Blauzac 1068   
Sanilhac 875   
St siffret 944   
St Maximin 625   
Vallabrix 378   
St Quentin 2949   
St Victor 252   
La Capelle 390   
St Hippolyte 222   
CommunautŽ 19619 21031 

CC de 
l'Uz•ge 

Baron 316 27 
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Foissac 344 29 
Collorgues 497 82 
Aubussargues 316 44 
St DŽzery 322 12 
Garrigues Ste Eulalie 699 33 
Bourdic 326 39 
Total communes 2820 3086 

Canton de 
St Chaptes

 
Total Pays 48469 51655 
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V.3. Histoire de la coopération intercommunale 
 

$  Loi du 14 dŽcembre 1789 relative ˆ la constitution des municipalitŽs : 
toute s les collectivitŽ s de base sont dotŽes dÕun statut dŽcentr alisŽ et 
uniforme quelque soit leur taille 

 
$  Loi du 8 janvier 1790 : division du royaume en dŽpartements 

 
$  En 1795, tentative vaine des pouvoirs publics de rapprocher les 

communes les moins peuplŽes dans le cadre des municipalitŽs de canton 
 

$  Loi de 1837 qui prŽvoyait la facult Ž pour les communes de collaborer  
entre  elles en vue dÕexŽcuter un travail  public dÕintŽr• t commun 

 
$  La loi de 1871 sur les dŽpartements est silencieuse sur 

lÕintercommunalitŽ 
  

$  La loi municipale du 05/04/1884 donne aux conseils municipaux la 
possibilitŽ de s'entendre sur des obj ets d'ut il itŽ communale compris dans 
leurs attributions et qui intŽressent ˆ la fois leurs communes respectives. 
Ce sont les ententes et confŽrences intercommunales. 

 
$  La loi du 22/03/1890 crŽe la premi•re institution dotŽe de la 

personnalitŽ morale de droit  public, le syndicat  de communes, anc• t re 
des syndicats ˆ vocation unique qui se dŽveloppera dans les domaines de 
l'eau et de l'ŽlectricitŽ. 

 
$  La loi du 28/02/1942 rŽit•re une tent ative d'un regroupement communal 

autoritaire, crŽe des comitŽs dŽpartementaux pour recenser les 
suppressions possibles de communes en raison de leur faible populat ion 
ou de leurs ressources insuffisantes. 

 
$  Constitution de 1946 : consŽcration du principe  de libre administration 

des collectivitŽs locales 
 

$  Le dŽcret du 20/05/1955, complŽtŽ par la loi de 1970 est l'acte de 
naissance des syndicats mixtes. Association de collectivitŽs locales et/ou 
Žtablissements publi cs pour la rŽalisati on d'Žquipements d'intŽr• t 
gŽnŽral. 

 
$  La loi du 07/08/1957 crŽe les syndicats d'agglomŽration. Celle-ci ne sera 

jamais appliquŽe. 
 

$  Les ordonnances DebrŽ du 05/01/1959  ont instituŽ les syndicats 
inte rcommunaux ˆ vocation multipl e (SIVOM) et les districts urbains 
destinŽs ˆ regrouper autour d'un minimum de compŽtences obligatoires  
des communes comprises dans une m•me agglomŽration. 

 
$  La loi du 31/12/1966 donne naissance aux communautŽs urbaines (+50 

000 habitants) . 
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$  La loi du 31/12/1970 renforce le statut des EPCI. Les syndicats mixtes qui 
deviennent polyvalents et les districts peuvent opter pour une fiscalitŽ 
propre. 

 
$  La loi du 16/04/1971 " Loi Marcellin " a pour projet de rŽduire le nombre 

de communes par un plan de fusion et  de regroupement.  De 71 ˆ 77 on 
est passŽ seulement de 37650 ˆ 36400 communes. 

 
$  Les lois de dŽcentralisation de 1982 et 1983 rŽforment la rŽpartition des 

compŽtences entre les collectivi tŽs territor iales. CrŽation des syndicats 
intercommunaux d'Žtudes et  de programmat ion (SIEP), crŽat ion de la 
rŽgion en tant que collecti vitŽ territoriale, possibilitŽ pour les 
collectivitŽs de contracter entre ellesÉ 

 
$  Loi d'orientation du 6/02/1992 relative ˆ l'Administration Territoriale de 

la RŽpublique (ATR) crŽŽe les communautŽs de villes et communautŽs de 
communes dont  la vocat ion s'inscrit  dans l'amŽnagement , les rŽgions 
peuvent crŽer des ententes, le cadre de la coopŽration dŽcentr alisŽe est 
clarifiŽ 

 
$  La loi du 04/02/1995, loi d'orientation relative ˆ l'amŽnagement et au 

dŽveloppement du te rritoire , rŽactive  la notion de  Pays. 
 

$  La loi du 29/06/1999, loi d'orientation pour l'amŽnagement et le 
dŽveloppement durable du ter ritoire, conforte l'entitŽ " pays " maille  
territoriale critique pour une stratŽgie optimale d'amŽnagement et de 
dŽveloppement. 

 
$  La loi du 12 /07/1999 relative au renforcement et ˆ la simplification de 

la coopŽration intercommunale : crŽation notamment des communautŽs 
dÕagglomŽrat ion  

 
$  Loi constitutionnelle du 28/03/2003 relative ˆ lÕorganisation 

dŽcent ralisŽe de la RŽpublique int roduit  de fa• on implicite la not ion de 
collectivitŽ chef de file, renforce lÕautonomie financi• re des collectivitŽ s 
territoriales et consac re lÕexpŽrimentation locale 

 
$  Loi du 13/08/2004 relative aux libertŽs et  responsabilitŽs locales facilite 

la transformation et la fusion des EPCI et assouplit les relations  
financi•res entre structures inte rcommunales et communes membres  
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V.4. Extraits réflexions antérieures au rapport Balladur 
 
 

Plusieurs pistes de rŽflexion sur la rŽforme des collectivitŽs locales on ŽtŽ 
ŽtudiŽ notamment durant ces deux derni• res annŽes ainsi on retrouve le  
Rapport Mariton, Rapport Attali, le  rapport dÕinformation de la commission 
des lois institutionnelles et actuellement le rapport Balladur. MalgrŽ un 
accord sur la nŽcessitŽ de rŽformer, les moyens envisagŽs dif f• rent selon les 
sensibil itŽs politique s cependant,  certai nes propositions communes se 
dŽgagent  : 

 
"  Un seul niveau de collectivités territoriales pour financer un projet 

initié par une autre collectivitŽ,  
 
"  Une dérogation à la clause générale de compétence 
 La compŽtence exclusive des communes et des intercommunalitŽs pour 

la construction des Žquipements sportifs, et d'une mani•re gŽnŽrale 
pour l'exercice des compŽtences relatives ˆ l'urbanisme et au 
logement , 

 
La compŽtence exclusive des dŽpartements en mati•re d'aide et  
d'action sociale, et en mati •re de pol itique culturell e, 

 
Le transfert des dŽpartements aux rŽgions de la gestion des coll• ges, 
de la compŽtence relative  aux tr ansports routiers, y compris en 
mati•re de transports scolaires o•  les dŽpartements et les communes 
ont  conservŽ des compŽtences concurrentes. 

 
"  Procéder à des regroupements d’échelons 

Des regroupements horizontaux entre collectivitŽs ter ritoriales relavant 
de la m•me catŽgorie : faciliter le groupement volontaire des rŽgions, 
regrouper des EPCI entre eux (seuils des 50 000 ha ?) et achever la 
couverture du territoire nat ional par des EPCI ̂ fiscalitŽ propre (date-
butoir pour 2014), regrouper les petites communes rurales ˆ l'Žchelle 
du pŽrim• t re intercommunal, f usionner les syndi cat s ent re eux pour 
obtenir des EPCI ̂ fiscalitŽ propreÉ. 

 
"  Des regroupements verticaux, entre collectivitŽs  territoriales de  

dif fŽrents niveaux :  
- fusion volontaire d'une rŽgion et de ses dŽpartements en 

une m•me collectivitŽ qui serait qualifiŽe de "grande 
rŽgion È 

- transformation d'une communautŽ d'agglomŽration ou d'une 
communautŽ urbaine au sein d'un dŽpartement  en une 
collectivitŽ territoriale. 
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V.5. Le rapport Balladur 
 

 
Proposition n° 1 : favoriser les regroupements volontaires de régions et la 
modification de leurs limites territoriales, pour en réduire le nombre à une 
quinzaine.  
 
La prioritŽ de la rŽforme nÕest pas celle du nombre ou de la taille des rŽgions : 
cÕest cell e de la clarification des compŽtences et des moyens qui lui  
correspondent .  
Certaines rŽgions fran•aises sont moins peuplŽes que leurs homologues 
europŽennes, et leur  pŽrim•tre est parfoi s contestŽ. LÕobjectif est de leur donner 
une tail le critique  de 3 ˆ 4 mil lions dÕhabitants.  
 
Modal it Žs du regroupement  de rŽgions : i l  faut  modif ier la loi pour simpl if ier la 
procŽdure act uel le : Il  suf f irait  de lÕaccord de chacune des rŽgions concernŽes, 
exprimŽ soit  par dŽl ibŽrat ion de leur assemblŽe, soit par la voie du referendum 
local dŽcisionnel  
Modification des lim ites ter ritoriales dÕune rŽgion : le vote du parlement  ne serait  
plus requis d• s lors que seraient  obt enus, dÕune part , les dŽl ibŽrat ions 
concordant es des deux rŽgions et  du dŽpart ement  direct ement  concernŽs et , 
dÕaut re part , lÕavis favorable de la maj orit Ž des conseils gŽnŽraux de chaque 
rŽgion. 
Le rapport  rappel le quÕil  exist e un Ç droit  de pŽtit ion È pour demander 
lÕinscript ion ˆ  lÕordre du j our dÕune assemblŽe rŽgionale dÕun proj et  de fusion ou 
de modif icat ion du pŽrim• t re t errit orial  de la rŽgion. 
Le comit Ž recommande que de t el les init iat ives soient laissŽes ̂  lÕapprŽciation des 
assemblŽes des col lect ivit Žs locales int ŽressŽes et , le cas ŽchŽant , de leurs 
Žlecteurs. 
 
Proposition n° 2 : favoriser les regroupements volontaires de départements par 
des dispositions législatives de même nature que pour les régions.  
 
Il nÕexiste, dans le droit actuel, aucune disposit ion prŽvoyant  la procŽdure ˆ suivre 
lorsque deux dŽpartements, ou plus, souhaitent  se regrouper. Or, certains 
dŽpartements manifestent cette volontŽ. Il est donc proposŽ de transposer aux 
dŽpartements la lŽgislation envisagŽe pour favoriser les regroupements de rŽgions.  
 
 
Proposition n° 3 : désigner par une même élection, à partir de 2014, les 
conseillers régionaux et départementaux ; en conséquence supprimer les 
cantons et procéder à cette élection au scrutin de liste.   
 
Afin de renforcer le r™le des rŽgions tout en les rapprochant des dŽpartements et  
en modernisant  le mode dÕŽlect ion des reprŽsentants de la populat ion ˆ  chacun de 
ces deux niveaux dÕadminist rat ion territoriale, il est  proposŽ de procŽder 
simultanŽment ˆ cette Žlection, dans le cadre dÕun scrutin de li ste proportionnel ˆ 
deux tours assorti dÕune prime majoritaire . Les listes prŽsentŽes le m•me jour aux 
suffrages comporterai ent autant de candidats que de si•ges ˆ pourvoir dans les 
conseils dŽpartementaux. Les premiers de liste seraient, dans une proportion ˆ  
dŽterminer  en fonction de la population, dŽsignŽs pour siŽger au conseil rŽgional 
et au conseil dŽpartemental, les suivants de liste siŽgeant exclusivement au conseil 
dŽpartemental . Il sÕen dŽduit  que les cantons, m• me redessinŽs, seraient des 
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circonscriptions Žlectorales inadaptŽes. LÕŽlection se dŽroulerait donc dans le 
cadre de circonscripti ons infra-dŽpartemen tales, de mani•re ˆ ce que lÕidentitŽ 
des territoi res continue ˆ •tre prise en compte ˆ lÕŽchelon dŽpartemental et le soit 
mieux quÕelle ne lÕest aujourdÕhui au niveau rŽgional.  
 
Proposit ion de crŽer des conseil lers t errit oriaux ayant  vocat ion ˆ  remplacer les 
4026 conseillers gŽnŽraux de mŽtropole et les 1731 conseill ers rŽgionaux.  
Le comit Ž Bal ladur a ret enu un mode de scrut in inspirŽ du mode de scrut in dit  "ˆ  
f lŽchage" en vigueur ˆ  Paris, Lyon et  Marseil le. Ainsi dans le cadre d'un scrut in de 
l ist e proport ionnel ˆ  deux t ours assort i  d'une prime maj orit aire af in que la 
gouvernance des assemblŽes dŽpart ement ales et rŽgionales soit assurŽe, les listes  
prŽsent Žes le m• me j our au suf f rage des Žlect eurs comport eraient  aut ant  de 
candidat s que de si• ges ˆ  pourvoir dans les conseils gŽnŽraux (que le rapport  
sugg• re de nommer "conseils dŽpart ement aux"). Les premiers de l ist e seraient , 
dans une proport ion ˆ  dŽt erminer en fonct ion de la populat ion, dŽsignŽs pour 
siŽger au conseil  rŽgional et  au conseil  dŽpartemental,  t andis que les suivants de 
l ist e si• geraient  exclusivement  au conseil  dŽpart ement al . 
De fait, les  cantons disparaitra ient. 
 
La suppression des cantons aurait une conséquence sur notre périmètre 
d’étude puisque de facto, le canton de Saint Chaptes ne constituerait plus une 
circonscription électorale.  
 
 
Proposition n° 4 : achever, avant 2014, la carte de l’intercommunalité.  
 
Presque toutes les communes fran•aises sont membres dÕun groupement de 
communes, mais, dans certaines rŽgions, la carte de lÕintercommunalitŽ demeure 
inachevŽe. Il convient que les communes qui ne sont membres ni dÕune 
communautŽ urbaine, ni dÕune communautŽ dÕagglomŽrat ion ni dÕune communautŽ 
de communes rejoignent, avant 2014, la forme de groupement correspondant ˆ 
lÕimportance de leur populat ion.  
 
LÕint ent ion est  ici dÕabout ir ˆ  une couvert ure t ot ale du t err it oire f ran•ais par les 
st ruct ures int ercommunales ˆ  f iscal it Ž propre. Pour cela, les communes isolŽes 
auront jusquÕau 31 dŽcembre 2013 pour choisir une structure intercommunale de 
rat t achement . Si ˆ  lÕexpirat ion de ce dŽlai des communes demeures isolŽes, 
lÕint Žgrat ion se fera de fa•on aut omat ique par lÕint ermŽdiaire du prŽfet . De plus, 
i l  convient  de revenir sur le pŽrim• t re act uel  de cert ains EPCI pour faire en sort e 
que ceux-ci soit  rŽel lement  pert inent s et  cohŽrent s. Le prŽfet  aurait   donc un r™le 
essent iel  en la mat i• re puisquÕil  serait ,  apr• s avis de la commission 
dŽpart ement ale de la coopŽrat ion int ercommunale, chargŽ dÕapprŽcier la 
pert inence du pŽrim• t re et , l e cas ŽchŽant  de prononcer  l a modif icat ion. 
 
Le Pays serait ici directement concerné par cette proposition. En effet, on 
passe en premier lieu au canton de Saint Chaptes et ses sept communes isolées 
qui ne font actuellement partie d’aucune structure intercommunale à fiscalité 
propre. Ces communes seraient alors invitées à soit regrouper entre elles pour 
former une communauté de communes, soit rejoindre un EPCI à fiscalité propre 
déjà constitué. L’esprit de la réforme semble privilégier la deuxième solution. 
En effet la rationalisation des EPCI passe par des extensions de périmètres 
existant et non par la création de nouveaux périmètres. En l’absence de 
décision au 31 décembre 2013, le préfet aurait compétence pour prononcer un 
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rattachement d’office aux communes réticentes. Ce rattachement serait fondé 
sur des critères de pertinence de continuité d’interaction … 
En second lieu, c’est l’ensemble du Pays qui pourrait être concerné par cette 
mesure dans la mesure où la pertinence des périmètres serait réapprécié. Les 
périmètres des intercommunalités devront correspondrent  à de réels 
périmètres de projets permettant une définition et une mise en place 
cohérente des politiques publiques à l’échelle du territoire. Ainsi seraient 
condamnées  les intercommunalités défensives ou peu pertinentes. La question 
de la taille critique serait alors surement un argument de poids dans la 
redéfinition des périmètres. 
Ainsi, le préfet pourrait alors encourager voir décider le regroupement des 3 CC 
et des communes isolées du canton de St Chaptes au sein d’une même et seule 
structure. Cette nouvelle intercommunalité serait alors justifiée par le nombre 
d’habitants regroupé et l’optimisation géographique du territoire permettant 
alors une meilleure action des décideurs locaux considérés. 
 
Proposition n° 5 : rationaliser, avant 2014, la carte des syndicats de 
communes.  
 
Afin de simplifier le fonctionnement des administrations locales et de diminuer le 
nombre des Žchelons dÕadministration, il est proposŽ quÕavant 2014, tous les SIVOM 
et SIVU soient,  lorsque leur pŽrim• tre  correspond ˆ  celui dÕun groupement de 
communes, absorbŽs par celui-c i et que soient prŽcisŽes les conditions dÕadhŽsion 
des communes ˆ  des syndicats dont  le pŽrim• t re ne recoupe que part iellement  
celui du gr oupement de communes auquel elles appart iennent.  
 
Il  sÕagit  ici de rŽgler le probl• me de la mul t ipl icit Ž des syndicat s int ercommunaux. 
Avant  que ne se dŽveloppe la coopŽrat ion int ercommunale t el le quÕon la connait  
auj ourdÕhui, ˆ  savoir le regroupement  de communes au sein de st ruct ure ˆ  
f iscal it Ž propre, les syndicat s Žt aient  la forme init iale de coopŽrat ion. Cependant ,  
les EPCI ̂ fiscalitŽ propre nouvellement crŽes nÕont  pas eu pour consŽquence de 
faire disparait re les syndicat s prŽexist ant s. Subsist e alors auj ourdÕhui des 
syndicats qui nÕont  plus de raison dÕ• t re en prŽsence par exemple dÕune 
communautŽ de communes. De ce fait, il est  proposŽ dÕŽt endre et  de dŽvelopper 
la lŽgislat ion en vigueur concernant  les communaut Žs dÕagglomŽrat ion  et  les 
communaut Žs urbaines. Ainsi le mŽcanisme de subst it ut ion ou de ret rait  
subst it ut ion au prof it  de la communaut Ž devra • t re la r• gle.  
 
Le Pays serait ici en première ligne puisqu’il constituerait en quelque sorte le 
contre exemple à ne pas suivre. La rationalisation serait ici importante et le 
préfet aurait un rôle majeur à jouer en l’absence de volonté des élus au sein du 
territoire.  
  
 
Proposition n° 6 : ne plus créer de nouveaux « pays » au sens de la loi du 4 
février 1995.  
 
La plupart des Ç pays È ont ŽtŽ des structur es de prŽfi guration  des groupements de 
communes. Ils ont, pour lÕessentiel, rempli leur office. Il est donc proposŽ de 
proscrire la constitution de nouveaux Ç pays È au sens o• le prŽvoyait la loi du 4 
fŽvrier 1995.  
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Le comit Ž consid• re que les pays ont  rempl is leur r™le puisquÕils ont permis de 
prŽf igurer souvent  des int ercommunal it Žs mais aujourdÕhui avec cette rŽfor me 
leur maint ien nÕest  plus j ust if iŽ, eu Žgard not amment  au fait  quÕils cont ribuent  ˆ  
une superposit ion de struct ures. 
Cependant , on ne sait  pas prŽcisŽment  ce que deviendront  les pays exist ant s.   
 
La question du maintien du pays Uzège-pont-du-Gard reste ici posée. A ce 
stade, il difficile d’interpréter cette proposition qui reste relativement 
équivoque. On peut cependant raisonnablement penser que si le pays disparait, 
c’est uniquement pour être remplacé par une grande intercommunalité 
épousant les mêmes frontières.  En effet, si l’on regarde les justifications qui 
ont amené cette proposition, on constate que le comité déclare que « les pays 
sont des territoires de projets qui ont la plupart du temps préfiguré des 
intercommunalités », de ce fait, les pays existants auraient sûrement tendance 
à être remplacés à terme par des intercommunalité nouvelles, à condition 
d’être sur les mêmes périmètres. 
 
 
Proposition n° 7 : instaurer l’élection des organes délibérants des EPCI à 
fiscalité propre au suffrage universel direct, en même temps et sur la même 
liste que les conseillers municipaux.  
 
La plupart  des groupements de communes exercent, en fait, des compŽtences tr•s  
larges, en lieu et place des communes qui les constituent. Or, les organes 
dŽlibŽrants de ces groupements ne proc• dent  que du suffrage indirect . Il est  
proposŽ dÕŽtendre le champ de la dŽmocratie locale en prŽvoyant que les membres 
de ces organes dŽlibŽrants soient Žlus au suffrage direct, en m• me temps et sur la 
m•me liste que les conseillers municipaux, les premiers de liste ayant vocation ˆ  
siŽger au conseil de lÕintercommunalitŽ et  au conseil municipal de leur commune, 
les suivants de liste siŽgeant exclusivement dans leur  conseil municipal . Afin que 
toute s les communes soient reprŽsentŽes dans des condit ions satisfaisantes au 
conseil communautaire, il serait prŽvu que les crit•res dŽmographiques de 
reprŽsentation seraient assortis dÕune disposit ion permet tant  que chaque commune 
dispose au moins dÕun reprŽsentant au conseil communautaire. Il se dŽduit  de tout  
ce qui prŽc•de que les mandats exŽcutifs intercommunaux devraient entre r dans le 
champ de la lŽgislation relative ˆ la  limitation du cumul des mandats.  
 
Auj ourdÕhui, un dŽbat  aut our de la mŽt hode de dŽsignat ion des conseil lers 
communaut aires se fait  sent ir.  On reproche une inadŽquat ion ent re les 
compŽt ences exercŽes par les int ercommunal it Ž et  la dŽsignat ion des conseil lers 
communaut aires. Cert ain y voit  un dŽni de dŽmocratie.  Le comitŽ propose de 
dŽsigner les conseillers au suffrage direct et non plus au suffra ge indirect  comme 
cÕest  le cas act uel lement . Cependant , seule lÕassemblŽe dŽl ibŽrant e serait  
concernŽe. Cela signif ie donc que les prŽsident s seraient  t ouj ours dŽsignŽs et  non 
Žlus (comme le maire act uel lement ) mais quÕen revanche les conseil lers 
communaut aires seraient  issus du suf f rage universel  au m• me t it re que les 
conseil lers municipaux. Cet t e proposit ion aurait  indŽniablement le mŽrite de 
lŽgitimer les int ercommunalitŽ s et  cela j ust if ierait  leur mont Že en puissance. 
 
Proposition n° 8 : créer par la loi onze premières métropoles, à compter de 
2014, d’autres intercommunalités pouvant ensuite, sur la base du volontariat, 
accéder à ce statut.  
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A/ CÕest en 1966 quÕont ŽtŽ crŽŽes, par la loi,  les communautŽs urbaines. Pour 
donner une nouvelle impulsion aux plus importantes dÕentre elles et doter  
not re pays dÕagglomŽrat ions dÕune force suffisante, il  est proposŽ de crŽer,  
par la loi,  avant 2014, un premier groupe de mŽtropoles (Lyon, Lille, 
Marseil le, Bordeaux, Toulouse, Nantes, Nice, Strasbourg, Rouen, Toulon et  
Rennes), auquel auraient ensuite vocation ˆ se joindre, si elles le 
souhaitent, les inter communalitŽs rempli ssant les conditi ons posŽes par 
cet te loi.   

B/ Les mŽtropoles ainsi constituŽes seraient des collectivitŽs locales ˆ statut 
particulier, exer•ant, outre certaines des compŽtences des communes, les 
compŽtences, notamment sociales, dŽvolues aux dŽpartements.  

C/Soit les communes membres des communautŽs urbaines ou dÕagglomŽration 
sur la base et dans le pŽrim•tre desquelles seraient crŽŽes les mŽtropoles 
auraient la qualitŽ  de Ç vil les È, personnes morales de droit  public dotŽes de 
compŽtences et de ressources fiscales propres et  de conseils Žlus. Les 
conseillers mŽtropolitains seraient Žlus sur la m•me liste et le m•me jour 
que les conseillers de villes, selon les modalitŽs dŽjˆ dŽcrites pour les autres 
Žlections simultanŽes recommandŽes par le ComitŽ.   
Soit les communes membres des communautŽs urbaines ou dÕagglomŽration 
sur la base et dans le pŽrim•tre desquelles seraient crŽŽes les mŽtropoles 
conserveraient la qualitŽ de collectivitŽs  locales, ce qui impl iquerait que 
soient modifiŽes les dispositions du cinqui•me alinŽa de lÕarticle 72 de la 
Constituti on, qui proscrivent la tute lle dÕune collectivitŽ  locale sur une 
autre. Dans cette hypoth•s e, les conseillers mŽtropolit ains seraient  
Žgalement Žlus sur la m•me liste et le m•me jour que les conseillers 
municipaux, selon les modalitŽs dŽj ˆ  dŽcrites.  

 
 
La portée de cette proposition ne concernerait pas notre périmètre d’études. 
En effet , il est  prŽvu dÕinst ituer des mŽt ropoles de fa•on autoritaire c'est-ˆ-dire 
par la loi .  Le nom de ces mŽtropoles est connu ˆ  cette date et il  est mentionnŽ que 
par la suite, les intercommunalitŽs les plus peuplŽs pourrait ,  sur la base du 
volontariat se constituer en mŽtropol e mais pour cela, un seuil de 250 000 
habitants devrait •tre franchi. Les communautŽs urbaines et les grosses 
communautŽs dÕagglomŽration sont ici concernŽes.  
 
Proposition n° 9 : permettre aux intercommunalités de se transformer en 
communes nouvelles en redéployant, en leur faveur, les aides à l’intégration 
des communes.  
 
LÕobjectif ˆ atteindre est, ˆ terme, que les intercommunalitŽs se transforment en 
communes de plein exercice, ce qui permettrait ˆ la France de compter des 
communes fortes, en nombre raisonnable. Af in dÕencourager ce mouvement, il est 
proposŽ que les aides ˆ lÕintŽgration soient redŽployŽes en faveur des 
intercomm unalitŽs o• le besoin dÕintŽgration est  le plus manifeste, quÕune date 
butoir soit fixŽe par la loi pour lÕattribut ion de ces aides et  que, passŽ le dŽlai 
ainsi accordŽ aux communes pour sÕengager dans la voie de lÕintŽgrat ion, ces aides 
soient  gelŽes puis diminuent  progressivement .  
 
LÕint Žgrat ion supr• me de lÕint ercommunal it Ž serait  lÕacc• s ˆ  la cat Žgorie de 
col lect ivit Ž t errit oriale. Cert es i l  y aurait  un Žchelon supplŽment aire mais celui-ci 
devrait  se subst it uer aux communes membres, aut rement  lÕint Žr• t  de cet t e 
proposition serait pertinent que si les communes membres de lÕintercommunalitŽ 
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considŽrŽ perdait  leur clause gŽnŽrale de compŽt ence et  leur st at ut  de 
col lect ivit Ž de plein exercice au prof it  de lÕintercommunalitŽ considŽrŽe. Cela 
pourrait  alors permet t re de diminu er le nombre de communes et  dÕavoir des 
t errit oires plus fort s. 
 
Proposition n° 10 : réduire d’un tiers les effectifs maximaux des exécutifs 
intercommunaux.  
 
La France se caractŽrise par le nombre ŽlevŽ des membres des exŽcutifs locaux, en 
particul ier ˆ lÕŽchelon inte rcommunal. Il en rŽsulte, outre  des dŽpenses de 
fonct ionnement  parfois peu j ust if iŽes, une dilution des responsabilitŽs. Aussi est-il 
proposŽ une rŽductio n dÕun t iers des effe ct ifs des exŽcut ifs intercommunaux.  
 
Le pays devrait ici voir son contingent exécutif  réduit et donc cela permettrait 
une responsabilisation accrue des élus et cela éviterait aussi de tergiverser 
pour définir ou exécuter une politique territoriale. 
 
 
Proposition n° 11 : confirmer la clause de compétence générale au niveau 
communal (métropoles, communes nouvelles issues des intercommunalités et 
autres communes) et spécialiser les compétences des départements et des 
régions.  
 
Une fois dŽfinis les champs de compŽtences respectifs de chaque niveau de 
collectivitŽs locales, il est proposŽ que les dŽpartements et les rŽgions ne puissent  
intervenir que dans les domaines de compŽtences que la loi  leur attribue, de 
mani•re ˆ limiter les exc•s des f inancements croisŽs. En revanche, afin de garantir  
aux Žlus les plus proches des populatio ns et  de leurs besoins la capacitŽ de prendre 
des initiatives dans les cas non prŽvus par les textes  lŽgislatifs et rŽglementaires, 
les communes dans leur forme actuel le, les communes nouvelles issues des 
intercomm unalitŽs et les mŽtropoles exerceraient, outre leurs compŽtences 
dÕattributi on, une compŽtence gŽnŽrale. Par ail leurs, les dŽpartements 
conserveraient la facultŽ dÕapporter leur concours aux investi ssements des 
communes.  
 
La clause de compŽt ence gŽnŽrale concernerait  uniquement  les communes, les 
communes issues dÕint ercommunal it Ž et  les mŽt ropoles. De ce fait ,  les communes 
conserveraient  le pouvoir dÕint ervenir dans la t ot al it Ž des domaines, du moment  
que lÕint Žr• t  local  le j ust if ie. LÕint ercommunal it Ž pourrait  donc t ouj ours se voir 
t ransfŽrer des compŽtences communales sur la base de cet t e clause gŽnŽrale de 
compŽt ences. Les aut res Žchelons obŽiraient  quant  ˆ  eux au principe de 
spŽcialitŽ. 
 
Proposition n° 12 : clarifier la répartition des compétences entre les 
collectivités locales et entre celles-ci et l’Etat.  
 
La rŽpartition des compŽtences entre  collectivitŽs locales rel•ve de textes  
multiples et Žpars. Il est proposŽ que les pouvoirs publics engagent  et  m• nent  ˆ  
bien avant la fin de la prŽsente lŽgislature une rŽvision gŽnŽrale de ces 
compŽtences permettant de distinguer les compŽtences qui doivent demeurer 
partagŽes ent re plusieurs niveaux dÕadminist rat ion locale, celles qui doivent  • t re 
attribuŽes de mani•r e exclusive ˆ une seule catŽgorie de collectivitŽs locales et 
celles qui sont  suscept ibles de faire lÕobj et  de dŽlŽgat ions de compŽtences.  
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Il sÕagit ici de clarifier le r™le de chacun. Concernant  le Pays, cela signif ierait  une 
disparit ion des doublons de compŽt ences. De ce fait  les communes ne pourraient  
plus int ervenir sur le m• me crŽneau dÕint ervent ion des EPCI et  inversement . Il y 
aurait  donc une art iculat ion claire des compŽt ences qui ne serait  pas f igŽes car 
cert aines compŽt ences pourraient  faire lÕobj et  de dŽlŽgat ion.  
Cet t e dŽlŽgat ion de compŽt ence pourrait  se faire sur la base des spŽcif icit Žs de 
chaque t errit oire.  
  
Proposition n° 13 : prévoir, à l’occasion de la révision générale des politiques 
publiques, de tirer toutes les conséquences des lois de décentralisation, de 
telle sorte que les services ou parties de services déconcentrés de l’Etat qui 
interviennent dans le champ de compétences des collectivités locales soient 
supprimés.  
 
Plus dÕun quart de si•cle apr•s  les grandes lois de dŽcentralisation, lÕEtat nÕen a 
pas encore tirŽ les consŽquences en termes dÕorganisation de ses services 
dŽconcentr Žs et de nombreux doublons subsistent,  qui compliquent les procŽdures 
de dŽcision et  en alourdissent  le cožt . Il est proposŽ que chaque fois que lÕEtat 
continue ˆ  inte rvenir  dans une mati• re relevant des compŽtences exclusives des 
collectivitŽs locales, il supprime les services ou parti es de services dŽconcentrŽs 
correspondants.  
 
Il  sÕagit  ici de ne met t re f in aux doublons de compŽt ence qui peuvent  exist er 
ent re les services t errit orial isŽs ou dŽconcent rŽs de lÕEt at  et  les services 
dŽcent ral isŽs c'est -ˆ -dire ceux des col lect ivi t Žs t errit oriales. 
Cela ˆ  Žt Ž dŽj ˆ  ent repris avec la revue gŽnŽrale des pol it iques publ iques et  la 
mut ual isat ion de cert ains services dŽconcent rŽs ˆ  lÕŽchelon rŽgional 
 
Proposition n° 14 : définir, dans le cadre d’un débat annuel au Parlement, un 
objectif annuel d’évolution de la dépense publique locale.  
 
On peut  regret ter que, compte tenu de son importance, la dŽpense publique locale 
demeure mal connue et ne soit ŽvoquŽe devant le Parlement quÕ̂ lÕoccasion du 
dŽbat  dÕorientat ion budgŽtaire. Pour la clartŽ du dŽbat  dŽmocrat ique et  pour 
lÕinformation des gestionnaires locaux, il est proposŽ  
que le Parlement organise chaque annŽe un dŽbat sur ce point et que celui-ci soit 
alimentŽ par un constat  mis au point  par une instance ad hoc chargŽe de dŽfinir,  
sous le contr™le du Parlement, des indicateurs de performan ce et un guide de 
bonnes pratiques dans la gestion des finances locales. Les collectivitŽ s locales 
seraient ainsi mieux ŽclairŽes sur les consŽquences de leurs dŽpenses et notre pays 
mieux ˆ m• me de veiller ˆ la cohŽrence de ses engagements europŽens.  
 
Il  sÕagit  ici de rŽal iser une Žvaluat ion et  donc un suivi de la dŽpense publi que 
locale pour permet t re au Parlement dÕen apprŽcier la t eneur. Cela ne doit  pas 
• t re considŽrŽ comme une surveil lance ou comme une nouvel le forme de t ut el le 
de lÕEt at , mais bien comme un out i l  permet t ant  de faire Žt at  des 
dysfonctio nnements et donc dÕy remŽdier.  CÕest  la performance et  lÕef f icience au 
sens de la LOLF de 2001 qui est ici visŽe. 
 
Proposition n° 15 : réviser les bases foncières des impôts directs locaux et 
prévoir leur réactualisation tous les six ans.  
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Actuellement, les bases fonci•res des imp™ts directs  locaux sont celles fixŽes en 
1970. Il est proposŽ que la rŽvision de ces bases fasse partie de la rŽforme globale 
des collectivitŽs locales, quÕelle sÕeffectue en fonction de valeurs locatives 
administrŽes qui tiennent compte du marchŽ immobilier, que la loi encadre les 
transferts de charges en rŽsultant pour les contribuables, mette en place un 
mŽcanisme dÕŽtalement de ces transferts de charges sur plusieurs annŽes et 
Žtablisse une procŽdure automatique de rŽŽvaluation tous les six ans.  
 
Le const at  qui est  fait  de la f iscal it Ž locale sÕappuie presque aut omat iquement  sur 
le caract • re archa•que voire inj ust e des bases dÕimposit ion. En  ef fet , cel les ci 
datent de 1970 et leur rŽactualisation ˆ toujours eu du mal  ˆ •tre engagŽe. 
Auj ourdÕhui, ces bases progressent  en fonct ion de lÕindice de rŽfŽrence des loyers 
ce qui nÕest  pas suf f isant  pour act ual iser leur valeur. De plus il peut  y avoir des 
inj ust ices ent re cont ribuables. En ef fet , lÕoccupant dÕun logement verra sa taxe 
dÕHabitation assise sur les bases de 1970, tandis que lÕoccupant  dÕun logement  
neuf  verra sa TH assise sur les bases de 2009. Donc la base calculŽ en 2009 est 
forcement  plus ŽlevŽe que celle de 1970. 
 
Pour le Pays, cette réactualisation des bases aurait pour conséquence 
d’augmenter le produit total des impôts prélevés. La réactualisation des bases 
pourraient peut être permettre de baisser d’un point ou deux les taux 
d’imposition.  
 
Proposition n° 16 : compenser intégralement la suppression de la taxe 
professionnelle par un autre mode de taxation de l’activité économique, 
fondée notamment sur les valeurs locatives foncières réévaluées et la valeur 
ajoutée des entreprises.  
 
La suppression annoncŽe de la taxe professionnelle et sa nŽcessaire compensation, 
qui reprŽsente un enj eu de quelque 22 mil liards dÕeuros pour les collectivitŽ s 
locales, ont conduit le ComitŽ ˆ rŽaffirm er son attac hement ˆ la persistance dÕun 
lien fiscal entre les entreprises et les collectivitŽs sur le territoi re desquelles elles 
sont implantŽes. Apr• s avoir examinŽ les diffŽrentes options possibles, le ComitŽ a 
ŽcartŽ lÕidŽe dÕun partage dÕimp™ts nationaux et celle dÕune taxati on de la 
consommation dÕŽnergie, qui fr apperait Žgalement les mŽnages. Il propose, afin 
dÕassurer la neutralitŽ de la rŽforme pour les finances publi ques, ce qui nŽcessite 
une ressource de 8 milliards dÕeuros, quÕoutre la part fonci•r e, rŽŽvaluŽe, de la 
taxation des entreprises, celles-ci soient imposŽes en fonct ion de la valeur aj outŽe 
quÕelles dŽgagent , le taux de cet te taxat ion, qui serait  affectŽe aux collect ivitŽs 
locales, ne pouvant  excŽder un plafond fixŽ ˆ lÕŽchelon national. Le reste ˆ 
combler pour les collectivitŽs locales serait financŽ sous la forme de dotations 
budgŽtaire s et du transfert  de divers imp™ts indire cts, comme la taxe 
supplŽmentaire sur les conventions dÕassurance.  
 
CÕest  ici  un suj et  polŽmique qui est  ici  abordŽ. Les collect ivitŽs territ oriales  
disposent  dÕune aut onomie f inanci• re. Cela signif ie donc que la suppression de la 
TP devra nŽcessairement  • t re remplacŽe par un aut re imp™t  de fa•on ˆ  ne pas 
grever les ressources propres des col lect ivi t Žs. La deuxi• me dif f icul t Ž rŽside dans 
le fait  que la const ruct ion int ercommunale ˆ  Žt Ž basŽe presquÕent i• rement  sur la 
TP. Donc si cet  imp™t  est  supprimŽ, cÕest  lÕexist ence m• me des EPCI qui est  remis 
en quest ion.  
Pour ces raisons la TP devra aut omat iquement  • t re remplacŽe par un imp™t  dont  
le produit  devra • t re Žquivalent . Il  est  proposŽ de maint enir la base fonci• re de la 
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TP est de baser cette taxe sur lÕactivitŽ c'est-ˆ-dire sur la valeur ajoutŽe dŽgagŽe. 
Cet t e idŽe semble logique car el le permettrait de moins pŽnaliser les entreprises  
t out  en maint enant  le l ien de sol idarit Ž ent re ent reprises et  t errit oire dÕaccueil .  
La t axe carbone ŽvoquŽe semble opport une en t hŽorie mais concr• t ement  el le 
semble dif f icile ˆ met t re en place et   serait  ˆ  priori insuf f isant e. Il  faudrait  donc 
la complŽt er par aut re chose. Dans t ous les cas, le nouvel imp™t  devra • t re le plus 
j ust e possible c'est -ˆ -dire not amment  avoir une assiette la plus large possible un 
t aux modŽrŽ et  parait re le plus indolore possible. 
 
Proposition n° 17 : limiter les cumuls d’impôts sur une même assiette 
d’imposition.  
 
Quelque 39 000 enti tŽs distinctes disposent, en France, de la capacitŽ de lever 
lÕimp™t. Il en rŽsulte une opacitŽ du syst•me fiscal qui nuit ˆ lÕexercice de la 
dŽmocratie  locale. Aussi est-il  proposŽ dÕŽviter quÕun trop grand nombre de 
niveaux de collectivitŽ s locales ne disposent du pouvoir de fixe r le taux 
dÕimpositions reposant sur une m•me assiette, tout en laissant ˆ chaque niveau de 
collectivitŽs locales la possibilitŽ de fixer librement le taux dÕau moins une 
impositio n. La rŽpartition proposŽe par le ComitŽ se rapproche de cet objectif, 
tout  en tenant  compte du volume des dŽpenses exposŽes par chaque catŽgorie de 
collectivitŽs locales.  
 
CÕest  ici la quest ion de cent imes addit ionnels prŽlevŽs par un nombre t rop 
import ant  de col lect ivit Žs qui est  remis en cause. Cet t e proposit ion vise ˆ  
spŽcialiser les collectivitŽs sur un  voir e deux imp™ts particuliers.  
Il serait  donc j udicieux par exemple dÕat t ribuer les imp™ts les plus import ants en 
t erme de produit  aux st ruct ures qui assument ou qui assumeront le plus  de 
compŽt ence et  donc le plus de charge. 
Ainsi par exemple, la commune prŽl• verait  la TH, lÕEPCI prŽl•verait la TP ou sa 
rempla•ant e, le dŽpart ement  prŽl• verait  la TF et  la rŽgion prŽl• verait  la THFNB. 
 
 
Proposition n° 18 : créer, en 2014, une collectivité locale à statut particulier, 
dénommée « Grand Paris » sur le territoire de Paris et des départements de la 
Seine-Saint-Denis du Val-de-Marne et des Hauts-de-Seine. Cette création serait 
précédée d’une consultation associant les représentants des collectivités 
locales intéressées, des partenaires sociaux et des forces économiques.  
 
La Ville de Paris et les trois dŽpartement s de la Ç petite couronne È rassemblent  
plus de six millions dÕhabitants. Au sein de cet ensemble, les besoins de 
coordinat ion des politique s publiques sont criants et la voie de la coopŽratio n 
intercomm unale nÕy a jamais ŽtŽ empruntŽe, ˆ la diffŽrence  des communautŽs 
urbaines qui existent dans les autres zones urbanisŽes de notre pays. Aussi est-il  
proposŽ, afin de permettre lÕŽmergence dÕune grande mŽt ropole nouvelle, de 
crŽer en 2014, ˆ lÕissue dÕune consultation  publique appropriŽe, une collectivitŽ 
locale spŽcifique , dotŽe de compŽtences dÕattribution qui seraient celles des 
dŽpartements supprimŽs et des inte rcommunalitŽs les plus importante s qui sÕy 
trouvent. Les communes comprises dans le pŽrim•tre du Ç Grand Paris È 
conserveraient leur  qualitŽ de collectivit Žs locales ainsi que le mode de scrut in 
actuel pour la dŽsignation de leurs conseils municipaux. Les conseillers du Ç Grand 
Paris È seraient Žlus, dans le cadre de circonscriptio ns dŽcoupŽes ˆ lÕintŽrieur des 
dŽpartements actuel s, au scrutin de li ste ˆ deux tours ˆ la reprŽsentatio n 
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proporti onnelle avec prime majoritaire, les premiers de liste siŽgeant au conseil 
rŽgional et les suivants de liste au conseil du Ç Grand Paris È.  
 
Cet t e proposit ion ne concerne pas Žvidemment  not re pŽrim• t re dÕŽt ude. 
Cependant  on peut  not er que la quest ion de Paris et  son agglomŽrat ion est  une 
quest ion lancinant e depuis de nombreuses annŽes. Cet t e proposit ion ne fait s pas 
lÕunanimit Ž mais le probl• me parisien devra nŽcessairement  • t re rŽsolu de cet t e 
fa•on ou dÕune autre.  
 
Proposition n° 19 : modifier certaines dispositions du mode de scrutin actuel 
pour la désignation des membres de l’Assemblée de Corse.  
 
Tant que lÕŽlection de lÕAssemblŽe de Corse reste dist incte de celle des 
assemblŽes dŽpartemental es, des modific ations ˆ la loi existante, en ce qui 
concerne la prime majoritaire et les conditio ns de maintie n ou de fusion des listes, 
permet t raient  la const itut ion dÕune maj oritŽ au sein de cet te AssemblŽe.  
 
M• me remarque que prŽcŽdemment , i l  sÕagit  ici dÕune col lect ivit Ž part icul i• re qui 
appel le un rŽgime j uridique propre 
 
Proposition n° 20 : instaurer, dans les départements et régions d’outre-mer, 
une assemblée unique.  
 
Contrairement ˆ la r•gle applicable en mŽtropole qui veut quÕune seule collectivitŽ 
locale administre un m•me territoire, le s dŽpartements dÕoutre-mer ont Žgalement 
le caract• re de rŽgions. Les inconvŽnients qui en rŽsultent sont nombreux, en 
termes dÕexercice de la dŽmocratie locale et de cožt de fonctionnement. Il est 
proposŽ que ces dŽpartements soient administr Žs, apr•s  consultation des 
Žlecteurs, par une assemblŽe unique.  
 
Cet t e proposit ion semble logique et  Žvit erait  dÕavoir des blocages pol it iques dus 
j ustement ˆ ces doubles assemblŽes. La dŽpense locale dans ces t errit oires serait  
mieux ut i l isŽe. De m• me i l  est  dif f ici lement  concevable auj ourdÕhui quÕon est  sur 
un m• me t errit oire ˆ  la fois un dŽpart ement  et  une rŽgion. Cela ent raine des 
dif f icul t Žs de fonct ionnement  avec par exemple le coll•g e au dŽpartement et le 
lycŽe ˆ  la rŽgionÉ aut ant  en mŽt ropole le dŽcoupage se j ust if ie aut ant  pour 
lÕoutre-mer, cÕest moins Žvident . 
 
Les propositions n¡ 1, 2, 4, 5, 6, 7, 9, 10, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 19 et 20 ont ŽtŽ 
adoptŽes ̂  lÕunanimitŽ des membres du ComitŽ.  
 
La proposit ion n¡ 3 a ŽtŽ adoptŽe par la majoritŽ du ComitŽ, MM. Mauroy et Vallini  
votant c ontre et M. Verpeaux sÕabstenant.  
Le A et le C de la proposition n¡  8 ont ŽtŽ adoptŽs ˆ lÕunanimitŽ des membres du 
ComitŽ ; le B a ŽtŽ adoptŽ ˆ  la maj oritŽ des membres du ComitŽ, MM. Mauroy, 
Vallini et Julliard votant contre.  
La proposit ion n¡  11 a ŽtŽ adoptŽe par la majoritŽ du ComitŽ, MM. Mauroy et 
Vallini votant  cont re et  MM. Julliard, Verpeaux et  Casanova sÕabstenant .  
La proposit ion n¡  18 a ŽtŽ adoptŽe par la majoritŽ du ComitŽ, MM. Mauroy et 
Vallini vota nt contre .  
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V.6. Liste des 33 syndicats du Pays 
 
 
 
 

COMPETENCES SYNDICATS 
S.I. D'AMENAGEMENT DU RUISSEAU DE BOURNIGUES A 
SERNHAC 
S.I. DE CURAGE DU BRIANCON 
S.I. DE PROTECTION DES RIVES DU BAS GARDON 

HYDRAULIQUE 

S.I. DE RECALIBRAGE DES RUISSEAUX  DE LA VALLIGUIERES 
ET DU JONQUIER 
S.I. D'ELECTRIFICATION DU RHONE AU MONT BOUQUET 
S.I. D'ELECTRIFICATION REGION DE ST CHAPTES ELECTRICITE 
S.I. D'ELECTRIFICATION REGION D'UZES 
S.I. DES EAUX DE REMOULINS -  ST BONNET DU GARD 
S.I.A.E.P. DU PONT DU GARD EAU 
S.I.V.O.M DE LA REGION DE COLLORGUES 
S.I.A.E.P. ET D'EPURATION D'EAU USEE DE LA REGION DE 
LUSSAN 
S.I. DES EAUX DE REMOULINS -  ST BONNET DU GARD ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

S.I.V.O.M DE LA REGION DE COLLORGUES 
S.I.A.E.P. ET D'EPURATION D'EAU USEE DE LA REGION DE 
LUSSAN ASSAINISSEMENT NON 

COLLECTIF 
S.I.V.O.M DE LA REGION DE COLLORGUES 
S.I.V.U. DES PEYRIERES 

S.M.I.C.T.O.M DE LA REGION D'UZES COLLECTE ORDURES 
MENAGERES 

S.M.I.C.T.O.M. VERS UNE DECHARGE AGREEE (SMICTOM DE 
SAINT CHAPTES) 
S.I.V.U DE CHOUDEYRAGUE 

S.I.V.U. DES PEYRIERES 

S.M.I.C.T.O.M DE LA REGION D'UZES 
TRAITEMENT ORDURES 

MENAGERES 

S.M.I.C.T.O.M. VERS UNE DECHARGE AGREEE (SMICTOM DE 
SAINT CHAPTES) 
S.I POUR L'ACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE 
S.I POUR L'EMPLOI ET LA REINSERTION POINT INFO ET 
SERVICES 

ACTION SOCIALE 

S.I.V.U DES MEYRANNES 
S.I DU COLLEGE D' ARAMON 
S.I. SCOLAIRES DE L'UZEGE 
S.I.R.P. D'AIGALIERS, BARON ET FOISSAC 
S.I.R.P. DU SOLEYRON ET BRUGAS 
S.I.R.P GARRIGUES- SAINTE EULALIE-COLLORGUES 
S.I.R.P LA CAPELLE MASMOLENE FLAUX ST VICTOR DES 
OULES 

ACTIVITES PERISCOLAIRES 

S.I.R.S. DE BOURDIC ET D' AUBUSSARGUES 
S.I.R.P GARRIGUES- SAINTE EULALIE-COLLORGUES 
S.I DU COLLEGE D' ARAMON ETABLISSEMENTS SCOLAIRES 
S.I.R.P. DE LUSSAN - FONS-SUR-LUSSAN - VALLERARGUES 

ACTIVITES CULTURELLES S.I.R.P. D'AIGALIERS, BARON ET FOISSAC 

SCOT SYNDICAT MIXTE DU SCHEMA DE COHERENCE 
TERRITORIALE UZEGE-PONT DU GARD 
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S.I. DU.COLLEGE DE REMOULINS 
S.I. SCOLAIRES DE L'UZEGE 
S.I.R.P. D'AIGALIERS, BARON ET FOISSAC 
S.I.R.P. DU SOLEYRON ET BRUGAS 
S.I.R.P GARRIGUES- SAINTE EULALIE-COLLORGUES 
S.I.R.P LA CAPELLE MASMOLENE FLAUX ST VICTOR DES 
OULES 
S.I.R.S. DE BOURDIC ET D' AUBUSSARGUES 

TRANSPORT SCOLAIRE 

S.I.R.P. DE LUSSAN - FONS-SUR-LUSSAN - VALLERARGUES 
GESTION CENTRE DE SECOURS SYNDICAT MIXTE DE D.F.C.I. DE L'UZEGE 

S.I.V.U. DU MASSIF DU GARDON 
PROTECTION MASSIF 

S.I.V.U. DE L'YEUSERAIE 
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V.7. Carte détaillant gouvernance territoriale actuelle autour du 
PUPG 
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V.8. Tableau de comparaison de la fiscalité directe locale au sein 
du Pays 
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TERRITOIRE COMMUNE Taux TFPB Bases 
TFPB 

Produit 
TFPB 

TFPNB Bases 
TFPNB 

Produit 
TFPNB

TH Bases TH Produit TH TP Bases TP Produit TP 

BELVEZET 10,47% 218 997  22 929  50,03% 15 701   7 855  7,27% 367 600  26 725   0,00%     
FONS SUR LUSSAN 6,38% 188 699  12 039  38,42% 5 200   1 998  6,95% 333 300  23 164   0,00%     
FONTARECHES 8,36% 180 299  15 073  32,54% 17 001   5 532  5,43% 336 700  18 283   0,00%     
LA BASTIDE D'ENGRAS 15,29% 157 299  24 051  44,61% 20 399   9 100  11,30% 293 700  32 395   0,00%     
LA BRUGUIERE 12,60% 235 103  29 623  47,23% 17 701   8 360  7,87% 423 800  33 353   0,00%     
LUSSAN 14,22% 478 200  68 000  51,94% 34 655   18 000  11,80% 847 458  100 000  0,00%     
POUGNADORESSE 7,48% 127 005  9 500   34,04% 22 033   7 500  5,72% 236 014  13 500   0,00%     
ST LAURENT LA VERNEDE 13,67% 406 203  55 528  46,33% 19 499   9 034  12,79% 627 900  80 308   0,00%     
VALLERARGUES 12,67% 88 998   11 276  53,52% 8 700   4 656  10,57% 775 781  82 000   0,00%     
COMMUNAUTE 0,00% 0   0   0,00% 0   0   0,00%     11,55%     
TOTAL   2 080 803  248 019    160 888   72 035    4 242 252  409 728    536 796   62 000   

CC Grand 
Lussan 

Moyenne 11,24%     44,30%     8,86%     11,55%     
              

ARAMON 11,23% 10 616 999  1 192 289  29,19% 90 901   26 534  4,34% 4 916 000  213 354  0,00%     
ESTEZARGUES 15,98% 276 101  44 121  72,27% 42 498   30 713  10,85% 412 100  44 713   0,00%     
THEZIERS 28,53% 519 814  148 303  87,34% 73 700   64 370  11,44% 714 300  81 644   0,00%     
MEYNES 16,84% 1 319 792  222 253  51,96% 143 100   74 355  8,25% 2 097 000  173 003  0,00%     
SERNHAC 23,67% 760 456  180 000  61,02% 67 191   41 000  6,79% 1 222 386  83 000   0,00%     
ARGILLIERS 10,73% 167 297  17 951  46,04% 23 892   11 000  7,16% 290 600  20 807   0,00%     
CASTILLON 9,21% 1 270 358  117 000  49,57% 60 520   30 000  10,58% 1 890 359  200 000  0,00%     
COLLIAS 10,29% 795 695  81 877  45,38% 42 898   19 467  6,67% 1 411 000  94 113   0,00%     
FOURNES 10,41% 1 056 676  110 000  38,86% 95 214   37 000  10,58% 359 168  38 000   0,00%     
POUZILHAC 12,00% 364 100  43 692  57,84% 27 500   15 906  8,00% 517 200  41 376   0,00%     
REMOULINS 13,68% 2 782 997  380 714  60,93% 45 700   27 845  6,38% 2 457 000  169 042  0,00%     
ST BONNET 16,15% 433 437  70 000  68,48% 18 984   13 000  12,68% 670 347  85 000   0,00%     
ST HILAIRE  11,80% 489 203  57 726  59,53% 54 100   32 206  8,53% 820 700  70 006   0,00%     
VALLIGUIERES 14,34% 299 861  43 000  70,27% 19 923   14 000  12,20% 516 393  63 000   0,00%     
VERS PONT DU GARD 13,00% 1 382 000  179 660  48,01% 40 900   19 636  9,55% 1 864 000  178 012  0,00%     
COMPS 27,19% 993 968  270 260  78,73% 57 500   45 270  10,41% 1 635 000  170 204  0,00%     
MONTFRIN 23,03% 1 909 001  439 643  74,34% 108 454   80 625  12,08% 2 866 000  346 213  0,00%     
COMMUNAUTE 0,00%     0,00%     0,00%     10,00%     
TOTAL   25 437 757  3 598 489    1 012 976  582 927    24 659 554  2 071 487    44 200 000  4 412 523  

CC Pont-du-
Gard 

Moyenne 16,19%     59,30%     8,63%     10,00%     
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AIGALIERS 10,86% 360 200  39 118  46,19% 30 800   14 227  7,97% 598 500  47 341   12,68%     
UZES 17,63% 8 224 617  1 450 000  66,69% 89 969   60 000  11,71% 10 247 652  1 200 000  19,08%     
FLAUX 14,46% 280 700  40 589  68,16% 13 600   9 270  12,15% 524 600  63 739   12,68%     
MONTAREN ET ST MEDIERS 17,14% 1 133 000  194 196  79,62% 46 100   36 705  11,36% 1 669 000  189 598  14,10%     
SERVIERS ET LABAUME 11,68% 285 702  33 370  56,71% 27 500   15 595  9,45% 500 400  47 288   14,08%     
ARPAILLARGUES ET AUREILLAC 11,82% 588 596  69 572  52,80% 43 754   23 102  10,40% 1 059 798  110 219  15,86%     
BLAUZAC 17,60% 698 625  122 958  59,31% 58 499   34 696  9,49% 1 142 000  108 376  12,49%     
SANILHAC SAGRIES 16,18% 530 667  85 862  35,97% 44 367   15 959  9,28% 831 059  77 122   16,89%     
ST SIFFRET 14,18% 984 901  139 659  40,73% 35 200   14 337  9,76% 1 638 000  159 869  6,43%     
ST MAXIMIN 12,19% 511 300  62 327  48,00% 33 400   16 032  7,43% 802 000  59 589   16,23%     
VALLABRIX 11,90% 257 567  30 650  55,68% 28 651   15 953  8,00% 461 986  36 959   7,35%     
ST QUENTIN LA POTERIE 17,71% 2 117 000  314 921  57,57% 70 800   40 760  13,64% 3 514 000  479 310  18,74%     
ST VICTOR DES OULES 8,48% 223 200  18 927  42,34% 4 800   2 032  7,00% 358 100  25 067   16,00%     
LA CAPELLE ET MASMOLENE 13,00% 300 200  39 026  58,80% 34 700   20 404  9,50% 536 400  50 958   15,34%     
ST HIPPOLYTE DE MONTAIGU 10,20% 170 600  17 401  60,70% 12 000   7 284  9,04% 289 500  26 171   14,40%     
TOTAL   16 666 875  2 658 576    574 139   326 356    24 172 995  2 681 606    18 760 182   2 656 441 
COMMUNAUTE 1,40%     4,97%     0,94%     1,58%     

CC de 
l'Uz•ge 

Moyenne intra-communautaire 13,67%     55,28%     9,75%     14,16%     
              

BARON 11,00% 181 300  19 943  39,66% 24 201   9 598  10,00% 312 500  31 250   15,00% 235 500   35 325   
FOISSAC 14,08% 216 797  30 525  63,18% 14 300   9 035  11,60% 340 400  39 486   13,20% 212 600   27 893   
COLLORGUES 10,30% 280 408  28 882  48,00% 31 950   15 336  8,24% 503 786  41 512   11,15% 114 014   12 713   
AUBUSSARGUES 14,72% 226 603  33 356  49,18% 24 801   12 197  13,17% 349 400  46 016   12,07% 122 100   14 737   
SAINT DEZERY 13,12% 176 098  23 104  58,84% 36 100   21 241  10,50% 332 800  34 944   10,85% 14 300   1 552   
GARRIGUES SAINTE EULALIE 12,73% 422 302  53 759  50,82% 46 600   23 682  10,38% 763 300  79 231   9,79% 272 200   26 648   
BOURDIC 18,38% 210 898  38 763  55,20% 37 699   20 810  13,67% 294 400  40 244   14,40% 63 800   9 187   
TOTAL   1 714 405  228 332    215 650   111 899    2 896 586  312 683    1 034 514   128 055   

Canton de St 
Chaptes 

Moyenne 13,48%     52,13%     11,08%     12,35%     
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V.9. Simulation de la fusion CC Uzège/CC Lussan/communes 
Canton de St Chaptes 

 
 
 
 
 
.  
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V.10. Simulation financière de la grande intercommunalité 
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V.11. Fiche signalétique de la Communauté de communes du 
Pays de Cèze 

 
DonnŽes dŽmographiques 
!  11 communes pour 4 362 habitants  
!  1200 rŽsidences secondaires 
DonnŽes j uridique s 
!  Des compŽtences Žtendues (ZAC, schŽma de secteur, transport scolaire, 

activitŽs pŽriscolaires, tourisme, assainissement, ordures mŽnag•res,  
voirieÉ) 

DonnŽe financi•res  
!  Un rŽgime fiscal basŽ sur la TPU (taux de 11% environ) 
!  Une intŽgration fiscale  comparable ˆ la CC du Grand Lussan (CIF quasi-

ident ique) 
!  Une DGF bonifiŽe de 305 000 ! 
!  Une DGF/hab de 58 ! 
Cette CC dispose dÕun profil financier et juridique comparable ˆ celui de la CC 
du Grand Lussan. La seule diffŽ rence rŽside dans lÕŽligibil itŽ  pour cette  CC ̂  la 
DGF bonif iŽe ce qui explique la valeur de cet te dotat ion par habitant  (58 !  
contre 47 !  pour la CC de Lussan). 
 
RŽpartition des Žtablissements par secteurs dÕactivitŽs 
 
 
 

 
Sources : CCI de N”mes et d'Al•s - 23/03/2009 
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Emplois salariŽs privŽs 
 

Commerce  35 

 25  
   

Services  172 

 149  
   

Industrie  95 

 89  
   

Construction  55 

 83  
   
   

Total  357 
 346  

  

 1997

2007
Source : Assedic 
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V.12. Fiche signalétique de la communauté de communes de 
Beaucaire Terre d’Argence 

 
DonnŽes dŽmographiques 
!  5 communes pour 28 623 habitants 
!  Une superficie de 205 km2 et une densitŽ de 122 hab/km2 
DonnŽes j uridique s 
!  Des compŽtences Žtendues (zones dÕactivitŽs, occupation du sol, SCOT, 

Žclairage public, activitŽs cultur elles ou socioculturel les, activitŽs sportives, 
activitŽs pŽriscolaire, tourisme, assainissement, ordures mŽnag• res, act ion 
sociale, politique  du logement,  voirie É) 

DonnŽes fi nanci•res  
!  Un rŽgime fiscal basŽ sur la TPU (taux de 19% environ) 
!  Une intŽgration fiscale faibl e si lÕon se rŽf• re au CIF  qui est seulement de 

0,20 
!  Une DGF bonifiŽe de 2 234 000 ! 
!  Une DGF/hab de 85,5! 

 
RŽpartition des Žtablissements par secteurs dÕactivitŽs 
 

 

Sources : CCI de N”mes et d'Al•s - 20/03/2009 
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Emplois salariŽs privŽs 
 

 
   

Commerce  715 

 1 079  
   

Services  1 145 

 1 600  
   

Industrie  909 

 1 079  
   

Construction  296 

 475  
   
   

Total  3 065 
 4 233  

  

   
   

 1997 

2007 
Source : Assedic 

 


